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CONSEIL DE PARIS

 

Convocations  de Commissions

LUNDI 20 MARS 2017
(salle au tableau)

A 9 h 00 — 4e Commission du Conseil Municipal et Dépar-
temental.

A 10  h  30  —  3e  Commission du Conseil Municipal et 
Départemental.

A 12  h  00  —  2e  Commission du Conseil Municipal et 
Départemental.

A 14  h  00  —  5e  Commission du Conseil Municipal et 
Départemental.

A 15  h  30  —  6e  Commission du Conseil Municipal et 
Départemental.

A 17  h  00  —  7e  Commission du Conseil Municipal et 
Départemental.

 

MARDI 21 MARS 2017
(salle au tableau)

A 10  h  00  —  1re  Commission du Conseil Municipal et 
Départemental.

 

 
VILLE DE PARIS

 

 
REDEVANCES - TARIFS - TAXES

 

Fixation  des tarifs des nouveaux produits, dont le prix 
est inférieur à 4.600 € pièce, liés à la commercia-
lisation de produits dans les Boutiques de la Ville 
ainsi que des remises hors promotions et soldes.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment son article L. 2511-27 ;

Vu la délibération 2014 SGCP 1 en date du 5 avril 2014, 
par laquelle le Conseil de Paris a donné à la Maire de Paris 
délégation de pouvoir en ce qui concerne les actes énumérés 
à l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territo-
riales et l'a autorisée à déléguer sa signature en ces matières 
aux responsables des services de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 4  juillet 2014 portant réforme des 
structures des services de la Ville ;

Vu l'arrêté de délégation de signature en date du 18  juin 
2015 de la Maire de Paris à M. Jean-Marie VERNAT, Directeur de 
l'Information et de la Communication de la Ville à effet de signer, 
dans la limite des attributions de la Direction de l'Information et 
de la Communication, tous les arrêtés, actes et décisions pré-
parés par les services placés sous son autorité et notamment 
l'article premier, alinéa 1).7 concernant les arrêtés fixant le prix 
des produits vendus à la Boutique de la Ville de Paris du 29, rue 
de Rivoli, et sur la boutique en ligne pour chaque produit dont le 
montant est inférieur à 4.600 € pièce.

Arrête :

Article premier. — Sont approuvés les tarifs des nouveaux 
produits, dont le prix est inférieur à 4.600 € pièce, liés à la com-
mercialisation de produits dans les Boutiques de la Ville ainsi 
que les remises suivantes hors promotions et soldes :

 — 10 % sur les objets
 — 5 % sur les livres,

accordées aux personnels de la Ville sur présentation de 
leur carte professionnelle et de leur carte d'identité en boutique 
physique, Paris Rendez-vous au 29, rue de Rivoli, énumérés en 
annexe 1 ;

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

 — M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — M.  le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — M. le Directeur des Finances et des Achats ;
 — M. le Directeur de l'Information et de la Communication ;
 — M. le chef du Bureau des affaires financières et des mar-

chés publics.

Fait à Paris, le 9 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur de l'Information 
et de la Communication

Jean Marie VERNAT
 

Annexe 1 : tarifs complémentaires — mars 2017

Désignation produit Prix de vente T.T.C. proposé
Mini boite friandise 12.00

Tablette chocolat Velib 30 g 2.40
Tablette chocolat Velib 100 g 4.95

 

 
RESSOURCES HUMAINES

 

Nomination  d’une représentante titulaire à la Com-
mission Administrative Paritaire no 034. — Auxi-
liaire de puériculture et de soins de la Commune 
de Paris.

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux 
Commissions Administratives Paritaires et notamment son 
article 9 ;

Vu l'arrêté du 19 décembre 2014 désignant les représen-
tants du personnels aux Commissions Administratives Pari-
taires de la Commune et du Département de Paris ;

Considérant que Mme Kheira LADJAL, représentante titu-
laire C.G.T., a démissionné, à compter du 3 janvier 2017 ;

Considérant que Mme  Patricia PETIT est représentante 
suppléante C.G.T. ;

     Décision :

Mme Patricia PETIT, candidate de la liste C.G.T., groupe 2, 
est nommée représentante titulaire en remplacement de 
Mme Kheira LADJAL.

Fait à Paris, le 13 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Carrières 
de la Direction des Ressources Humaines

Alexis MEYER
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Nominations  de deux représentantes suppléantes à 
la Commission Administrative Paritaire no 034. — 
Auxiliaire de puériculture et de soins de la Com-
mune de Paris.

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux 
Commissions Administratives Paritaires et notamment son 
article 9 ;

Vu l’arrêté du 19  décembre 2014 désignant les repré-
sentants du personnels aux Commissions Administratives  
Paritaires de la Commune et du Département de Paris ;

Considérant la désignation de Mme Patricia PETIT comme 
représentante titulaire CGT ;

Considérant que Mme  Marie-Pierre BARBANCHON- 
MARTIN est la troisième candidate non élue sur la liste CGT ;

     Décision :

Mme  Marie-Pierre BARBANCHON-MARTIN, candidate 
non-élue, groupe 2, est nommée représentante suppléante, en 
remplacement de Mme Patricia PETIT, désignée représentante 
titulaire.

Fait à Paris, le 13 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Carrières 
de la Direction des Ressources Humaines

Alexis MEYER

 

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux 
Commissions Administratives Paritaires et notamment son 
article 9 ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2014 désignant les représen-
tants du personnels aux Commissions Administratives Pari-
taires de la Commune et du Département de Paris ;

Considérant que Mme Stéphanie STANKO, représentante 
suppléante CGT, a été intégrée dans le corps des adjoints admi-
nistratifs ;

Considérant que Mme  Maria DA COSTA PEREIRA est la 
quatrième candidate non élue sur la liste UNSA ;

     Décision :

Mme  Maria DA COSTA PEREIRA, candidate non-élue, 
groupe 2, est nommée représentante suppléante, en remplace-
ment de Mme Stéphanie STANKO.

Fait à Paris, le 13 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Carrières 
de la Direction des Ressources Humaines

Alexis MEYER
  

Désignation  des représentants du personnel appelés 
à siéger au sein de la Commission Administrative 
Paritaire no 32. — Modificatif.

La Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits 
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no  84-53 du 
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux 
Commissions Administratives Paritaires ;

Vu le décret no 89-229 du 17 avril 1989 relatif aux Commis-
sions Administratives Paritaires des Collectivités Territoriales et 
de leurs établissements publics ;

Vu l'arrêté du Bureau des Relations Sociales du 19  dé-
cembre 2014 constatant le résultat des opérations électorales 
du 4 décembre 2014 ;

Vu la délibération 2015 DRH 69 des 28, 29, 30 septembre et 
1er octobre 2015 portant statut particulier du corps de secrétaires 
médicaux sociaux d'administrations parisiennes et notamment 
son article 8 fusionnant les Commissions Administratives  Paritaires 
des corps de SMS du Département de Paris et du CASVP ;

Vu l'arrêté du 29 juillet 2016 modifiant la composition de la 
CAP no 32 ;

Considérant l'intégration dans le corps des secrétaires 
administratifs de Mme Christelle CUIGNET, représentante titu-
laire pour l'UNSA dans la Commission no  32 des secrétaires 
médico-sociales d'administrations parisiennes (groupe no 1), en 
date du 8 avril 2016 ;

Considérant le courriel du 2  novembre 2016 dans lequel 
Mme  Lise JOSSELIN, sa suppléante, accepte de prendre la 
fonction de titulaire pour la remplacer ;

Considérant la désignation par le syndicat UNSA de 
Mme Martine CESARI en qualité de suppléante (Groupe no 1) en 
date du 15 novembre 2016 ;

Considérant la démission en date du 3  novembre 2016 
de Mme  Dominique TABONE-DAINESI, représentante titulaire 
(Groupe no 2, UNSA) ;

Considérant le départ en disponibilité pour convenances 
personnelles de Mme  Ghislaine MACE, représentante sup-
pléante (Groupe no 2, UNSA), à compter du 22 février 2016 ;

Considérant la désignation par le syndicat CFTC de 
Mme  Marie-Claude LEFFE en qualité de suppléante (Groupe 
no 3) en date du 20 octobre 2016 ;

Arrête :

Article premier.  —  La Commission no  32 est modifiée 
comme suit :

En qualité de représentants titulaires :

Groupe 1 :

 — JOSSELIN Lise, UNSA ;
 — MOUTOUSSAMY Eléonore, FO ;
 — HIREP Christiane, CGT ;
 — BERNARD Marie-Josée, CGT.

Groupe 2 :

 — en cours de désignation, UNSA ;
 — FIEUTELOT Stéphanie, FO ;
 — VIGNON Caroline, CFDT ;
 — ANNONIER Pascale, UNSA.

Groupe 3 :

 — ROSCO Patricia, UCP ;
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 — TROTZIER Françoise, FO ;
 — SABET Françoise, CFTC ;
 — ROCHOCZ Frida, CGT.

En qualité de représentants suppléants :
Groupe 1 :

 — Martine CESARI, UNSA ;
 — GUIDEZ Béatrice, FO ;
 — LORIEUX Florence, CGT ;
 — MORGAN Denise, CGT.

Groupe 2 :

 — en cours de désignation, UNSA ;
 — LEFORT Françoise, FO ;
 — MELIDOR-FUXIS Odile, CFDT ;
 — HASSINI Faïza UNSA.

Groupe 3 :

 — DA CUNHA Solène, UCP ;
 — MORVILLE DE OLIVIEIRA Anna, FO ;
 — Marie-Claude LEFFE, CFTC ;
 — LORMET Monique, CGT.

Art. 2. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé 
de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée.

Fait à Paris, le 13 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Carrières

Alexis MEYER
 

 
RECRUTEMENT ET CONCOURS

 

Liste d'admissibilité,  par ordre alphabétique, des 
candidat(e)s autorisé(e)s à participer à l'épreuve 
orale d'admission du concours interne pour l'ac-
cès au corps des adjoints d'animation et d'action 
sportive de la Commune de Paris — grade d'ad-
joint principal de 2e classe — spécialité activités 
périscolaires ouvert, à partir du 30 janvier 2017, 
pour dix-neuf postes.

 1 — Mme ABOLINA Ieva

 2  — M. ANQUETIN Jean-Yves

 3  — Mme ARMEDE Nathalie

 4  — M. BAGNIS Benjamin

 5  — M. BELOUAD Mohamed

 6  — M. BRETAGNOLLE-GAYET Colin

 7  — Mme CADYCK Roxane

 8  — Mme CHARAU Angélique

 9  — Mme CHAUVET Emmanuelle

10  — Mme CIMINI Christelle

11  — Mme CONCY Coralie

12  — M. CRANTOR Jean-Marc

13  — Mme DE CROUY-CHANEL Jeanne

14  — Mme DOREAU Emilie

15  — Mme DRAM. Founé

16  — Mme FARIH Hafida, née HARRAT

17  — M. FERNANDEZ Hugues

18  — M. GASIGLIA Alexandre

19  — Mme GBAGUIDI Sandrine

20  — Mme GERMOND-BERBICHE Sandra, née GERMOND

21  — Mme GROULT Caroline

22  — Mme GUENOLE-TAIBI Marie-Francine, née GUENOLE

23  — Mme GUERMESLI Djaouida

24  — Mme HADDOUCHE Khadija

25  — Mme HIVERNEL Margot

26  — Mme KOITA Kadiatou

27  — M. LE BOT Parice

28  — M. LE GOFF Quentin

29  — M. LEMPEREUR Alain

30  — Mme LEVASSEUR Coralie, née AMPROU

31  — Mme LOIGNON Céline

32  — Mme MAGNE Andy

33  — Mme MAHFOUFI Sonia

34  — Mme METHAMEM Olfa, née GHEZAL

35  — Mme MEZERETTE Florence

36  — Mme NICOLAS Marine

37  — Mme PATHINVOH Mireille, née HONFFO

38  — M. SAIDI Akli

39  — Mme SAMOULLIER Maria, née OYANGUREN

40  — M. SIGEL Dylan

41  — M. TELLET-LARENTE Mathieu

42  — M. THIAM Alassane

43  — M. THIERY Harris

44  — M. TORRES Romain

45  — Mme TOTH Marialujza

46  — Mme WAHLEN ROUET Fanny, née WAHLEN.

Arrête la présente liste à 46 (quarante six) noms.

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Le Président du Jury

Laurent BARTOS
 

Liste d'admissibilité,  par ordre alphabétique, des 
candidat(e)s autorisé(e)s à participer à l'épreuve 
orale d'admission du concours externe pour l'ac-
cès au corps des adjoints d'animation et d'action 
sportive de la Commune de Paris — grade d'ad-
joint principal de 2e classe — spécialité activités 
périscolaires ouvert, à partir du 30 janvier 2017, 
pour trente-six postes.

 1  — M. ABSOLONIO Michel

 2  — Mme ABZOUZI Lilia

 3  — Mme ADHAR Amina, née BENKHABCHECHE

 4  — Mme ALFONSO PEREIRA Valéria

 5  — Mme AMRIOU Fatiha, née BENAOUDA

 6  — Mme BAROUNI Souhayla

 7  — Mme BESSON Claire

 8  — M. BIGOT TERRADE Thimothée

 9  — M. BLENZA Mohamed

10  — Mme BOHARD Isabelle

11  — Mme BOUAOUDIA Sara

12  — Mme BOUDINA Claire, née ETCHEVERRY

13  — Mme BOUQUIN Delphine
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14  — Mme BOUVARD Sarah

15  — Mme BOZKURT Zeynep

16  — M. BREHAUT Eric

17  — M. CHARLOT Jimmy

18  — Mme CLAVIER Mélanie

19  — M. COHET Antoine

20  — Mme COLSON AZNAR Virginie, née COLSON

21  — M. COURTOT Nicolas

22  — M. DECARPENTRIE Sébastien

23  — M. DELHOMME Thibault

24  — Mme DUDHEE Rithma

25  — M. DUMENIL Benoît

26  — Mme DUTHU Emma

27  — Mme ESER Cansu, née OZDEMIR

28  — Mme GHOUAT Samira

29  — Mme GUILLEMOT Aurélie

30  — Mme HILARION Myriam

31  — Mme KHEMRI Dallel

32  — M. KISSANE Abdelrahim

33  — M. KOUASSI Maxime

34  — M. LEMONNIER Pascal, né LEMONNIER  
DURONCERAY

35  — M. LOGER Stéphane

36  — M. LOPEZ Jonathan

37  — Mme MAGASSA Diouma

38  — M. MANKAMPA NTONDELE Ghislain

39  — Mme MEDDOUR Salima, née ABADOU

40  — Mme MUSELLI Adrienne

41  — Mme MUTREL Frédérique

42  — Mme NAKACHE-HADDAD Jessica, née HADDAD

43  — M. PAUPERT Robin

44  — M. PECQUEUX Jimmy

45  — M. POIRIER Alain

46  — M. RAIMBAULT Antoine

47  — M. RENOU Michel

48  — M. RICH Antoine

49  — M. RICHARD Gildas

50  — M. SANCHEZ Fabien

51  — Mme SOW Chantal, née MALOU

52  — Mme TAMAGOULT Dhouha, née ABESSI

53  — M. TARDY Stéphane

54  — M. TATY Jordan

55  — Mme TESSIER Margaux

56  — Mme TORDEUX Aurore

57  — M. TRAORE Samba

58  — Mme TRUNGEL Marine

59  — Mme VAUX Délphine

60  — Mme YOUSFI Telidja

61  — Mme ZIMMERMANN Sophie.

Arrête la présente liste à 61 (soixante et un) noms.

Fait à Paris, le 8 mars 2017
Le Président du Jury

Laurent BARTOS
 

 
VOIRIE ET DÉPLACEMENTS

 

Arrêté no 2017 T 0449  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation des véhicules de transports en 
commun rue de Lyon, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 
et R. 411-25 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  00-10110 du 24  janvier 2000 
modifiant l'arrêté préfectoral no 74-16716 du 4 décembre 1974 
portant création et utilisation de voies de circulation réservées à 
certains véhicules, à Paris ;

Vu l'arrêté préfectoral no  01-15042 du 12  janvier 2001 
portant autorisation aux cycles d'utiliser les voies de circulation 
réservées à certains véhicules, à Paris ;

Considérant que, dans le cadre d'opération de grutage 
réalisé pour le compte de la société IDEX ENERGIE, il est 
nécessaire de réglementer, à titre provisoire, la circulation des 
véhicules de transports en commun rue de Lyon, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : le 19 mars 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  La voie unidirectionnelle réservée aux 
véhicules de transports en commun est interdite à la circulation, 
à titre provisoire, RUE DE LYON, 12e arrondissement, entre le 
no 41 et le no 33.

Les dispositions de l'arrêté préfectoral no  00-10110 du 
24 janvier 2000 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne la section de voie mentionnée au présent article.

Les dispositions de l'arrêté préfectoral no  01-15042 du 
12 janvier 2001 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne la section de voie mentionnée au présent article.

Les bus et les cycles emprunteront la voie de circulation 
générale dans la section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 27 février 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
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Arrêté no 2017 T 0492  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue de la Tombe Issoire, à 
Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, 
R. 411-25 et R. 412-28 ;

Considérant que des travaux de la Compagnie Parisienne 
de Chauffage Urbain, nécessitent d'instaurer un sens unique de 
circulation provisoire, par suppression du double sens, rue de la 
Tombe Issoire, à Paris 14e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 13 mars au 20 mai 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Un sens unique de circulation est insti-
tué, à titre provisoire, RUE DE LA TOMBE ISSOIRE, 14e arron-
dissement, depuis le BOULEVARD JOURDAN vers et jusqu'à 
l'AVENUE REILLE.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 9 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no  2017  T  0501  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de l'Espérance, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0330 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des cycles et des véhicules deux roues motorisés sur les voies 
de compétence municipale, à Paris 13e ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de rénovation 
d'un immeuble, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue de 
l'Espérance, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 13 mars 2017 au 13 juin 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  Le stationnement est interdit, à titre 
provisoire, RUE DE L'ESPERANCE, 13e  arrondissement, côté 
impair, au no 23, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les emplacements situés au droit du no  23/25, RUE DE 
L'ESPÉRANCE réservés au stationnement ou à l'arrêt des cycles 
et des véhicules deux roues motorisés sont toutefois maintenus.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 3 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0502  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Louise Weiss, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0341 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des véhicules deux roues motorisés sur les voies de compé-
tence municipale, à Paris 13e ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour le 
compte de la SEMAPA, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Louise Weiss, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 13 mars 2017 au 31 mai 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE LOUISE WEISS, 13e arrondissement, côté pair, au 
no 6, sur 21 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  204  P  0341 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne les emplacements situés au droit du no 6.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.
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Art. 3.  —  La mesure édictée par le présent arrêté est 
applicable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 3 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0506  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Département, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que la réalisation par la Société PMP, de 
travaux de ravalement de la façade sur la rue, de l'immeuble 
situé au droit du no 12, rue du Département, à Paris 19e arron-
dissement, nécessite d'instituer, à titre provisoire, la règle du 
stationnement gênant la circulation générale rue du Départe-
ment ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 13 mars au 31 mai 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  Le stationnement est interdit, à titre 
provisoire, RUE DU DEPARTEMENT, 19e arrondissement, côté 
impair, au no 13, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation, 
le Directeur de la Sécurité de Proximité et de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police et le Directeur Général de 
la Voirie et des Déplacements de la Mairie de Paris sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 9 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Chef de la 6e Section Territoriale de Voirie

Hervé BIRAUD
 

Arrêté no  2017  T  0507  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Général Brunet, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que la réalisation par la Direction de la Voi-
rie et des Déplacements de travaux de pose d'une boucle de 
comptage sur la chaussée de la rue du Général Brunet, au droit 
du no  64, à Paris  19e  arrondissement, nécessite d'instituer, à 
titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Général Brunet ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : le 20 mars 2017) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DU GENERAL BRUNET, 19e arrondissement, côté 
pair, entre le no 62 et le no 66, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion, le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police et le Directeur Général de 
la Voirie et des Déplacements de la Mairie de Paris sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 13 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Chef de la 6e Section Territoriale de Voirie

Hervé BIRAUD
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Arrêté no  2017  T  0509  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Chazelles, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de GRDF, 
il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle du sta-
tionnement gênant la circulation générale rue de Chazelles, à 
Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la sé-
curité des usagers de l'espace public pendant la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 16 mars au 6 avril 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DE CHAZELLES, 17e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 3, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 13 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no  2017  T  0512  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue des Cinq Diamants, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de ravalement 
d'immeuble, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue des 
Cinq Diamants, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 13 mars 2017 au 17 mars 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DES CINQ DIAMANTS, 13e  arrondissement, côté 
impair, au no 15, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 7 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0513  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale boulevard Vincent Auriol, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de raccorde-
ment de panneaux publicitaires réalisés pour le compte de la 
société EXTERION MEDIA, il est nécessaire d'instituer, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale boulevard Vincent Auriol, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 22 mars 2017 au 23 mars 2017) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, BOULEVARD VINCENT AURIOL, 13e arrondissement, en 
vis-à-vis des nos 36 à 40, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.
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Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 7 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0515  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Charolais, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que pour le bon déroulement des travaux 
relatifs à la mise en place de mobilier de protection au droit de 
certains établissements, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue du Charolais, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 4 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DU CHAROLAIS, 12e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 13, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0517  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Gravelle, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que pour le bon déroulement des travaux 
relatifs à la mise en place de mobilier de protection au droit de 
certains établissements, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue de Gravelle, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 4 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DE GRAVELLE, 12e arrondissement, côté impair, au 
no 11, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0518  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale place Edouard Renard, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que pour le bon déroulement des travaux 
relatifs à la mise en place de mobilier de protection au droit de 
certains établissements, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
place Edouard Renard, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 4 septembre 2017 inclus) ;
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Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, PLACE EDOUARD RENARD, 12e arrondissement, côté 
pair, au no 4, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0519  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue du Général Michel Bizot, à 
Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que pour le bon déroulement des travaux 
relatifs à la mise en place de mobilier de protection au droit de 
certains établissements, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
avenue du Général Michel Bizot, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 4 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  Le stationnement est interdit, à titre 
provisoire, AVENUE DU GENERAL MICHEL BIZOT, 12e  arron-
dissement, côté impair, au no 21, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 

de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0520  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Hector Malot, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que pour le bon déroulement des travaux 
relatifs à la mise en place de mobilier de protection au droit de 
certains établissements, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Hector Malot, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 4 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE HECTOR MALOT, 12e arrondissement, côté impair, 
au no 1, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3.  —  La mesure édictée par le présent arrêté est 
applicable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
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Arrêté no  2017  T  0521  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Prague, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0343 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
permanentes, à Paris, sur les voies de compétence municipale 
du 12e arrondissement ;

Considérant que pour le bon déroulement des travaux 
relatifs à la mise en place de mobilier de protection au droit de 
certains établissements, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue de Prague, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 4 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  Le stationnement est interdit, à titre 
provisoire, RUE DE PRAGUE, 12e arrondissement, côté pair, au 
no 8, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0343 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no 8.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0522  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Barrault, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que pour le bon déroulement des travaux 
relatifs à la mise en place de mobilier de protection au droit de 
certains établissements, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-

visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Barrault, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 4 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  Le stationnement est interdit, à titre 
provisoire, RUE BARRAULT, 13e arrondissement, côté impair, au 
no 1, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0523  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Clisson, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que pour le bon déroulement des travaux 
relatifs à la mise en place de mobilier de protection au droit de 
certains établissements, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Clisson, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 4 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE CLISSON, 13e arrondissement, côté pair, au no 58, 
sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.
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Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0524  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale boulevard Auguste Blanqui, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que pour le bon déroulement des travaux 
relatifs à la mise en place de mobilier de protection au droit de 
certains établissements, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
boulevard Auguste Blanqui, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 4 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, BOULEVARD AUGUSTE BLANQUI, 13e arrondissement, 
côté impair, au no 69, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0526  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Docteur Magnan, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que pour le bon déroulement des travaux 
relatifs à la mise en place de mobilier de protection au droit de 
certains établissements, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue du Docteur Magnan, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 4 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DU DOCTEUR MAGNAN, 13e arrondissement, côté 
pair, au no 18, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0527  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue des Frigos, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que pour le bon déroulement des travaux 
relatifs à la mise en place de mobilier de protection au droit de 
certains établissements, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue des Frigos, à Paris 13e ;
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Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 4 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DES FRIGOS, 13e arrondissement, côté impair, au 
no 5, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0528  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale boulevard Vincent Auriol, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0271 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
périodiques, à Paris, sur les voies de compétence municipale 
du 13e arrondissement ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0342 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des cycles, à Paris, sur les voies de compétence municipale du 
13e arrondissement ;

Considérant que pour le bon déroulement des travaux 
relatifs à la mise en place de mobilier de protection au droit de 
certains établissements, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
boulevard Vincent Auriol, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 4 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, BOULEVARD VINCENT AURIOL, 13e  arrondissement, 
côté impair, au no 211, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0271 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no 211.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0342 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne les emplacements situés au droit du no 211.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0529  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Clisson, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que pour le bon déroulement des travaux 
relatifs à la mise en place de mobilier de protection au droit de 
certains établissements, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Clisson, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 4 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE CLISSON, 13e arrondissement, côté impair, entre le 
no 35 et le no 37, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
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l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0530  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue Claude Régaud, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0341 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des véhicules deux roues motorisés sur les voies de compé-
tence municipale, à Paris 13e ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0342 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés au stationnement ou à 
l'arrêt des cycles sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 13e ;

Considérant que pour le bon déroulement des travaux 
relatifs à la mise en place de mobilier de protection au droit de 
certains établissements, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
avenue Claude Régaud, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 4 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, AVENUE CLAUDE REGAUD, 13e arrondissement, côté 
impair, au no 21, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0341 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no 21.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0342 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no 21.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3.  —  La mesure édictée par le présent arrêté est 
applicable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0531  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Edmond Flamand, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que pour le bon déroulement des travaux 
relatifs à la mise en place de mobilier de protection au droit de 
certains établissements, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Edmond Flamand, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 4 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  Le stationnement est interdit, à titre 
provisoire, RUE EDMOND FLAMAND, 13e arrondissement, côté 
pair, au no 2, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3.  —  La mesure édictée par le présent arrêté est 
applicable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
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Arrêté no  2017  T  0532  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de la Santé, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que pour le bon déroulement des travaux 
relatifs à la mise en place de mobilier de protection au droit de 
certains établissements, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue de la Santé, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 4 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DE LA SANTE, 13e arrondissement, côté impair, au 
no 9, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0533  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Pascal, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que pour le bon déroulement des travaux 
relatifs à la mise en place de mobilier de protection au droit de 
certains établissements, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Pascal, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 4 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE PASCAL, 13e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 54 et le no 56, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0535  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Saint-Antoine, à 
Paris 4e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no  2010-242 du 19  novembre 2010 
désignant les emplacements réservés aux opérations de 
livraisons, à Paris, sur les voies de compétence municipale du 
4e arrondissement ;

Considérant que des travaux privés nécessitent de modi-
fier, à titre provisoire, les règles de stationnement rue Saint- 
Antoine, à Paris 4e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 20 mars au 30 avril 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement des véhicules de mar-
chandises est interdit, à titre provisoire, RUE SAINT-ANTOINE, 
4e arrondissement, côté impair, no 29, sur la zone de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2010-242 susvisé 
sont provisoirement suspendues en ce qui concerne l'emplace-
ment situé au droit du no 29.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.
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Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur en Chef de Classe Normale 
Adjoint au Chef de la 1re Section 

Territoriale de Voirie

Didier COUVAL
 

Arrêté no 2017 T 0538  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale boulevard Raspail et rue Notre-Dame des 
Champs, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de 
la Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le sta-
tionnement payant de surface et déterminant les modalités 
de stationnement payant de surface sur les voies publiques  
parisiennes ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2000-10110 du 24  janvier 2000 
modifiant l'arrêté préfectoral no 74-16716 du 4 décembre 1974, 
portant création et utilisation de voies de circulation réservées à 
certains véhicules ;

Considérant que des travaux de construction d'immeuble 
nécessitent de réglementer, à titre provisoire, la circulation  
générale et le stationnement boulevard Raspail et rue Notre-
Dame des Champs, à Paris 6e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usagers 
de l'espace public pendant toute la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 12 décembre 2016 au 31 mai 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  La circulation est interdite, à titre pro-
visoire, RUE NOTRE-DAME DES CHAMPS, 6e arrondissement, 
dans sa partie comprise entre la RUE DE FLEURUS et la RUE 
DU MONTPARNASSE.

L'accès des véhicules de secours, des riverains et des 
transports de fonds, le cas échéant, demeure assuré.

Cette mesure s'applique le 19 décembre 2016 de 7 h à 16 h .

Art. 2.  —  Une voie unidirectionnelle est interdite à la cir-
culation, à titre provisoire, BOULEVARD RASPAIL, 6e arrondis-
sement, dans sa partie comprise entre la RUE DE FLEURUS et 
le no 96.

Les dispositions de l'arrêté no  2000-10110 du 24  jan-
vier 2000 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne la section de voie mentionnée au présent article.

Art. 3. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
aux adresses suivantes :

 — BOULEVARD RASPAIL, 6e  arrondissement, côté pair, 
entre le no 92 et le no 96, sur 47 mètres ;

 — RUE NOTRE-DAME DES CHAMPS, 6e arrondissement, 
côté impair, entre le no 11 et le no 19, sur 69 mètres ;

 — RUE NOTRE-DAME DES CHAMPS, 6e arrondissement, 
côté pair, entre le no 14 et le no 18, sur 44 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 susvisé sont 
provisoirement suspendues en ce qui concerne les sections de 
voies mentionnées au présent article.

Art. 4.  —  L'arrêté no  2016  T  2749 du 8  décembre 2016, 
modifiant, à titre provisoire, les règles de stationnement et de 
circulation générale BOULEVARD RASPAIL et RUE NOTRE-
DAME DES CHAMPS, à Paris 6e, est abrogé.

Art. 5. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 9 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 0540  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Morère, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de 
la Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le sta-
tionnement payant de surface et déterminant les modalités 
de stationnement payant de surface sur les voies publiques  
parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2015 P 0053 du 26 avril 2016 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires périodiques) sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 14e ;

Considérant que des travaux d'ENEDIS nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement rue 
Morère, à Paris 14e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 15 au 23 mars 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — RUE MORERE, 14e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 6 et le no 8, sur 3 places ;

 — RUE MORERE, 14e arrondissement, côté impair, au no 3, 
sur 10 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0053 du 26 avril 2016 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
l'emplacement situé au droit du no 3.
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Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements situés du no 6 au no 8.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 0541  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue Huguette Schwartz, à 
Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 
et R. 411-25 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de changement 
de volets, il est nécessaire de réglementer, à titre provisoire, la 
circulation générale dans la rue Huguette Schwartz, à Paris 14e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : du 20 au 24 mars 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, RUE HUGUETTE SCHWARTZ, 14e arrondissement, dans 
sa partie comprise entre la RUE DES MARINIERS et la RUE DES 
ARBUSTES.

L'accès des véhicules de secours, le cas échéant, demeure 
assuré.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 9 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 0542  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue de l'Hôtel de Ville, à 
Paris 4e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 
et R. 411-25 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux entrepris par 
la DEVE, il est nécessaire de réglementer, à titre provisoire, la 
circulation générale dans la rue de l'Hôtel de Ville, à Paris 4e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates de fin des travaux : le 16 mars 2017) ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, RUE DE L'HOTEL DE VILLE, 4e arrondissement, entre le 
no 50 et le no 60.

Ces dispositions sont applicables le 13 mars 2017.
L'accès des véhicules de secours, des riverains et des 

transports de fonds, le cas échéant, demeure assuré.

Art. 2. — La circulation est interdite, à titre provisoire, RUE 
DE L'HOTEL DE VILLE, 4e arrondissement, entre le no 16 et le 
no 28.

Ces dispositions sont applicables du 14 au 16 mars 2017.
L'accès des véhicules de secours, des riverains et des 

transports de fonds, le cas échéant, demeure assuré.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur en Chef de Classe Normale, 
Adjoint au Chef de la 1re Section 

Territoriale de Voirie

Didier COUVAL
 

Arrêté no 2017 T 0543  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue des Grands Moulins, à 
Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, 
R. 411-25 et R. 412-28 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour 
le compte de la SEMAPA, il est nécessaire de réglementer, à 
titre provisoire, la circulation générale rue des Grands Moulins, 
à Paris 13e ;
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Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 20 mars 2017 au 22 mars 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Un sens unique de circulation est insti-
tué, à titre provisoire, RUE DES GRANDS MOULINS, 13e arron-
dissement, depuis la RUE MARIE ANDREE LAGROUA WEILL 
HALLE vers et jusqu'à l'AVENUE DE FRANCE.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 9 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0545  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue de Taillebourg, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie, il est 
nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation générale avenue de Taillebourg, à 
Paris 11e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 27 mars 2017 au 10 avril 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, AVENUE DE TAILLEBOURG, 11e  arrondissement, côté 
impair, entre la contre-allée et le rond-point place de la Nation, 
sur 6 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public 
et de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité 
de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont 

 chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 9 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0547  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale place de la Nation, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de ravalement 
d'immeuble, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale place de 
la Nation, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 7 juin 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, PLACE DE LA NATION, 12e arrondissement, côté pair, au 
no 22, sur 5 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 9 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0548  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Monge, à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;
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Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de 
la Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le sta-
tionnement payant de surface et déterminant les modalités 
de stationnement payant de surface sur les voies publiques 
parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de création 
d'une station Autolib', il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Monge, à Paris 5e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle de fin : le 14 avril 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  Le stationnement est interdit, à titre 
provisoire, RUE MONGE, 5e arrondissement, côté pair, entre le 
no 106 et le no 112, sur 8 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 10 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no  2017  T  0550  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Erasme, à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de 
la Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le sta-
tionnement payant de surface et déterminant les modalités 
de stationnement payant de surface sur les voies publiques 
parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux d'ENEDIS, il est 
nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation générale rue Erasme, à Paris 5e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : 2  places sont neutralisées du 
23 mars au 17  juillet 2017 inclus, les 2 places suivantes sont 
neutralisées du 23 au 29  mars, du 10 au 14  avril, du 15 au 
19 mai, du 29 mai au 2 juin et du 10 au 17 juillet 2017) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE ERASME, 5e arrondissement, côté impair, au no 5, 
sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements situés au droit du no 5.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3.  —  La mesure édictée par le présent arrêté est 
applicable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 10 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 0552  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale dans plusieurs voies du 5e arrondissement.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de 
la Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le sta-
tionnement payant de surface et déterminant les modalités 
de stationnement payant de surface sur les voies publiques  
parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0294 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires de 
la carte de stationnement de modèle communautaire dans les 
voies de compétence municipale du 6e ;

Considérant que des travaux d'ENEDIS nécessitent de 
réglementer, à titre provisoire, la circulation générale et le sta-
tionnement dans plusieurs voies, à Paris 5e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(date prévisionnelle de fin : le 17 mai 2017) ;
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Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, aux adresses suivantes :

 — RUE ORTOLAN, 5e arrondissement, dans sa partie com-
prise entre le no 1 et la RUE MOUFFETARD, du 20 au 21 mars et 
du 24 avril au 5 mai 2017 ;

 — RUE PESTALOZZI, 5e  arrondissement, dans sa partie 
comprise entre le no 6 et la RUE DE L'EPEE DE BOIS, du 27 au 
29 mars et du 9 au 17 mai 2017.

L'accès des véhicules de secours, des riverains et des 
transports de fonds, le cas échéant, demeure assuré.

Art. 2.  —  Un sens unique de circulation est institué, à 
titre provisoire, RUE GRACIEUSE, 5e  arrondissement, depuis 
la PLACE MONGE vers et jusqu'à la RUE SAINT-MEDARD, du 
15 mars au 17 mai 2017.

Art. 3. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
aux adresses suivantes :

 — RUE SAINT-MEDARD, 5e  arrondissement, côté impair, 
au no 1, du 15 mars au 17 mai 2017, sur 20 mètres ;

 — RUE GRACIEUSE, 5e arrondissement, côté impair, entre 
le no 9 et le no 13, du 21 mars au 12 mai 2017, sur 30 mètres ;

 — RUE GRACIEUSE, 5e arrondissement, côté impair, entre 
le no 1 et le no 7, du 14 mars au 17 mai 2017, sur 43 mètres ;

 — RUE PESTALOZZI, 5e arrondissement, côté pair, entre le 
no 6 et le no 8, du 27 mars au 17 mai 2017, sur 24 mètres ;

 — RUE PESTALOZZI, 5e  arrondissement, côté pair, entre 
le no 18 et le no 20, du 27 mars au 17 mai 2017, sur 13 mètres ;

 — RUE DE L'EPEE DE BOIS, 5e  arrondissement, côté 
pair, entre le no  4 et le no  6, du 27 mars au 17 mai 2017, sur 
25 mètres ;

 — RUE DE L'EPEE DE BOIS, 5e arrondissement, côté pair, 
au no 10, du 4 avril au 17 mai 2017, sur 5 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0294 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au no 10, RUE DE L'EPEE DE 
BOIS. Cet emplacement est reporté provisoirement, côté impair, 
en vis-à-vis du no 10.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voies mentionnées au présent article.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 0554  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue de Turenne, à Paris 4e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 
et R. 411-25 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux entrepris par 
FREE MOBILE, il est nécessaire de réglementer, à titre provi-
soire, la circulation générale dans la rue de Turenne, à Paris 4e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : du 27 mars au 4 avril 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. —  La circulation est interdite, à titre pro-
visoire, RUE DE TURENNE, 4e arrondissement, dans sa partie 
comprise entre la RUE SAINT-ANTOINE et la RUE DES FRANCS 
BOURGEOIS :

 — la nuit du 27 au 28 mars 2017 de 23 h 30 à 5 h 30 ;
 — la nuit du 3 au 4 avril 2017 de 23 h 30 à 5 h 30.

L'accès des véhicules de secours, des riverains et des 
transports de fonds, le cas échéant, demeure assuré.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 10 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur en Chef de Classe Normale 
Adjoint au Chef de la 1re Section 

Territoriale de Voirie

Didier COUVAL
 

Arrêté no 2017 T 0557  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale dans plusieurs voies du 
14e arrondissement.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 
et R. 411-25 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de démontage 
d'une grue, il est nécessaire de réglementer, à titre provisoire, la 
circulation générale dans plusieurs voies, à Paris 14e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : les 30 et 31 mars 2017) ;
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Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, aux adresses suivantes :

 — AVENUE LUCIEN DESCAVES, 14e arrondissement ;
 — AVENUE ANDRE RIVOIRE, 14e arrondissement ;
 — AVENUE DAVID WEILL, 14e arrondissement.

L'accès des véhicules de secours, le cas échéant, demeure 
assuré.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 13 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 0559  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale dans plusieurs voies du 14e arrondissement.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25, R. 412-26, R. 412-28 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de la Compagnie Parisienne 
de Chauffage Urbain nécessitent de réglementer, à titre provi-
soire, la circulation générale et le stationnement dans plusieurs 
voies, à Paris 14e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usagers 
de l'espace public pendant toute la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 20 mars au 7 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Un sens unique de circulation est insti-
tué, à titre provisoire, RUE RAYMOND LOSSERAND, 14e arron-
dissement, depuis la RUE PATURLE vers et jusqu'à la RUE 
MAURICE ROUVIER.

Cette mesure s'applique du 3 juin au 7 septembre 2017.

Art. 2. — Il est interdit de tourner à gauche, à titre provi-
soire, depuis la RUE RAYMOND LOSSERAND, 14e arrondisse-
ment, vers le SQUARE AUGUSTE RENOIR.

Cette mesure s'applique du 20 mars au 2 juin 2017.

Art. 3. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
aux adresses suivantes :

 — RUE RAYMOND LOSSERAND, 14e arrondissement, côté 
impair, entre le no 213 et le no 217, du 20 mars au 2 juin 2017, 
sur 3 places, 1 zone de livraison et 1 emplacement réservé aux 
véhicules des personnes handicapées ;

 — RUE RAYMOND LOSSERAND, 14e  arrondissement, 
côté pair, en vis-à-vis du no 207, du 20 mars au 2 juin 2017, sur 
la zone réservée aux véhicules deux roues ;

 — RUE RAYMOND LOSSERAND, 14e  arrondissement, 
côté pair, entre le no 188 et le no 192, du 6 juin au 7 septembre 
2017, sur 2 zones de livraison et 1 emplacement réservé aux 
véhicules des personnes handicapées ;

 — RUE RAYMOND LOSSERAND, 14e arrondissement, côté 
pair, entre le no 196 et le no 196 bis, du 6  juin au 7 septembre 
2017, sur la zone réservée aux véhicules deux roues ;

 — RUE VERCINGETORIX, 14e arrondissement, côté impair, 
aux no 169, 205, 217 et 221 à 223, du 3 avril au 4 août 2017, sur 
5 places ;

 — RUE VERCINGETORIX, 14e  arrondissement, côté pair, 
en vis-à-vis des nos 233 à 235, du 3 avril au 4 août 2017, sur 
4 places ;

 — RUE MAURICE ROUVIER, 14e  arrondissement, côté 
impair, au no 19, du 3 avril au 4 août 2017, sur 1 place et 1 em-
placement réservé aux véhicules des personnes handicapées ;

 — RUE ALFRED DURAND CLAYE, 14e  arrondissement, 
côté pair, entre le no 10 et le no 12, du 3 avril au 4 août 2017, sur 
6 mètres ;

 — RUE DES ARBUSTES, 14e arrondissement, côté impair, 
entre le no  1 et le no  7, du 6  juin au 7  septembre 2017, sur 
5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les emplacements réservés aux personnes handicapées 
sont reportés :

 — 221, RUE RAYMOND LOSSERAND, du 20  mars au 
2 juin 2017 ;

 — 17, RUE MAURICE ROUVIER, du 3 avril au 4 août 2017 ;
 — 195, RUE RAYMOND LOSSERAND, du 6 juin au 7 sep-

tembre 2017.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voies mentionnées au présent article.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 13 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
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Arrêté no  2017  T  0562  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale dans plusieurs voies du 5e arrondisse-
ment.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de la Compagnie 
Parisienne de Chauffage Urbain, il est nécessaire d'instituer, à 
titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale dans plusieurs voies, à Paris 5e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 27  mars au 28  avril 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — RUE LHOMOND, 5e arrondissement, côté pair, au no 8, 
sur 4 places ;

 — RUE LHOMOND, 5e  arrondissement, côté impair, au 
no 19, sur 4 places ;

 — RUE LHOMOND, 5e  arrondissement, côté impair, au 
no 33, sur 2 places ;

 — RUE LAGARDE, 5e arrondissement, côté impair, au no 1, 
sur 5 places ;

 — RUE BERTHOLLET, 5e arrondissement, côté pair, entre 
le no 8 et le no 12, sur 6 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voies mentionnées au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 13 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 P 0030  modifiant les règles de circula-
tion des autocars rues de la Chaussée d'Antin et 
de Mogador, à Paris 9e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 
et R. 411-25 ;

Vu l'arrêté no 2016 P 0211 du 5 janvier 2017 de la Maire de 
Paris et du Préfet de Police réglementant la circulation, l'arrêt et 
le stationnement des autocars, à Paris ;

Vu l'avis favorable de la Maire d'arrondissement ;

Considérant que, dans le cadre de la réorganisation du 
stationnement des autocars de tourisme dans le secteur de 
l'Opéra, il est nécessaire d'assurer la fluidité de la circulation au 
Nord du boulevard Hausmann ;

Arrête :

Article premier. — La circulation des autocars est interdite 
dans les voies suivantes :

 — RUE DE LA CHAUSSEE D'ANTIN, 9e  arrondissement, 
dans sa partie comprise entre la PLACE D'ESTIENNE D'ORVES 
et la RUE DE PROVENCE ;

 — RUE DE MOGADOR, 9e arrondissement, dans sa partie 
comprise entre le BOULEVARD HAUSSMANN et la RUE DE 
PROVENCE.

Ces dispositions sont applicables, à compter du 20 mars 
2017.

Art. 2.  —  Les dispositions prévues par le présent arrêté 
abrogent et remplacent les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Voirie 
et des Déplacements

Didier BAILLY
 

Arrêté no  2017  P  0042  instituant une zone de ren-
contre rue Piat et rue des Envierges, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-3-1, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-35, R. 413-1, R. 413-14, 
R. 415-11 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2010-104 du 9  juin 2010 portant création 
d'une zone 30 dans le périmètre du quartier «  Belleville  », à 
Paris 20e arrondissement, en remplacement d'une zone 30 exis-
tante ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0305 du 15  juillet 2014 désignant 
les emplacements réservés aux opérations de livraisons pério-
diques sur les voies de compétence municipale, à Paris 20e ;
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Vu l'arrêté no  2014  P  0319 du 15  juillet 2014 désignant 
les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt des 
cycles sur les voies de compétence municipale, à Paris 20e ;

Vu l'arrêté no 2014 P 0315 du 15 juillet 2014 désignant les 
emplacements réservés au stationnement des véhicules utilisés 
par les personnes handicapées titulaires de la carte de station-
nement de modèle communautaire dans les voies de compé-
tence municipale, à Paris 20e ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0320 du 15  juillet 2014 désignant 
les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt des 
cycles et des véhicules deux roues motorisés (zones mixtes) sur 
les voies de compétence municipale, à Paris 20e ;

Considérant que la rue Piat, dans sa partie comprise entre 
la rue du Père Julien Dhuit et la rue des Envierges, fait l'objet 
d'une forte fréquentation piétonne due à la présence de com-
merces et à la proximité du Belvédère Willy Ronis ;

Considérant qu'il est nécessaire d'apaiser la circulation 
dans cette voie ;

Arrête :

Article premier.  —  Il est institué une zone de rencontre 
constituée par les voies suivantes :

 — RUE PIAT, 20e  arrondissement, dans sa partie com-
prise entre la RUE DU PERE JULIEN DHUIT et la RUE DES 
ENVIERGES ;

 — RUE DES ENVIERGES, 20e  arrondissement, dans sa 
partie comprise entre le no 9 et la RUE PIAT.

Art. 2.  —  Les dispositions de l'article  2 de l'arrêté 
no 2010-104 susvisé sont abrogées en ce qui concerne les voies 
mentionnées à l'article 1er du présent arrêté.

Les dispositions prévues par le présent arrêté abrogent et 
remplacent les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Voirie 
et des Déplacements

Didier BAILLY
 

 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
TARIFS - PRIX DE JOURNÉE - AUTORISATIONS

 

Fixation , à compter du 1er  mars 2017, du tarif jour-
nalier applicable au foyer d’hébergement LES 
PETITES VICTOIRES, géré par l’organisme ges-
tionnaire ASAP situé 137, rue du Faubourg Saint-
Antoine, à Paris 11e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l’arrêté du 13  juillet 2009 autorisant l’organisme ges-
tionnaire ASAP à créer un établissement relevant de l’article 
L. 312-1 du Code de l’action sociale et des familles ;

Vu les propositions budgétaires du Foyer d’Hébergement 
LES PETITES VICTOIRES (FH) pour l’exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l’Action Sociale, de l’En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l’exercice 2017, les dépenses et les 
recettes prévisionnelles du Foyer d’Hébergement LES PETITES 
VICTOIRES (FH) (no FINESS 750050304), géré par l’organisme 
gestionnaire ASAP situé 137, rue du Faubourg Saint-Antoine, 
75011 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l’exploitation cou-
rante : 26 447,75 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
212 327,21 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
109 213 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés   : 
311 145,96 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l’exploita-
tion :  0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 22 492,00 €.

Art. 2.  —  A compter du 1er  mars 2017, le tarif journalier 
applicable du Foyer d’Hébergement LES PETITES VICTOIRES 
(FH) est fixé à 254,18 € T.T.C.

Ce tarif journalier tient compte d'une reprise de résultat 
excédentaire partiel 2015 d’un montant de 14 350,00 €.

Art. 3. — En l’absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l’attente d’une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 254,62 €.

Art. 4. — Le Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et 
de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 20 février 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l’Action Sociale, 
de l’Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
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Fixation , à compter du 1er mars 2017, du tarif journa-
lier applicable au centre d'activités de jour médi-
calisé LES PETITES VICTOIRES (CAJM), géré 
par l’organisme gestionnaire ASAP situé cour 
Jacques Viguès, 5, rue de Charonne, à Paris 11e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris, 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l’arrêté du 18  juillet 2006 autorisant l’organisme ges-
tionnaire ASAP à créer un établissement relevant de l’article 
L. 312-1 du Code de l’action sociale et des familles ;

Vu les propositions budgétaires du centre d'activités de 
jour médicalisé LES PETITES VICTOIRES (CAJM)  pour l’exer-
cice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l’Action Sociale, de l’En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l’exercice 2017, les dépenses et 
les recettes prévisionnelles hébergement du centre d'activités 
de jour médicalisé LES PETITES VICTOIRES (CAJM)  (no  FI-
NESS  750028938), géré par l’organisme gestionnaire ASAP 
situé cour Jacques Viguès, 5, rue de Charonne, 75011 Paris, 
sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l’exploitation cou-
rante : 51 265 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
285 146 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
112 275 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
435 261 € ;

 — Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation : 0 € ;
 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-

sables : 0 €.

Art. 2. — Le montant du forfait soins 2016 était de 248 699 €.

Art. 3.  —  A compter du 1er  mars 2017, le tarif journalier  
applicable du Centre d'Activités de Jour Médicalisé LES  
PETITES VICTOIRES (CAJM)  est fixé à 182,53  € T.T.C. soit 
91,26 € la demi-journée.

Ce tarif journalier tient compte d'une reprise de résultat 
excédentaire partiel 2015 d’un montant de 13 425 €.

Art. 4. — En l’absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l’attente d’une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 183,73 € soit 91,86 
la demi-journée.

Art. 5. — Le Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et 
de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 20 février 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris, 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l’Action Sociale, 
de l’Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

Fixation , à compter du 1er  mars 2017, du tarif jour-
nalier applicable au foyer d'hébergement  
TURBULENCES  !, géré par l'organisme ges-
tionnaire TURBULENCES  ! situé 89, rue des 
Cévennes, à Paris 15e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l'arrêté du 29  juillet 2010 autorisant l'organisme ges-
tionnaire TURBULENCES ! à créer un établissement relevant de 
l'article L. 312-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu les propositions budgétaires du foyer d'hébergement 
TURBULENCES ! (FH) pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses et 
les recettes prévisionnelles du foyer d'hébergement TURBU-
LENCES  ! (no  FINESS  750056897), géré par l'organisme ges-
tionnaire TURBULENCES ! (no FINESS 750021768) situé 89, rue 
des Cévennes, 75015 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 59 946,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
483 790,00 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
149 266,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
648 002,00 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 45 000,00 €.

Art. 2.  —  A compter du 1er  mars 2017, le tarif journalier 
applicable du foyer d'hébergement TURBULENCES  ! (FH) est 
fixé à 148,53 € TTC.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 152,47 €.
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Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 20 février 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

Fixation,  à compter du 1er  janvier 2017, du tarif 
journalier applicable à la section d'adaptation 
spécialisée TURBULENCES  ! (SAS), gérée par 
l’organisme gestionnaire TURBULENCES ! situé 
12, boulevard de Reims, à Paris 17e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l'arrêté du 2  janvier 2007 autorisant l'organisme ges-
tionnaire TURBULENCES ! à créer un établissement relevant de 
l'article L. 312-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu les propositions budgétaires de la section d'adaptation 
spécialisée TURBULENCES ! (SAS) pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2017, les dépenses et les 
recettes prévisionnelles de la section d'adaptation spécialisée 
TURBULENCES ! (SAS) (no FINESS 7500481467), gérée par l'or-
ganisme gestionnaire TURBULENCES ! (no FINESS 750021768) 
situé 12, boulevard de Reims, 75017  Paris, sont autorisées 
comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 26 142,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
297 303,95 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
30 041,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
349 486,95 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 4 000,00 €.

Art. 2. — Le tarif journalier est fixé à 136,47 €, sur la base 
de 220 jours d'ouverture, à compter du 1er janvier 2017.

Art. 3. — La participation du Département de Paris au titre 
des bénéficiaires de l'aide sociale dont le domicile de secours 
se situe à Paris (soit 11 résidents) est fixée à 320 363,04 € pour 
l'exercice 2017.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 20 février 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

Fixation,  à compter du 1er mars 2017, du tarif journa-
lier applicable au foyer d'hébergement MICHEL 
CAHEN, géré par l'organisme gestionnaire CASIP 
COJASOR situé 10, rue de Pali Kao, à Paris 20e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l'arrêté du 30 mai 1988 autorisant l'organisme gestion-
naire CASIP COJASOR à créer un établissement relevant de 
l'article L. 312-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu les propositions budgétaires du foyer d'hébergement 
MICHEL CAHEN pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses et 
les recettes prévisionnelles du foyer d'hébergement MICHEL 
CAHEN (no FINESS 750826539), géré par l'organisme gestion-
naire CASIP COJASOR (no FINESS 750829962) situé au 10, rue 
de Pali Kao, 75020 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 320 168,54 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
925 924,86 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
244 426,84 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
1 451 677,60 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
5 996,64 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 32 846,00 €.
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Art. 2.  —  A compter du 1er  mars 2017, le tarif journalier 
applicable du foyer d'hébergement MICHEL CAHEN est fixé à 
101,18 € T.T.C.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 101,05 €.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 20 février 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

Fixation, à compter du 1er janvier 2017, du tarif jour-
nalier applicable au service d'accompagnement 
à la vie sociale CENTRE LIONEL, géré par l'orga-
nisme gestionnaire CASIP COJASOR situé 8, rue 
de Pali Kao, à Paris 20e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu les propositions budgétaires du service d'accompagne-
ment à la vie sociale CENTRE LIONEL pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2017, les dépenses et les 
recettes prévisionnelles du service d'accompagnement à la vie 
sociale CENTRE LIONEL (no FINESS 750826539), géré par l'or-
ganisme gestionnaire CASIP COJASOR (no FINESS 750829962) 
situé 8, rue de Pali Kao, 75020 Paris, sont autorisées comme 
suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 19 707,15 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
292 744,30 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
31 880,73 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
344 332,18 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 0,00 €.

Art. 2. — Le tarif journalier est fixé à 18,87 €, sur la base de 
365 jours d'ouverture, à compter du 1er janvier 2017.

Art. 3. — La participation du Département de Paris au titre 
des bénéficiaires de l'aide sociale dont le domicile de secours 
se situe à Paris (soit 50 usagers) est fixée à 344 332,18 € pour 
l'exercice 2017.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 20 février 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

Fixation,  pour l’exercice 2017, de la dotation globale 
du Service d'Accompagnement à la Vie Sociale 
APF (SAVS  —  SAMSAH), géré par l’organisme 
gestionnaire APF PARIS situé 13, place de  
Rungis, à Paris 13e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l’arrêté du 25 juillet 2008 autorisant l’organisme gestion-
naire APF PARIS à créer un établissement relevant de l’article 
L. 312-1 du Code de l’action sociale et des familles ;

Vu les propositions budgétaires du Service d'Accompa-
gnement à la Vie Sociale APF (SAVS — SAMSAH) pour l’exer-
cice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l’Action Sociale, de l’En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l’exercice 2017, les dépenses et les 
recettes prévisionnelles du Service d'Accompagnement à la Vie 
Sociale APF (SAVS — SAMSAH) (no FINESS 750047227), géré 
par l’organisme gestionnaire APF PARIS (no FINESS 75083474) 
et situé 13, place de Rungis, 75013 Paris, sont autorisées 
comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l’exploitation cou-
rante : 8 367,57 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
131 564,69 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
18 168,00 €.
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Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
158 100,26 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l’exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 10 900,00 €.

Art. 2.  —  Pour l’exercice 2017, la dotation globale du 
Service d'Accompagnement à la Vie Sociale APF (SAVS  —  
SAMSAH) est arrêtée à 147 200,26 €.

Art. 3. — Le tarif journalier est fixé à 29,44 € sur la base de 
250 jours d’ouverture, à compter du 1er janvier 2017.

Art. 4. — Le Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et 
de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 9 mars 2017
Pour la Maire de Paris, 

Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental 

et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l’Action Sociale, 
de l’Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

Fixation,  pour l'exercice 2017, de la dotation du 
SAMSAH APF (SAVS—SAMSAH), géré par l'orga-
nisme gestionnaire APF PARIS situé 13, place de 
Rungis, à Paris 13e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l'arrêté du 25  juillet 2008 autorisant l'organisme ges-
tionnaire APF Paris à créer un établissement relevant de l'article 
L. 312-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu les propositions budgétaires du SAMSAH APF 
(SAVS — SAMSAH) pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses 
et les recettes prévisionnelles du SAMSAH APF (SAVS  —  
SAMSAH) (no  FINESS  750047227), géré par l'organisme ges-
tionnaire APF Paris (no FINESS 75083474) et situé 13, place de 
Rungis, 75013 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 23 945,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
290 601,00 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure 
59 564,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
374 110 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 0,00 €.

Art. 2.  —  Cette dotation tient compte d'une reprise de 
résultats excédentaires partiels d'un montant de 95 700,00 €.

Art. 3. — Le tarif journalier est fixé à 18,56 € sur la base de 
250 jours d'ouverture, à compter du 1er janvier 2017.

Art. 4. — La participation du Département de Paris au titre 
des bénéficiaires de l'aide sociale dont le domicile de secours 
se situe à Paris (soit 60 résidents) est fixée à 278 377,42 €.

Art. 3. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 9 mars 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE

 

Fixation  du montant des frais de siège et approba-
tion de la répartition des quotes-parts dans les 
budgets de l'ensemble des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux gérés par 
la fondation JEUNESSE FEU VERT  —  ROBERT 
STEINDECKER dont le siège est situé 34, rue de 
Picpus, à Paris 12e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants, R. 314-1 et suivants 
et R. 351-1 et suivants ;

Vu l'autorisation à percevoir des frais de siège délivrée 
pour la période 2016-2020 par la Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental ;

Vu les propositions budgétaires du siège social SIEGE 
JEUNESSE FEU VERT pour l'exercice 2016 transmises le 
9 septembre 2016 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale de l'En-
fance et de la Santé ;
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Arrête :

Article premier.  —  Le Département de Paris fixe annuel-
lement le montant des frais de siège et approuve la répartition 
des quotes-parts dans les budgets de l'ensemble des établis-
sements et services sociaux et médico-sociaux gérés par la 
fondation JEUNESSE FEU VERT  —  ROBERT STEINDECKER 
(no FINESS 775698103) dont le siège est situé 34, rue de Picpus, 
75012 Paris.

Le montant des frais de siège pour 2016 est fixé à 
994 779,87 €.

Art. 2. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 13 mars 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

 
RESSOURCES HUMAINES

 

Fixation  de la composition nominative des Comités 
d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 
Travail des Etablissements Départementaux 
de l'Aide Sociale à l'Enfance de la Direction de 
l'Action Sociale, de l'Enfance et de la Santé.

La Maire de Paris, Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu la loi no 82-1097 du 23 décembre 1982 modifiée relative 
au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail ;

Vu le décret no  2012-285 du 29  février 2012 relatif à la 
répartition des sièges des représentants des personnels non 
médicaux au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions 
de Travail des établissements visé à l'article 2 de la loi no 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière ;

Vu le Code du travail ;

Vu le procès-verbal du 5  décembre 2014 établissant les 
résultats des élections du 4  décembre 2014 au Comité Tech-
nique d'Etablissement des Etablissements Départementaux 
de la DASES dont le personnel est régi par le titre IV du statut 
général de la fonction publique hospitalière ;

Vu le procès-verbal du 22 janvier 2015 établissant la répar-
tition des sièges en CHSCT suite aux élections du 4 décembre 
2014 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2015196-003 portant agrément 
d'une opération de réorganisation des établissements de l'aide 
sociale à l'enfance du Département de Paris et concernant le 
centre éducatif et de formation professionnelle de Pontourny ;

Vu l'arrêté de composition des CHSCT des établissements 
de l'aide sociale à l'enfance de la Direction de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé du 23 février 2017 ;

Arrête :

Article premier.  —  Les Comités d'Hygiène et de Sécurité 
et des Conditions de Travail sont constitués dans chaque éta-
blissement départemental de l'aide sociale à l'enfance de la 
Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la Santé et sont 
présidés par les Directeurs et les Directrices ;

Art. 2. — A l'issue des élections professionnelles du 4 dé-
cembre 2014, la répartition des sièges des représentants du per-
sonnel entre les organisations syndicales est fixée comme suit :

CHSCT du COSP d'Annet-sur-Marne :
— Trois sièges sont attribués à la CGT.

CHSCT du CEFP d'Alembert :
— Trois sièges sont attribués à la CGT.

CHSCT du CEFP de Bénerville :
— Trois sièges sont attribués à SUD Santé Sociaux.

CHSCT du Centre éducatif Dubreuil :
 — deux sièges sont attribués à SUD Santé Sociaux ;
 — un siège est attribué à FO.

CHSCT de l'EDASEOP :
 — deux sièges sont attribués à la CGT ;
 — un siège est attribué à la SUD Santé Sociaux.

CHSCT du CEFP Le Nôtre :
 — deux sièges sont attribués à SUD Santé Sociaux ;
 — un siège est attribué à la CFTC.

CHSCT du Foyer Mélingue :
 — deux sièges sont attribués à la FO ;
 — un siège est attribué à la CGT.

CHSCT du Centre Michelet :
 — deux sièges sont attribués à SUD Santé Sociaux ;
 — un siège est attribué à la CGT.

CHSCT du Centre Maternel Ledru-Rollin/Nationale :
 — un siège est attribué à la CGT ;
 — un siège est attribué à FO ;
 — un siège est attribué à l'UNSA Santé Sociaux.

CHSCT du Foyer des Récollets :
 — deux sièges sont attribués à la CFTC ;
 — un siège est attribué à la CFDT.

CHSCT de la Maison d'Accueil de l'Enfance (MAE)  
Eleanor Roosevelt :

— Trois sièges sont attribués à la CFDT.

CHSCT du Foyer Tandou :
— Trois sièges sont attribués à la CGT.

CHSCT du CEFP de Villepreux :
 — deux sièges sont attribués à SUD Santé Sociaux ;
 — un siège est attribué à la CGT.

Art. 3.  —  Les organisations syndicales ont désigné pour 
siéger aux Comités d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 
Travail des Etablissements Départementaux de la Direction de 
l'Action Sociale, de l'Enfance et de la Santé les représentants 
du personnel dont les noms suivent :

CHSCT du COSP d'Annet-sur-Marne :

Pour le syndicat CGT :

Représentants titulaires :

 — Mme Ophélie SONCOURT
 — M. Stéphane VARTANIAN
 — M. Mohamed BOUDOUAYA.
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Représentants suppléants :
 — M. Areski AMROUNE
 — M. Jean-Marc CARPENTIER
 — Mme Stéphanie BEBIN.

CHSCT du CEFP d'Alembert :

Pour le syndicat CGT :

Représentantes titulaires :
 — Mme Christelle HUGUENEL
 — Mme Audrey GUIGUIN
 — Mme Rachida AMOKRANE.

Représentants suppléants :
 — M. Frédéric CAZEROLES
 — M. Arnauld DAGNICOURT
 — Mme Anna Paola NIKOLIC.

CHSCT du CEFP de Bénerville :

Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :

Représentants titulaires :
 — M. Philippe HERREMANS
 — Mme Caroline MORELLON
 — Mme Pauline HAIGRON.

Représentantes suppléantes :
 — Mme Françoise POUSSIER
 — Mme Dominique LISSOT
 — Mme Cécile FEVE.

CHSCT du Centre éducatif Dubreuil :

Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :

Représentantes titulaires :
 — Mme Valérie LACHER
 — Mme Marie-France PEPEK.

Représentantes suppléantes :
 — Mme Marcelle ROBERT
 — Mme Séverine LESUEUR.

CHSCT de L'EDASEOP :

Pour le syndicat CGT :

Représentantes titulaires :
 — M. Pascal ROCHE
 — Mme Malika SAIDANI.

Représentants suppléants :
 — Mme Marie ASSANGA
 — Mme Mathilde BOUCHER.

Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :

Représentante titulaire :

— Mme Julia NAUDIN.

Représentante suppléante :

— Mme Brigitte MICHALCZAK.

CHSCT du CEFP Le Nôtre :

Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :

Représentantes titulaires :
 — Mme Michèle LE COCGUEN
 — Mme Lucie THEVENARD.

Représentants suppléants :
 — M. Stephen GUILLOUET
 — M. Mohamed DRAME.

Pour le syndicat CFTC :

Représentantes titulaire :

— M. Ali-Mourad MEKACHERA.

Représentantes suppléante :

— Mme Sabine BOHATCHOUCK.

CHSCT du Foyer Mélingue :

Pour le syndicat FO :

Représentantes titulaires :
 — Mme Nicole LABRANA
 — Mme Filoména DA SILVA.

Représentantes suppléantes :
 — Mme Marie-Hélène FIANO
 — Mme Jocelyne MAYOT.

Pour le syndicat CGT :

Représentante titulaire :

— Mme Christine DELCOURT.

Représentant suppléant :

— M. Louis PHAN.

CHSCT du Centre Michelet :

Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :

Représentantes titulaires :
 — Mme Véronique GASPAR
 — Mme Maria Carmen AGRELO.

Représentants suppléants :
 — Mme Marie-Christine FOA
 — Mme Aurore PETEL.

Pour le syndicat CGT :

Représentante titulaire :

— Mme Nadine LUX.

Représentante suppléante :

— Mme Patricia HANOUILLE.

CHSCT du Centre Maternel Ledru-Rollin-Nationale :

Pour le syndicat CGT :

Représentante titulaire :

— Mme Carole TEREE.

Représentante suppléante :

— M. Joël CANTAL.

Pour le syndicat FO :

Représentant titulaire :

— M. Tiburce MARGARETTA.

Représentante suppléante :

— Mme Monique CANTOBION.

Pour le syndicat UNSA Santé Sociaux :

Représentante titulaire :

— Mme Fabienne PRIAN.

Représentante suppléante :

— Mme Charlotte SAVIGNY.

CHSCT du Foyer Les Récollets :

Pour le syndicat CFTC :

Représentants titulaires :
 — Mme Magali BOUTOT
 — M. Frédéric JANTZEM.
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Pour le syndicat CFDT :

Représentante titulaire :

— Mme Violetta COMA.

Représentante suppléante :

— Mme Marie-Line ROSILLETTE.

CHSCT de la Maison d'Accueil de l'Enfance (MAE)  
Eleanor Roosevelt :

Pour le syndicat CFDT :

Représentantes titulaires :

 — Mme Isabelle BONTEMPS
 — Mme Zehira MEZIANE
 — Mme Jessica DAGUE.

Représentants suppléants :

 — Mme Chantal IGNANGA
 — M. Roland DOUMENE
 — M. Patrick BOBI.

CHSCT du Foyer Tandou :

Pour le syndicat CGT :

Représentants titulaires :

 — M. Abdelhafidh RIAHI
 — M. Sébastien GEORJON
 — M. Hakim ZOUAD.

Représentants suppléants :
 — M. Naby KEITA
 — Mme Elodie MENGUY
 — M. Ghislain BUREL.

CHSCT du CEFP de Villepreux :

Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :

Représentants titulaires :

 — M. Didier HAVARD
 — M. Pascal THOMAS.

Représentants suppléants :

 — M. Daniel GARNIER
 — M. Laurent MICHELI.

Pour le syndicat CGT :

Représentant titulaire :

— M. Kamel KHALLOUL.

Représentant suppléant :

— M. Bertrand PISSAVY-YVERNAULT.

Art. 4. — Le présent arrêté se substitue à l'arrêté du 23 fé-
vrier 2017.

Art. 5. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Dépar-
temental Officiel du Département de Paris ».

Art. 6. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 9 mars 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
TEXTES GÉNÉRAUX

 

Arrêté no  2017-00188  accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier. — La médaille de bronze pour acte de cou-
rage et de dévouement est décernée à M. Juan-Bernard DIEZ, 
Gardien de la Paix, né le 12 janvier 1986, affecté à la Direction 
de l'Ordre Public et de la Circulation.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 9 mars 2017

Michel CADOT
 

Arrêté no  2017-00189  accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier.  —  La médaille de bronze pour acte de 
courage et de dévouement est décernée à M.  Gilles DOCO, 
né le 7  juin 1971, et à Mme  Violaine ROCHE, née le 2  juillet 
1978, Brigadiers de Police, ainsi qu'à M. Fabien VALENTI, né le 
13 octobre 1981, Gardien de la Paix, affectés à la Direction de la 
Sécurité de Proximité de l'Agglomération Parisienne.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 9 mars 2017

Michel CADOT
 

 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR L'ADMINISTRATION

 

Liste, par ordre de mérite , des candidat(e)s décla-
ré(e)s admis(e)s à l’examen professionnel 
d’accès au grade de secrétaire administratif de 
classe supérieure de la Préfecture de Police, au 
titre de l’année 2017.

14 candidat(s) ont été déclaré(e)s admis(e)s :

 1re   — DUBOS Stéphanie, DPG ;
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 ex-aequo  — THIRY Donatien, Cabinet du Préfet ;

 3e   — TILLY Fanny, en position de détache-
ment auprès du Ministère de la Défense ;

 4e   — AJANY Morgan, DPG ;

 5e   — BERTHAUD non d'usage MILLET  
Christine, DPG ;

 ex-aequo  — LEMERCIER non d'usage DARLY Fanny, 
DPG ;

 7e   — CALLOCH Héloïse, DPG ;

 8e   — VIGNARD Céline, DPG ;

 9e   — DELÉGLISE Thierry, DRH ;

10e   — KADDOURI non d'usage KRIM Faïrouz, 
DTPP ;

11e   — MARQUER Cécile, DRH ;

ex-aequo   — PLEE Audrey, DTPP ;

ex-aequo   — SACLEUX Jean-Guillaume, DFCPP ;

ex-aequo   — TRETSCH Christophe, DPG ;

Fait à Paris, le 9 mars 2017

Le Président du Jury

Mohamed SOLTANI
 

 
COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
APPELS À PROJETS

 

Avis  rendu par la Commission d'information et de 
sélection pour l'appel à projet concernant la 
création de nouveaux services d'accueil de jour 
éducatif pour des mineurs et leurs familles au 
titre de l'aide sociale à l'enfance de Paris insti-
tuée auprès de la Présidente du Conseil de Paris 
en formation de Conseil Départemental, réunie 
les 7 et 9 février 2017.

Objet : Commission d'Appel à Projets portant création de 
quatre nouveaux SAJE parisiens.

A l'issue de sa réunion, la Commission de sélection a établi 
le classement suivant :

20e arrondissement :

1. Groupe SOS jeunesse ;

2. Championnet ;

3. Moissons nouvelles ;

4. AGE ;

5. La Vaga ;

6. Meitis.

17e arrondissement :

1. Apprentis d'Auteuil ;

2. Groupe SOS jeunesse ;

3. AVVEJ ;

4. Comité parisien/Clair Logis.

11/12es arrondissements :

1. Jean Cotxet ;

2. Championnet ;

3. La Vaga.

9/10es arrondissements :

1. OPEJ Fondation Edmond de Rothchild ;

2. Olga Spitzer ;

3. UFSE ;

4. Comité parisien/Clair Logis.

Conformément à l'article R.  313-6-2 du Code de l'action 
sociale et des familles, la liste des projets par ordre de classe-
ment vaut avis de la Commission. Cet avis a valeur consultative. 
Les arrêtés d'autorisation seront pris à l'issue de la finalisation 
des projets (maintien de l'économie globale du projet en fonc-
tion du calibrage des places et périmètre du prix de journée) en 
lien avec les porteurs de projet.

Fait à Paris, le 14 mars 2017
La Présidente de la Commission 
auprès du Département de Paris

Nawel OUMER
 

 
URBANISME

 

Avis aux constructeurs

L'attention des constructeurs est appelée sur la néces-
sité d'attendre l'issue du délai d'instruction de leur demande 
d'autorisation d'urbanisme avant d'entreprendre les travaux 
soumis à autorisation ou à déclaration préalable. En effet, d'une 
part leur demande peut être rejetée dans ce délai et d'autre part 
l'absence de réponse au terme de ce délai vaut parfois rejet 
implicite.

Passer outre à cette obligation constitue une infraction 
passible de sanctions pénales.

 

Lexique

Arrondissement – Références et numéro du dossier – Lieu 
des travaux – Nom du pétitionnaire – Nom et adresse de l'archi-
tecte – Objet de la pétition.

Surface créée : surface de plancher créée.

Surface supprimée : surface de plancher supprimée.

S.T. : Surface du Terrain.

I.S.M.H. : Inventaire Supplémentaire des Monuments Histo-
riques.

M1 : 1er permis modificatif.

M2 : 2e permis modificatif (etc.).
 

Liste des demandes de permis de construire dépo-
sées entre le 16 février et le 28 février 2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0003).  — 140  A au 144, rue de 
Rivoli, 44 au 46, rue de l'Arbre Sec, 9 au 11, rue du Roule. — 
Pét.  : S.A.S. DRY TREE.  — Arch.  : M.  MONIER Grégory, 45, 
rue d'Enghien, 75010  PARIS.  — Création d'une extension sur 
3  niveaux du 2e au 4e  étages, végétalisation du toit terrasse, 
remplacement de l'ensemble des menuiseries extérieures sur 
rue et cour, modification de la toiture en vue de création de 
2 terrasses accessibles, installation d'un édicule sur la terrasse 
du R  +  5, déplacement et ajout de lucarnes. Surface créée  : 
27 m2. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0007).  — 62 au 64, quai des 
Orfèvres. — Pét. : S.C.I. TIBOULEN. — Arch. : M. BOURGOIS 
Laurent, 6, rue Basfroi, 75011  PARIS.  — Restructuration et 
réhabilitation d'un bâtiment de 6 étages sur le quai des Orfèvres 
destiné à l'habitation avec ravalement des façades sur quai et 
cour, remplacement de l'ensemble des menuiseries extérieures, 
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AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de 
déclarations préalables, de permis de construire  
et de démolir publiés en application des articles  
R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de  
I'Urbanisme étant désormais clos, vous êtes invi- 
tés pour toute recherche relative à ces docu- 
ments, à consulter la version papier de ce Bulletin 
Municipal Officiel.
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réfection de la couverture, remplacement des châssis de toit, 
modification des liaisons verticales, prolongement de l'ascen-
seur jusqu'à l'étage d'attique et création d'un édicule en toi-
ture. Surface créée : 66 m2. Surface supprimée : 93 m2. — Date 
d'enregistrement : 28-02-2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0008).  — Voie Georges                
Pompidou.  — Pét.  : ATELIER FLORIAN MICHEL.  — Arch.  : 
M. MICHEL Florian, 19, rue Durantin, 75018 PARIS. — Change-
ment de destination d'un local technique des égouttiers de Paris 
en commerce et réouverture des menuiseries extérieures.  — 
Date d'enregistrement : 28-02-2017.

3e  arr. (PC-075-103-15-V0016-T01).  — 106 au 118, 
rue du Temple, 61 au 67, rue des Archives, 23 au 35, rue                           
Pastourelle.  — Pét.  : S.C.I. 116, RUE DU TEMPLE.  — Trans-
fert total de FTIMMOH à S.C.I. 116, RUE DU TEMPLE du PC 
no 075-103-15-V-0016 délivré le 25-02-2016. — Date d'enregis-
trement : 16-02-2017.

3e arr. (PC-075-103-17-V0001). — 23, boulevard du Temple. 
— Pét. : EPIC PARIS HABITAT. — Arch. : Mme CHARDIN Marie-
Laure, 67, rue Desnouettes, 75015 PARIS. — Réhabilitation de 
l'ensemble immobilier du 23, boulevard du Temple (24  loge-
ments) avec démolition-reconstruction du bâtiment en fond 
de cour, modification de devantures sur rue, ravalement de la  
façade sur rue du bâtiment sur rue, isolation thermique exté-
rieure des façades sur cour, agrandissement de la courette 
arrière et changement de destination partiel de locaux commer-
ciaux en habitation. Surface créée : 429,42 m2. Surface suppri-
mée : 629,55 m2. — Date d'enregistrement : 23-02-2017.

4e arr. (PC-075-104-17-V0003). — 18 au 20, rue Poulletier, 
16, rue Saint-Louis en l'Ile, 17 au 19, quai d'Anjou. — Pét. : VILLE 
DE PARIS – DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITEC-
TURE.  — Arch.  : PARIS CLASSICAL ARCHITECTURE CHAN 
Raymond, 43, boulevard Henri IV, 75004 PARIS. — Restauration 
de 2  portes d'accès à rez-de-chaussée sur rue. Monument 
Historique inscrit le 04-07-1988. — Date d'enregistrement : 22-
02-2017.

5e  arr. (PC-075-105-17-V0002).  — 55, rue Lacépède.  — 
Pét. : S.C.I. 55, RUE LACEPEDE. — Changement de destination 
d'un local d'habitation en commerce avec modification de la 
façade à rez-de-chaussée et pose d'un store. — Date d'enre-
gistrement : 22-02-2017.

6e arr. (PC-075-106-17-V0004). — 16, rue Séguier. — Pét. : 
M. SCHLUMBERGER Igor. — Arch.  : M. TUBIANA Martin, 52, 
rue Bichat, 75010  PARIS.  — Création d'une terrasse en rem-
placement d'une toiture, d'une porte-fenêtre d'accès en rem-
placement d'une fenêtre et d'une fenêtre de toit sur courette. 
Monument Historique inscrit le 31-03-2010. — Date d'enregis-
trement : 21-02-2017.

6e arr. (PC-075-106-17-V0005). — 16, rue Séguier. — Pét. : 
M. SCHLUMBERGER Emmanuel. — Arch. : M. TUBIANA  Martin, 
52, rue Bichat, 75010  PARIS.  — Surélévation de la toiture et 
création de 2 lucarnes et 2 fenêtres de toit en remplacement de 
la fenêtre de toit et de la lucarne sur courette. Surface créée : 
8  m2. Monument Historique inscrit le 31-03-2010.  — Date 
d'enregistrement : 20-02-2017.

6e  arr. (PC-075-106-17-V0006).  — 96, rue Notre-Dame 
des Champs, 143, boulevard du Montparnasse.  — Pét.  : 
MAPA.  — Arch.  : M.  VIGNIER Frédéric, 67, rue de Vitré, 
79370  CELLES-SUR-BELLE.  — Modification de la devanture 
côté rue Notre- Dame des Champs d'une agence d'assurance 
mutuelle, déplacement des circulations verticales, réaménage-
ment intérieur pour mise aux normes d'accessibilité et de sécu-
rité. Surface supprimée : 9 m2. Surface créée : 12 m2. — Date 
d'enregistrement : 22-02-2017.

6e  arr. (PC-075-106-17-V0007). — 2, rue de Tournon, 21, 
rue Saint-Sulpice. — Pét. : S.A.R.L. DISTRICT IMMOBILIER. — 
Modification de la devanture d'un local de prêt-à-porter en vue 
d'installation d'une agence immobilière du rez-de-chaussée au 

R − 2 avec démolition et reconstruction d'un escalier du rez-de-
chaussée au R − 1 ainsi que du rez-de-chaussée à l'entresol. 
Façade inscrite au Monument Historique du 31-03-1926. Sur-
face démolie : 6,30 m2. Surface créée : 2,60 m2. — Date d'enre-
gistrement : 27-02-2017.

6e  arr. (PC-075-106-17-V0008).  — 34, rue Jacob, 28, rue 
 Bonaparte. — Pét. : S.A. CABINET ANDRE  GRIFFFATON. — Arch. : 
M. FRAUDIN Philippe, 6, place de la Madeleine, 75008  PARIS. — 
Réfection du pavage de la cour, remplacement d'une porte, rava-
lement des façades à rez-de-chaussée et 1er étage et réfection de 
la couverture des appentis de la cour. Monument inscrit le 21-07-
2008. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

7e arr. (PC-075-107-12-V0030-M03). — 2 au 16, rue   Rousselet, 
19 au 21, rue Oudinot.  — Pét.  : FONDATION SAINT-JEAN-DE-
DIEU – CLINIQUE OUDINOT. — Arch. : M. JANIAUD Alain, 33, rue 
Pierre Joigneaux, 92600  ASNIERES-SUR-SEINE.  — Réaménage-
ment partiel des locaux de la clinique du 1er sous-sol au 4e étage, 
non-réalisation du 2e  sous-sol et modification de l'ensemble des 
façades. Modificatif aux PC nos 075-107-12-V-0030, 075-107-12-V-
0030-M01 et 075-107-12-V-0030-M02  délivrés les 25-04-2013, 
02-09-2014 et 12-08-2014. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

7e  arr. (PC-075-107-17-V0007).  — 1 au 5, avenue 
 Anatole France. — Pét.  : DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE  
L'ARCHITECTURE. — Arch. : M. FEICHTINGER Dietmar, 80, rue 
Edouard Vaillant, 93100 MONTREUIL. — Sécurisation du parvis 
de la Tour Eiffel avec installation d'une clôture en verre et métal 
et de dispositifs pour les entrées et sorties. Monument inscrit le 
24-06-1964. Surface créée : 108 m2. — Date d'enregistrement : 
28-02-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0004). — 45, avenue de Friedland. 
— Pét. : S.C.I. IKA. — Arch. : Mme LAMBERTON Meggie, 108, 
rue Orfila, 75020 PARIS. — Fermeture de la courette au 3e étage 
en extension du local d'habitation avec remplacement d'une 
fenêtre par une baie de liaison. Surface créée  : 11  m2. S.T.  : 
445 m2. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0005). — 4, rue Arsène Houssaye, 
144 au 150, avenue des Champs Elysées, 21 au 21 B, rue Lord 
Byron. — Pét. : COMPAGNIE FONCIERE PARISIENNE. — Arch. : 
AGENCE COSA, 10, rue Bisson, 75020 PARIS. — Restructuration 
et changement de destination partiel d'un ensemble immobilier 
mixte (commerce, habitation, bureau) en 1  socle de 5  coques 
de commerces, 1 hôtel de tourisme (104 chambres) et 1 cinéma 
(8 salles). Surface démolie : 6 556 m2. Surface créée : 8 704 m2. 
S.T. : 3 649 m2. — Date d'enregistrement : 21-02-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0006).  — 229, rue du Faubourg 
Saint-Honoré. — Pét.  : ICF NOVEDIS S.A. — Arch.  : ATELIER 
JENS FREIBERG, 4-6, rue Saint-Nicolas, 75012 PARIS. — Sup-
pression de l'escalier de service A1 du bâtiment A et fermeture 
des trémies du 1er au 6e étage. Surface créée : 35 m2. — Date 
d'enregistrement : 22-02-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0007).  — 46, rue Laffitte.  — 
Pét.  : R.I.V.P. — Arch.  : M. BOTTINGA Casper, 25, rue Jacques 
Louvel-Tessier, 75010  PARIS.  — Réhabilitation d'un ensemble 
immobilier avec changement de destination de locaux à usage de 
bureau aux 1er et 2e étages en locaux d'habitation (5 logements 
créés), remplacement de l'ensemble des menuiseries extérieures, 
ravalement des façades, isolation thermique par l'extérieur des 
façades sur cour, fermeture de la trémie d'escalier à partir du 
2e étage, déplacement de la trémie d'escalier au 6e étage et créa-
tion d'un châssis de désenfumage. Surface supprimée : 45 m2. 
Surface créée : 10 m2. — Date d'enregistrement : 27-02-2017.

10e  arr. (PC-075-110-13-V1030-M03).  — 83, rue du 
Faubourg du Temple.  — Pét.  : S.C.C.V. PARIS 10.  — Arch.  :  
M. COUPEL Alain, 9, avenue Mac-Mahon, 75017 PARIS. — Rem-
placement de la porte d'entrée par une grille et déplacement 
d'une fenêtre au 5e  étage en façade Est sur cour. Modificatif 
au PC no  075-110-13-V1030  délivré le 26-03-2014, PC no  075-
110-13-V1030  T  01  délivré le 24-06-2014 et PC no  075-110-13-

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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V1030 M 02 délivré le 30-09-2016. — Date d'enregistrement : 27-
02-2017.

10e  arr. (PC-075-110-17-V0007).  — 6, rue du Terrage, 1, rue 
Robert Blache. — Pét. : R.I.V.P. — Arch. : M. BRISSAUD Fabien, 24, 
place Raoul Follereau, 75010 PARIS. — Construction d'un bâtiment 
de 5 étages sur un niveau de sous-sol à usage d'habitation (6 loge-
ments créés) et de commerce à rez-de-chaussée et sous-sol après 
démolition d'un bâtiment à rez-de-chaussée. Surface créée : 318 m2. 
S.T. : 105 m2. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

11e arr. (PC-075-111-14-V0012-M03). — 8, rue Bréguet. — 
Pét. : BRIDISCOL. — Réaménagement intérieur avec réduction 
des chambres de l'hôtel (53 au lieu de 62), implantation d'une 
piscine avec hamman au sous-sol, implantation d'un restaurant 
en remplacement de la salle des petits-déjeuners avec terrasse 
extérieure côté cour, et pose d'appareils de climatisation avec 
bardage sur la terrasse du bâtiment en fond de parcelle. Modi-
ficatif aux PC nos 075-111-14-V-0012, 075-111-14-V-0012-M01 
et 075-111-14-V-0012-M02  délivrés les 03-10-2014, 15-04-
2015 et 14-10-2015. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0005).  — 3 au 5, rue des 
Goncourt.  — Pét.  : S.C.I. DES GONCOURT.  — Arch.  : 
WONDERLAND.PRODUCTIONS, 15, avenue Parmentier, 
75011 PARIS. — Changement de destination de locaux commer-
ciaux en habitation (1  logement créé) à rez-de-chaussée sur rue 
avec création de 3 mezzanines. Surface supprimée : 8 m2. Surface 
créée : 56 m2. S.T. : 757 m2. — Date d'enregistrement : 20-02-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0006).  — 6 au 8, impasse des 
Trois Sœurs, 8 au 10, passage Lisa, 5, passage Lisa. — Pét.  : 
M.  MONTMORIL Michaël.  — Arch.  : M.  FACON Patrick, 11, 
cité des Trois Bornes, 75011  PARIS.  — Changement de des-
tination d'un local artisanal en habitation (1  logement créé) à 
rez-de-chaussée et sous-sol sur passage avec modification de 
la façade sur passage. — Date d'enregistrement : 20-02-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0008).  — 38, rue Sedaine.  — 
Pét.  : ABC PUERICULTURE.  — Arch.  : M.  BABLED Thibaud, 
39, rue des Grands Champs, 75020 PARIS. — Aménagement 
d'une crèche associative de 75  berceaux s'implantant dans 
trois bâtiments avec réhabilitation du bâtiment C en fond de 
cour pour accueillir la section des grands en rez-de-chaussée et 
R + 1, ravalement des façades, remplacement des menuiseries 
extérieures, révision des toitures, démolition du bâtiment D d'un 
étage en vue de la construction d'un bâtiment de 2 étages et 
réhabilitation du bâtiment E pour accueillir la section des petits 
en rez-de-chaussée, des moyens en R  +  1 et la motricité en 
R + 2. Surface créée : 43 m2. Surface supprimée : 27 m2. — Date 
d'enregistrement : 27-02-2017.

12e  arr. (PC-075-112-15-V0005-M02).  — 2, rue Gerty 
Archimède, 1 au 9, rue Gerty Archimède.  — Pét.  : S.C.I. 
OGIC PARIS GERTY ARCHIMEDE.  — Arch.  : S.A.S. ATELIER 
D'ARCHITECTURE BRENAC GONZALEZ, 36, rue des Jeûneurs, 
75002 PARIS. — Modification des ouvrants de la salle omnis-
ports, modification de la verrière au R  +  8, homogénéisation 
de la façade du local vélo, déplacement de la clôture du jardin, 
suppression d'un angle vitré au R + 5 avec décalage de châssis 
sur 3  niveaux, et déplacement d'édicules et des zones végé-
talisées en toiture. Modificatif aux PC nos  075-112-15-V-0005 
et 075-112-15-V-0005-M01  délivrés les 22-06-2015 et 24-06-
2016. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

12e arr. (PC-075-112-16-V0023-M01). — Port de la Rapée. 
— Pét. : SAINTE-THREE ELEPHANTS. — Arch. : M. NOSSOVSKI 
Alexandre, 20, rue des Taillandiers, 75011 PARIS. — Modification 
du nombre de containers et de leur emplacement dans le Port 
de la Rapée. Modificatif au PC no 075-112-16-V-0023 délivré le 
21-10-2016. — Date d'enregistrement : 27-02-2017.

12e  arr. (PC-075-112-17-P0007).  — 7  bis, place 
Lachambeaudie. — Pét. : SNCF RESEAU. — Arch. : M. SEVAULT 
Christophe, 9, rue Laromiguière, 75005 PARIS. — Construction 

d'un bâtiment de 1 étage avec terrasses végétalisées, le long des 
voies ferrées de la gare de Bercy, à usage d'atelier, de stockage 
et de gestion pour entretien des infrastructures ferroviaires. Sur-
face créée : 927 m2. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0006). — Boulevard Poniatows-
ki. — Pét.  : ASSOCIATION AURORE. — Arch. : M. HANNOUN 
Guillaume, 20, rue de Rochechouart, 75009 PARIS. — Implan-
tation d'un centre d'hébergement provisoire pour une durée de 
7 ans sur l'actuel site du Bastion de Bercy entre le boulevard 
Poniatowski et la rue Etlin. Surface créée : 4 146,05 m2. — Date 
d'enregistrement : 16-02-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0008). — 95, rue de Picpus. — 
Pét.  : S.N.C. COGEDIM PARIS METROPOLE.  — Arch.  : 
M.  BABIN Eric, 151, rue du Faubourg Saint-Antoine, 75011 
PARIS.  — Construction d'un immeuble d'habitation (37  loge-
ments créés) de 6  étages sur 2  niveaux de sous-sols avec 
2 duplex développés sur un 7e étage, toitures-terrasses végéta-
lisées accessibles, création de cours végétalisées et installation 
de panneaux solaires après démolition du parking existant. Sur-
face créée : 2 301,35 m2. Surface démolie : 3 079,40 m2. — Date 
d'enregistrement : 24-02-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-P0010).  — 47, boulevard de 
l'Hôpital. — Pét. : HOPITAUX UNIVERSITAIRES SALPETRIERE 
CHARLES FOIX.  — Arch.  : M.  ROUSSELOT Philippe, 13, rue 
Roger Mirassou, 33800  BORDEAUX.  — Construction d'un 
bâtiment d'Unité de Chirurgie Ambulatoire de 2 étages sur une 
partie du parking existant. Surface créée  : 1  777  m2.  — Date 
d'enregistrement : 23-02-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-P0011).  — 10 au 32, rue Abel 
Hovelacque, 2 au 12, rue des Reculettes.  — Pét.  : LOGIS-
TRANSPORTS. — Arch. : S.A.S. DATA ARCHITECTES Léonard 
Lassagne, 110, rue de la Fraternité, 93170 BAGNOLET. — Ré-
habilitation d'un bâtiment à usage de cinaspic (Régie Autonome 
des Transports Parisiens) à R  +  3  sur rue, rez-de-chaussée 
bas et 1 niveau de sous-sol côté intérieur de la parcelle avec 
changement de destination partiel en habitation (52 logements 
créés), surélévation de 2  niveaux, extensions latérales sur les 
façades Nord-Ouest et Sud-Ouest, toiture-terrasse végétali-
sée et création d'un accès logement et d'un accès tertiaire à 
rez-de-chaussée sur rue. Surface créée  : 254,80  m2. Surface 
supprimée : 562,90 m2. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

14e  arr. (PC-075-114-12-P0052-M01).  — 2 au 10, ave-
nue Rockefeller, 1 au 37, boulevard Jourdan, 5 au 15, avenue 
Rockefeller. — Pét. : Mme PECRESSE Valérie, REGION ILE-DE-
FRANCE. — Arch.  : M. Michel DELPLACE, 9 cour des Petites 
Ecuries, 75020  PARIS.  — Déplacement des accès de la salle 
de conférence à rez-de-chaussée avec pose de stores, modifi-
cation du désenfumage des circulations, diminution du nombre 
de panneaux photovoltaïques en toiture et réaménagement des 
espaces verts. Modificatif au PC no 075-114-12-P-0052 délivré 
le 26-11-2013. — Date d'enregistrement : 21-02-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-P0009).  — 2 au 8, avenue 
David Weill, 43 au 63, boulevard Jourdan, 5 au 5 B, rue Emile 
Faguet. — Pét. : FONDATION DE LA MAISON DE TUNISIE. — 
Construction d'un second pavillon pour la Maison de la Tunisie 
à la Cité Internationale Universitaire de Paris. Surface créée  : 
5 846 m2. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0008).  — 24 au 24  B, rue 
Gassendi, 15, rue Roger. — Pét. : S.C.I. SIMOES OULD ISSA. — 
Arch.  : M. SIMOES DA COSTA Gabriel, 48, rue de la Sablière, 
75014  PARIS.  — Construction d'un immeuble de 3  étages à 
usage d'habitation (1 logement créé) et de bureau avec toiture 
végétalisée après démolition des constructions existantes. 
Surface créée  : 236  m2. Surface supprimée  : 85  m2.  — Date 
d'enregistrement : 20-02-2017.

15e arr. (PC-075-115-14-V0008-M01). — 24, rue de l'Arrivée. 
— Pét.  : S.C.I. LA CATHEDRALE.  — Arch.  : STE ANAKO 

AVIS D'INFORMATION
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ARCHITECTURE par KOTARAC, 4, rue Traversière, 91410 
DOURDAN. — Diminution de l'emprise de l'édicule d'accès au 
local commercial sur le parvis, suppression d'une jardinière et 
modification des aménagements intérieurs permettant l'acces-
sibilité PMR. Surface créée  : 16 au lieu de 28  m2. Modificatif 
au PC no  075-115-14-V-0008  délivré le 18-12-2008.  — Date 
d'enregistrement : 16-02-2017.

15e arr. (PC-075-115-14-V0058-T01). — 77 au 79, rue de 
Javel. — Pét. : S.C.I. 77 JAVEL. — Transfert du PC no 075-115-
14-V-0058 de M. LECAT à la S.C.I. 77JAVEL. — Date d'enregis-
trement : 17-02-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0010).  — 14 au 16, rue des 
Favorites, 1 au 21, rue Bourseul, 19 au 21, rue d'Alleray. — Pét. : 
S.C.I. CRSF METROPOLE.  — Modification des façades au 
niveau du 1er sous-sol sur la rue Bourseul et la rue des Favorites 
et remplacement des châssis avec modification des abords de 
l'entrée principale rue Bourseul pour mise en conformité de 
l'accès du bâtiment. — Date d'enregistrement : 27-02-2017.

15e arr. (PC-075-115-17-V0011). — 35, boulevard Victor. — 
Pét. : S.A.S. SERENDIPITY. — Arch. : M. MICHIGAN Franck, 77, 
avenue Henri Ginoux, 92120  MONTROUGE.  — Construction 
d'un bâtiment de 10  étages sur 2  niveaux de sous-sol avec 
mezzanine en vue d'implantation d'une résidence hôtelière à 
vocation sociale, de locaux commerciaux à rez-de-chaussée et 
sous-sol avec végétalisation en toiture-terrasse et façade d'un 
escalier extérieur sur rue après démolition de bâtiments de 1 à 
2 étages d'artisanat, commerce et habitation. Surface à démo-
lir : 382 m2. Surface créée : 3 808 m2. S.T. : 414 m2. Hauteur du 
projet : 31 m. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0010).  — 4 au 4  B, rue des 
Eaux. — Pét. : SYNDIC CABINET ORALIA SULLY GESTION. — 
Arch.  : M.  FASOLA Gil, 173  bis, rue de Charenton, 75012 
PARIS. — Suppression d'un escalier de service avec création 
de planchers du rez-de-chaussée au R  +  7. Surface créée  : 
32 m2. S.T. : 1 878 m2. — Date d'enregistrement : 21-02-2017.

16e arr. (PC-075-116-17-V0011). — 8, avenue du Général Sar-
rail. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DE LA JEUNESSE ET 
DES SPORTS. — Arch. : M. LEROY Jérôme, 11, rue des  Vignoles, 
75020 PARIS. — Création d'une halle sportive sur le terrain d'édu-
cation physique situé dans le square du Tchad. Surface de plan-
cher créée : 670 m2. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0012).  — 4, rue Eugène 
Delacroix, 43, rue Decamps.  — Pét.  : S.A.S. COURS  
HATTEMER. — Arch. : M. OUDIN Benoît, 21, boulevard Chanzy, 
08200 SEDAN. — Changement de destination partiel de locaux 
de bureaux en cinaspic (école élémentaire privée) avec installa-
tion d'un escalier de secours dans la partie du patio ré-ouverte, 
inversion de la porte d'accès et de la fenêtre à rez-de-chaussée 
sur rue Eugène Delacroix pour mise aux normes accessibilité, 
démolition et reconstruction d'un escalier pour accès du niveau 
de la rue au rez-de-chaussée avec installation d'un élévateur 
pour personnes à mobilité réduite, réfection globale de la toi-
ture-terrasse de l'extension, construction de plancher au rez-
de-chaussée du patio avec fermeture vitrée du rez-de-chaus-
sée au sous-sol. Surface créée  : 20  m2. Surface supprimée  : 
33 m2. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

16e arr. (PC-075-116-17-V0013). — 59, avenue Marceau. — 
Pét. : S.A.S. OUTREAUDIS. — Arch. : M. SCHOENERT Axel, 20, 
avenue de l'Opéra, 75001 PARIS. — Restructuration d'un bâti-
ment de 6 étages sur 1 niveau de sous-sol avec changement 
de destination des locaux de bureaux et de commerce en hôtel 
de tourisme, surélévation de 1  étage, création d'un 2e  niveau 
de sous-sol, extention du 1er niveau de sous-sol, création d'une 
extension du rez-de-chaussée, modification des façades pour 
épaississement du bâtiment sur cour, création de terrasses aux 
4e, 5e et 7e étages, d'une terrasse technique en toiture sur cour, 
d'un escalier de secours du R − 2 au 5e étage, agrandissement 
des trémies d'escalier, déplacement des trémies d'ascenseur à 

tous les niveaux, création d'une issue de secours en remplace-
ment d'une fenêtre à rez-de-chaussée, ravalement de la façade, 
remplacement des menuiseries extérieures sur rue. Surface à 
démolir : 360 m2. Surface créée : 606 m2. S.T. : 309 m2. Hauteur 
du projet : 27 m. — Date d'enregistrement : 27-02-2017.

18e arr. (PC-075-118-09-V0023-M02). — 51, rue Labat. — 
Pét. : M. Georges FENECH. — Arch. : ATELIER ARCHI'TM, 91, 
rue Boucicaut, 92260  FONTENAY-AUX-ROSES.  — Déplace-
ment de la piscine initialement prévue en terrasse au rez-de-
chaussée, modification de façades et démolition des garages 
existants. Modificatif au PC no  075-118-09-V-0023  délivré le 
25-09-2009 et au PC no 075-118-09-V-0023-01. — Date d'enre-
gistrement : 17-02-2017.

18e arr. (PC-075-118-16-V0025-T01). — 83 B au 85 B, rue 
Philippe de Girard.  — Pét.  : S.A.S. HOTELIERE PHILIPPE DE 
GIRARD.  — Arch.  : M.  LEROY Jérôme, 11, rue des Vignoles, 
75020  PARIS.  — Transfert total du PC no  075-118-16-V-
0025  délivré le 08-12-2016  à la S.A.R.L. IDFI au profit de la 
S.A.S. HOTELIERE PHILIPPE DE GIRARD. — Date d'enregistre-
ment : 22-02-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0007).  — 6, avenue Rachel.  — 
Pét.  : M.  MATHIEU Jean-Charles.  — Arch.  : ZOOMFACTOR 
ARCHITECTES, 3, rue Lacépède, 75005  PARIS.  — Construc-
tion, sur la toiture-terrasse du bâtiment en fond de parcelle, 
d'un volume attenant à l'édicule d'accès existant, pour création 
d'un logement avec végétalisation de sa toiture. Surface créée : 
29 m2. S.T. : 399 m2. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0008). — 90, rue Championnet, 
5, passage Penel.  — Pét.  : M.  MONTIEL Etienne.  — Arch.  : 
GUIGNARD Pierre, 80, rue du Chemin Vert, 75011  PARIS.  — 
Construction d'une maison individuelle de 4  étages avec toi-
ture-terrasse végétalisée après démolition de la maison exis-
tante. Surface créée : 142 m2. surface démolie : 91 m2. — Date 
d'enregistrement : 21-02-2017.

19e arr. (PC-075-119-14-V0032-M01). — 10, rue Delouvain, 
3  voie AC/19. — Pét.  : M. AMARI Sofiane. — Arch.  : ARCHI-
BT, 113, rue de Montreuil, 75011  PARIS.  — Modifications du 
traitement de la façade sur rue et correction des ouvertures des 
héberges. Modificatif au PC no  075-119-14-V-0032  délivré le 
20-10-2015. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

20e arr. (PC-075-120-13-V1052-M02). — 13, rue Devéria.— 
Pét.  : M. GOSSE. — Modification de la toiture et de la façade 
côté rue. Modificatif au PC no  075-120-13-V1052  délivré le 
28-05-2014 et PC no 075-120-13-V1052-M01  refusé le 25-02-
2015. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

20e arr. (PC-075-120-14-V0016-M02). — 69, rue Pelleport, 
107 au 109, rue Orfila. — Pét. : S.C.I. PELLEPORT ORFILA. — 
Arch.  : S.A.R.L. LLTR ARCHITECTES, M.  Guillaume TESTAS, 
12, rue Georges Lardennois – Butte Bergère, 75019 PARIS. — 
Augmentation du nombre de logements (52 au lieu de 49), avec 
réaménagement intérieur du 1er au 3e étage, ajout de balcons et 
déplacement de baies en façades, sur cour. Modificatif aux PC 
nos  075-120-14-V-0016 et 075-120-14-V-0016-M01  délivrés le 
12-09-2014 et 11-01-2017. — Date d'enregistrement  : 17-02-
2017.

20e arr. (PC-075-120-17-V0011). — 8 au 10, rue Sorbier, 13 
au 15, rue des Plâtrières. — Pét. : M. GROUBE Cyrille. — Arch. : 
M.  GROUBE Cyrille, 11, rue des Plâtrières, 75020  PARIS.  — 
Changement de destination d'un local d'artisanat à rez-de-jardin 
en local d'habitation (1 logement créé), avec démolition partielle 
du bâtiment pour création d'un jardin et de baies en façade, et 
réaménagement intérieur. Surface supprimée  : 29 m2. — Date 
d'enregistrement : 22-02-2017.
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Liste des demandes de permis de démolir déposées 
entre le 16 février et le 28 février 2017.

13e  arr. (PD-075-113-17-V0001).  — 77, rue du Château 
des Rentiers. — Pét.  : R.I.V.P. — Démolition d'un bâtiment de 
2 étages sur rue. — Date d'enregistrement : 27-02-2017.

15e  arr. (PD-075-115-17-V0001).  — 164, rue de Javel, 1 
au 9, rue Henri Bocquillon.  — Pét.  : S.A. ETABLISSEMENTS 
MONCASSIN.  — Création de 2  trémies d'escalier à rez-de-
chaussée et 1er sous-sol. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

18e  arr. (PD-075-118-17-V0002).  — 12, rue Doudeauville. 
— Pét. : Mme GHEERBRANT Tania. — Démolition de deux cloi-
sons intérieures devenues porteuses d'un appartement situé au 
4e étage côté rue. — Date d'enregistrement : 23-02-2017.

 

Liste des déclarations préalables déposées entre le 
16 février et le 28 février 2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0026).  — 26 au 28, rue Saint-
Roch, 25 au 25 B, rue d'Argenteuil. — Pét. : VILLE DE PARIS – 
SLA 1234. — Changement des menuiseries extérieures sur rue 
et cour pour une crèche. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0027).  — 11 au 13, rue d'Alger, 
221, rue Saint-Honoré.  — Pét.  : S.N.C. HOTEL SAINT- 
HONORE.  — Modification de la devanture d'un hôtel de tou-
risme avec déplacement de l'entrée et de la marquise. — Date 
d'enregistrement : 16-02-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0028).  — 178, rue de Rivoli.  — 
Pét. : S.A.R.L. LES ARCADES DU LOUVRE. — Changement de 
destination de locaux de bureau en hébergement hôtelier au 
1er étage sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0029). — 6, rue Bailleul. — Pét. : 
M. ROBE Jean-Claude. — Installation d'une fenêtre de toit au 
4e étage versant rue. — Date d'enregistrement : 20-02-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0030). — 3, place des Victoires. — 
Pét.  : S.A. SOCIETE PRIVEE D'EXPLOITATION IMMOBILIERE 
« SOPRIDEX ». — Réfection de la couverture sur cour. — Date 
d'enregistrement : 20-02-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0032).  — 2 au 4, rue du Mont 
Thabor, 9, rue d'Alger. — Pét. : S.A.S. TUILERIES FINANCES. — 
Modification de la devanture d'un hôtel de tourisme, pose de 
4 stores et de 4 suspensions lumineuses à rez-de-chaussée sur 
rue. — Date d'enregistrement : 20-02-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0033). — 5, rue Cambon, 23 B, rue 
du Mont Thabor. — Pét. : S.A.S. CAMILLE FOURNET. — Ouver-
ture d'une porte de service avec ravalement de la façade à rez-
de-chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 21-02-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0034).  — 7, rue Saint- 
Hyacinthe. — Pét. : Mme DARCET Virginie. — Agrandissement 
d'un châssis de toit, versant rue et création de deux châssis de 
toit sur cour. — Date d'enregistrement : 23-02-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0035). — 14, avenue de l 'Opéra. — 
Pét. : S.A. CABINET MAURICE ROLAND-GOSSELIN. — Ravale-
ment des façades sur rue. — Date d'enregistrement : 23-02-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0036). — 17, rue Saint-Denis. — 
Pét. : S.A.R.L. CABINET COGETRA. — Déplacement et rempla-
cement de conduits d'extraction sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 24-02-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0037). — 138, rue de Rivoli, 1, rue 
du Roule. — Pét.  : S.A.R.L. CASA ARCHITECTURE. — Ravale-
ment des façades sur rues, du mur pignon droit et réfection de la 
couverture versant rue. — Date d'enregistrement : 27-02-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0038). — 14, rue du Chevalier de 
Saint-George, 21, rue Duphot. — Pét. : S.A.S. BAR BRASSERIE 
DES TROIS QUARTIERS. — Modification de la devanture d'un 

restaurant avec changement de stores.  — Date d'enregistre-
ment : 27-02-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0039). — 6, rue d'Argenteuil, 13, 
rue de l'Echelle, 5, avenue de l'Opéra. — Pét. : S.A.S. H3M. — 
Modification de la devanture en vue d'implantation d'une bou-
tique de prêt-à-porter pour enfants et pose d'un store. — Date 
d'enregistrement : 27-02-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0051).  — 3, rue de Palestro.  — 
Pét. : S.A.R.L. CABINET PIERRE MASSON. — Ravalement des 
façades sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0052).  — 42, rue des Jeûneurs, 
13, rue d'Uzès. — Pét. : S.A. FINANCIERE D'UZES. — Dépose 
temporaire de 6  attaches pour motos.  — Date d'enregistre-
ment : 17-02-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0053). — 6, rue Feydeau. — Pét. : 
S.A.R.L. A.R.S.  — Modification de la devanture d'un restau-
rant. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0054).  — 24, rue Feydeau.  — 
Pét.  : S.A. FMB.  — Ravalement de l'ensemble des façades 
sur rue, cour et courettes avec remplacement des menuiseries 
extérieures, réfection de l'étanchéité des terrasses avec ajout 
de garde-corps au 1er étage et remplacement de tous les stores 
côté rue. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0055). — 182, rue Saint-Denis, 57 
au 59, rue Réaumur. — Pét. : M. BERT Jérôme. — Changement 
de destination de locaux de bureau en habitation en extension 
d'un appartement au 5e  étage sur rue.  — Date d'enregistre-
ment : 17-02-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0056).  — 1, boulevard des 
Capucines.  — Pét.  : S.A. GROUPE FLO.  — Modification de la-
devanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 20-02-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0057). — 6, Galerie des Variétés. 
— Pét. : M. DEWE Benjamin. — Création au R + 5 d'une porte-
fenêtre, de cinq châssis de toit versant rue et modification de la 
toiture sur cour. Surface créée : 7,30 m2. — Date d'enregistre-
ment : 23-02-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0058).  — 38, rue des Petits 
Champs. — Pét. : M. ROCHEFORT Jean-Pierre. — Changement 
de destination d'un bureau en habitation en extension d'un 
appartement existant au 1er étage sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 28-02-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0059). — 3 au 7, rue Saint-Augustin. 
— Pét.  : S.A.R.L. AU CLAIR DE LUNE.  — Modification de la 
devanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0041). — 2 au 6, rue Barbette, 9 
au 11  P, rue Elzévir.  — Pét.  : ELOGIE-SIEMP.  — Réfection et 
mise en sécurité des couvertures du 4, rue Barbette et 9, rue 
Elzévir. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0043). — 4 T au 6, rue Vaucanson, 
25 au 29, rue du Vertbois, 15, rue Montgolfier. — Pét. : VILLE DE 
PARIS – D.P.A. – SLA 1/2/3/4. — Réfection de l'étanchéité de 
la toiture-terrasse du gymnase avec implantation de panneaux 
solaires et pose d'un pare-vue, et remplacement des menuise-
ries extérieures en façades sur rue et cour. — Date d'enregistre-
ment : 16-02-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0044).  — 7, rue Notre-Dame de 
 Nazareth. — Pét. : M. ARNOULD Laurent. — Remplacement d'une 
fenêtre sur courette. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0046). — 57, rue de Turenne. — 
Pét. : M. GATTI Marco. — Création d'une baie de fenêtre au 3e 
et dernier étage du local d'habitation à l'arrière du bâtiment en 
fond de parcelle. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0047).  — 14, rue Pastourelle, 
69 au 71, rue des Archives.  — Pét.  : S.A.S. EDITIONS DES 
SENS.  — Remplacement de la toile du store d'une parfume-
rie. — Date d'enregistrement : 20-02-2017.
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3e  arr. (DP-075-103-17-V0048).  — 4 au 6, rue Gabriel 
Vicaire, 5, rue Eugène Spuller, 11, rue Dupetit-Thouars. — Pét. : 
DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE VILLE 
DE PARIS.  — Installation d'un potager urbain sur la toiture- 
terrasse. — Date d'enregistrement : 21-02-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0049). — 102, rue du Temple, 102, 
rue Vieille du Temple. — Pét. : PARDES PATRIMOINE. — Modi-
fication de la devanture d'un commerce. — Date d'enregistre-
ment : 21-02-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0050).  — 164 au 170, rue du 
Temple, 18 au 22 C, rue Dupetit-Thouars. — Pét. : S.A. ORANGE 
UPR IDF. — Installation d'une station relais de radiotéléphonie 
mobile. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0051). — 59, rue Charlot. — Pét. : 
M.  MARCIANO David.  — Modification de la devanture d'un 
commerce. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0052). — 5 au 5 B, rue Froissart. 
— Pét.  : S.A.S. ROSEANNA.  — Modification de la devanture 
d'un magasin de prêt-à-porter.  — Date d'enregistrement  :  
22-02-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0053). — 70 au 80, rue Beaubourg, 
32, rue Chapon, 47, rue des Gravilliers. — Pét. : Mme DERRON 
Marie-Anne.  — Création d'une pergola sur une terrasse au 
10e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 23-02-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0054).  — 1, rue Perrée, 21, rue 
de Picardie. — Pét. : S.A.R.L. BABIOLES. — Modification de la 
devanture d'une bijouterie.  — Date d'enregistrement  : 23-02-
2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0055). — 219 au 221, rue Saint-
Martin. — Pét.  : S.A.R.L. AZ FONCIER – SYNDIC. — Ravale-
ment des façades du passage. — Date d'enregistrement  : 24-
02-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0056).  — 40, rue Pastourelle.  — 
Pét.  : S.A.R.L. K'GERIM.  — Ravalement des façades sur rue, 
cour, du mur pignon et réfection de la couverture et des souches 
de cheminée. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0057). — 35, rue de Bretagne. — 
Pét. : S.A.S. LANGFELDER. — Ravalement de la façade sur rue 
et du mur pignon droit. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0058). — 49, rue de Bretagne. — 
Pét. : S.A.S. FRANPRIX HOLDING. — Pose de stores et remise 
en peinture de la devanture d'une supérette. — Date d'enregis-
trement : 24-02-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0059).  — 10  B, rue des Quatre 
Fils. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DU PATRIMOINE 
ET DE L'ARCHITECTURE. — Pose de barreaux sur les fenêtre 
du rez-de-chaussée d'une école élémentaire. — Date d'enregis-
trement : 27-02-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-P0049).  — 1, place du Parvis 
Notre-Dame. — Pét. : HUPC COCHIN-BROCA-HÔTEL DIEU. — 
Abattage de 2 arbres dans le jardin de l'hôpital (EVP). — Date 
d'enregistrement : 16-02-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0050). — 1, rue de la Coutellerie, 
31, rue de Rivoli, 11, place de l'Hôtel de Ville – Esplanade de la 
Libération. — Pét.  : S.A.R.L. CABINET IFNOR. — Ravalement 
des façades sur cour. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0051). — 16 au 22, rue de l'Ave 
Maria, 4 au 6, rue du Fauconnier, 9 au 13, rue Charlemagne. — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS —DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE.  — Remplacement des menuiseries exté-
rieures de l'école maternelle Fauconnier. — Date d'enregistre-
ment : 22-02-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0052).  — 40 au 40  B, rue de  
Rivoli. — Pét. : S.A.S. ANTONELLE. — Modification de la devan-
ture d'un magasin de prêt-à-porter. — Date d'enregistrement :  
23-02-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0053). — 9 au 11, rue des Rosiers, 
19, rue Ferdinand Duval.  — Pét.  : S.A.S. HADY OUAISS.  — 
Remise en peinture de la devanture d'un commerce en vue 
d'implantation d'une boutique de bracelets montres.  — Date 
d'enregistrement : 24-02-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0054).  — 81, rue Saint-Louis en 
l'Ile. — Pét. : S.A.R.L. ETS MERIL. — Réfection de la couverture 
versant rue. — Date d'enregistrement : 27-02-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0056).  — Quai de l'Hôtel de 
Ville.  — Pét.  : STE SC LES WOMBATS.  — Installation d'une 
terrasse d'été sur le port de l'Hôtel de Ville. — Date d'enregis-
trement : 28-02-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0052). — 7, rue des Ursulines. — 
Pét. : M. BARUCHET Laurent. — Ravalement de l'ensemble des 
façades et réfection des souches de cheminée. — Date d'enre-
gistrement : 16-02-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0053).  — 4 au 6, passage des 
Postes. — Pét. : S.A. HOLDING FINANCIERE. — Ravalement de 
la façade arrière et du pignon gauche avec pose d'une isolation 
thermique extérieure. — Date d'enregistrement : 20-02-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0055). — 6, rue des Chantiers. — 
Pét. : M. TAGLIANTE-SARACINO Gabriel. — Modification de la 
devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 21-02-
2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0056).  — 53, rue Lacépède.  — 
Pét.  : S.A.R.L. LA PETITE.  — Rentoilage du store en façade 
d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0057). — 50, rue des Ecoles, 77, 
rue Saint-Jacques.  — Pét.  : S.A.S. AU VIEUX CAMPEUR.  — 
Modification de la devanture et pose de ventelles en imposte au 
1er étage sur rue d'un magasin de produits de camping. — Date 
d'enregistrement : 23-02-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0058). — 48, rue des Ecoles. — 
Pét.  : S.A.S. AU VIEUX CAMPEUR.  — Transformation d'une 
baie en porte d'accès pour personnes à mobilité réduite à 
rez-de-chaussée sur rue avec création d'un plancher au rez-
de-chaussée de la boutique en continuité de cette baie par 
comblement d'un vide existant. Surface créée : 6,15 m2. — Date 
d'enregistrement : 23-02-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0059). — 12 au 18, rue Broca. — 
Pét. : S.A.S. SOCIETE COMBET-SERITH. — Remise en peinture 
des volets et garde-corps sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
23-02-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0060).  — 330, rue Saint-
Jacques. — Pét. : M. MATHEY. — Création de deux châssis de 
toit versant cour. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0061).  — 6, rue Thénard, 14, 
rue du Sommerard.  — Pét.  : S.A.S. AU VIEUX CAMPEUR.  — 
Transformation d'une fenêtre en porte d'accès pour personnes 
à mobilité réduite avec transformation de la porte d'accès 
actuelle en fenêtre sur rue Thénard et transformation partielle 
d'une baie vitrée en ventilations sur rue du Sommerard. — Date 
d'enregistrement : 24-02-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0062). — 2 au 8, rue Poliveau. — 
Pét. : PARIS HABITAT DTSE. — Ravalement de l'ensemble des 
façades. — Date d'enregistrement : 27-02-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0063). — 1 au 5 ND H/5, 69, rue 
du Cardinal Lemoine. — Pét. : SDC DU 69, RUE DU CARDINAL 
LEMOINE.  — Abattage et replantation de 3  arbres.  — Date 
d'enregistrement : 27-02-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0064).  — 22, boulevard Saint-
Marcel. — Pét.  : S.A.S. LEBRUN. — Ravalement de la façade 
côté cour. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0065).  — 2 au 6, rue de Cluny, 
24 au 30, rue du Sommerard, 2 au 6, place Paul Painlevé. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS — DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES 
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 DEPLACEMENTS.  — Reprise du nivellement (modification de 
voirie) de la rue du Sommerard avec suppression des bordures 
de trottoir pour permettre l'accès des personnes à mobilité 
réduite sur la voirie et au Musée de Cluny. — Date d'enregistre-
ment : 28-02-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0067). — 102, rue Mouffetard. — 
Pét. : S.A.S. CARREFOUR PROXIMITE FRANCE. — Modification 
de la devanture en vue d'implantation d'un magasin de vente de 
produits alimentaires. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0049).  — 2, place Saint- 
Michel, 1, quai des Grands Augustins. — Pét.  : S.A. CABINET 
 MASSON.  — Réfection de la couverture versants rue et cour 
avec remplacement des 14 châssis de toit. — Date d'enregis-
trement : 16-02-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0050).  — 78, rue de Seine, 18, 
rue Saint-Sulpice, 1, rue Lobineau. — Pét. : VILLE DE PARIS –  
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DEPLACEMENTS  – 
2e   SECTION TERRITORIALE.  — Recalibrage de la rue 
 Lobineau. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0051).  — 3 au 5, rue Jacques 
Callot. — Pét. : S.A.S. SOGI. — Ravalement du mur pignon en 
fond de parcelle et reprise de pierre d'une fenêtre au droit de la 
façade sur la rue de Seine. — Date d'enregistrement  : 16-02-
2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0052). — 79, rue de Seine. — Pét. : 
S.A. CSF.  — Installation d'un conduit d'extraction mécanique 
en toiture sur cour. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0053).  — 92, rue de Rennes, 2, 
rue Coëtlogon.  — Pét.  : S.A.S. LE 92, RUE DE RENNES.  — 
Modification de la devanture d'un commerce. — Date d'enre-
gistrement : 17-02-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0054). — 33, rue de Vaugirard. — 
Pét.  : Mme  MARY Stéphanie.  — Transformation d'un abri de 
jardin en habitation. Surface créée : 15 m2. — Date d'enregistre-
ment : 21-02-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0055). — 43 au 45, boulevard du 
Montparnasse, 101, rue de Vaugirard. — Pét.  : M. CHARTIER 
Jacques.  — Mise en place d'un dispositif de climatisation en 
toiture-terrasse. — Date d'enregistrement : 23-02-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0056).  — 59 au 61, rue Saint- 
André des Arts. — Pét. : M. LOUSTALOT Pierre. — Réfection de 
la véranda au 1er étage sur courette. — Date d'enregistrement : 
23-02-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0057). — 9, rue de l'Ecole de Mé-
decine. — Pét.  : S.A.S. PHILAU – LES BUTCHERS. — Modifi-
cation de la devanture et rentoilage du store d'un restaurant. — 
Date d'enregistrement : 24-02-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0058). — 55, rue Saint-André des 
Arts. — Pét. : CABINET CROUE-LANDAZ. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0059). — 6 au 10, rue Mabillon. — 
Pét.  : S.A.R.L. CREPERIE CHARPENTIER.  — Modification de 
la devanture et remplacement du store d'un restaurant en vue 
d'aménagement d'une crêperie. — Date d'enregistrement : 27-
02-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0060).  — 18, rue de Condé.  — 
Pét.  : S.C.I. META-EDITIONS.  — Ravalement des façades et 
réfection de la verrière sur cour, création de 12 fenêtres de toit 
et d'un escalier du rez-de-chaussée au 1er étage ainsi que deux 
escaliers prévus en remplacement de l'existant au 2e étage et 
remplacement des deux portes vitrées sur cour. Surface suppri-
mée : 26 m2. — Date d'enregistrement : 27-02-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0061).  — 7, rue de l'Odéon.  — 
Pét.  : Mme  GUETTE Marianne.  — Prolongement d'un chien-
assis et remplacement d'un châssis de toit par une lucarne au 

5e  étage sur cour. Surface créée  : 5 m2. — Date d'enregistre-
ment : 27-02-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0063). — 2, place Saint-Michel, 1, 
quai des Grands Augustins. — Pét.  : S.A.S. EPAY DIGITAL. — 
Installation d'un distributeur automatique de billets de banque 
en façade à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 
27-02-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0064). — 5, rue Péguy. — Pét.  : 
LAMM-SAGL.  — Fermeture partielle des paliers de service 
sur cour pour réfection de la colonne montante ERDF. — Date 
d'enregistrement : 27-02-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0065). — 20, rue du Vieux Colombier. 
— Pét. : S.A.R.L. MAPPEMODE. — Modification de la devanture 
d'une boutique de prêt-à-porter, déplacement et remplacement 
de la toile du store. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0066). — 112 B, rue Notre-Dame 
des Champs, 155, boulevard du Montparnasse.  — Pét.  : 
SOCIETE ALAZARD.  — Ravalement de la façade sur rue.  — 
Date d'enregistrement : 28-02-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0068).  — 10, rue de Grenelle, 
77 B, rue des Saints-Pères. — Pét.  : Mme CHANU DE LIMUR 
Marie Adélaïde.  — Installation d'un climatiseur en toiture.  — 
Date d'enregistrement : 28-02-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0069).  — 74, rue de Rennes.  — 
Pét.  : S.C.I. HERA.  — Reconstitution de plancher d'un local 
de commerce à rez-de-chaussée avec création d'une trémie 
d'escalier après démolition de 2  mezzanines et des escaliers 
de demi-niveaux. Surface créée  : 17,45 m2. Surface démolie  : 
23,90 m2. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0060).  — 5, avenue Constant 
Coquelin. — Pét. : SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES. — Ré-
fection de la couverture versant cour. — Date d'enregistrement : 
16-02-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0061). — 3, rue du Gros Caillou. — 
Pét.  : Mme  SEPCHAT Louis.  — Remplacement de 6  fenêtres 
aux 3e et 4e étages sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 
21-02-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0062).  — 83, rue Saint- 
Dominique. — Pét. : S.A.S. ANTONELLE. — Modification de la 
devanture d'un magasin de prêt-à-porter. — Date d'enregistre-
ment : 24-02-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0063).  — 18 au 20, rue de la 
Chaise, 31, boulevard Raspail.  — Pét.  : S.A.S. BECHET.  — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
24-02-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0064).  — 37, avenue Bosquet, 
119, rue Saint-Dominique.  — Pét.  : S.A. SOPRIDEX.  —  
Abattage de 2 arbres. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0065).  — 49, avenue Bosquet, 
177, rue de Grenelle. — Pét. : S.A.R.L. EMA. — Modification de 
la devanture d'un restaurant et installation d'un store-banne. — 
Date d'enregistrement : 24-02-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0066).  — 31, avenue de La 
Bourdonnais. — Pét. : S.A.S. VEULA. — Modification de la de-
vanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0067). — 49 au 53, rue de Lille. — 
Pét. : TDF – DIRECTION DU PATRIMOINE. — Installation d'une 
station de radiotéléphonie mobile.  — Date d'enregistrement  : 
28-02-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0068).  — 60, avenue de La 
Bourdonnais.  — Pét.  : IMMOBILIERE CHAMP DE MARS.  — 
Ravalement des façades sur courette et du mur pignon. — Date 
d'enregistrement : 28-02-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0058). — 39, rue Marbeuf. — Pét. : 
S.A.R.L. PUB ELYSEE. — Après suppression partielle de la ter-
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rasse fermée, modification de la devanture d'un restaurant avec 
réentoilage du store. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0059). — 68, rue de Ponthieu, 16 
au 16 B, rue de Berri. — Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — Pose 
d'antennes de radiotéléphonie en toiture versant rue.  — Date 
d'enregistrement : 16-02-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0060).  — 174, boulevard 
Haussmann.— Pét. : Mme JAMAIN Virginie. — Pose de stores 
verticaux au 7e étage sur boulevard. — Date d'enregistrement : 
16-02-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0061). — 10, rue de Florence. — 
Pét.  : M. HURE Christian. — Transformation de 4  lucarnes en 
fenêtres avec création de balcons au 6e  étage sur façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0063). — 20, rue de Ponthieu. — 
Pét. : S.A.R.L. MAISON PARIS PONTHIEU. — Remise en pein-
ture de la devanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
17-02-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0064).  — 77, boulevard 
Malesherbes.  — Pét.  : M.  DRAY Gérard.  — Changement de 
destination d'un local à usage de bureau sur rue et cour en 
habitation (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 20-02-
2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0066). — 99, avenue des Champs- 
Elysées. — Pét.  : S.A.S. SEHRF. — Rentoilage du store d'une 
brasserie. — Date d'enregistrement : 20-02-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0067). — 22, rue Pasquier, 25 au 
27, rue de l'Arcade. — Pét. : CABINET SERGIC. — Ravalement 
des façades sur cour et réfection de la couverture avec rempla-
cement de châssis de toit.  — Date d'enregistrement  : 21-02-
2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0069).  — 14, avenue Franklin 
D. Roosevelt.  — Pét.  : S.C.I. 14  FRANKLIN ROSSEVELT.  —  
Modification des façades d'un immeuble de bureau et déplace-
ment d'un escalier entre le R + 5 et R + 6. — Date d'enregistre-
ment : 21-02-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0070). — 19, rue de Lisbonne. — 
Pét.  : S.A.R.L. MOBILE.  — Réfection et végétalisation de la 
toiture-terrasse avec création d'un édicule d'accès et pose de 
garde-corps périphériques.  — Date d'enregistrement  : 21-02-
2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0071). — 3, rue Jean Goujon, 19, 
avenue Franklin D. Roosevelt. — Pét.  : S.A.S. SAPA. — Rava-
lement du pignon gauche sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
22-02-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0072).  — 15, rue de Saint- 
Pétersbourg. — Pét.  : S.A.R.L. BD ARCHITECTURE. — Rava-
lement de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 22-02-
2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0073).  — 2, rue Roquépine, 19, 
rue Lavoisier, 41, boulevard Malesherbes.  — Pét.  : S.A.S. 
FREE MOBILE.  — Implantation d'un relais de radiotéléphonie 
mobile. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0074). — 11 B, avenue Beaucour. 
— Pét. : S.A.S. CABINET REGIE GUILLON. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 23-02-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0075).  — 47 au 49  B, avenue 
Hoche, 11, rue Beaujon. — Pét. : BENOIT FERRE. — Réfection 
de la couverture sur cour.  — Date d'enregistrement  : 24-02-
2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0076). — 88, rue de Monceau, 52, 
rue du Général Foy. — Pét. : M. MYSONA Stéphane. — Créa-
tion d'un châssis et d'une fenêtre en toiture. — Date d'enregis-
trement : 27-02-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0077). — 3, boulevard Malesherbes. 
— Pét. : DENTONS – M. CHADENET Pascal. — Création d'une 
pergola en toiture-terrasse sur cour. — Date d'enregistrement : 
27-02-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0078). — 4 ND G/8, 3 au 7, rue du 
Commandant Rivière. — Pét. : E.U.R.L. AGI. — Création d'une 
verrière avec garde-corps intégrant un bac planté en rempla-
cement d'un châssis de toit, création d'un châssis de désenfu-
mage, remplacement d'un châssis de toit sur cour et réfection 
de la couverture sur rue et cour. Surface créée : 2 m2. — Date 
d'enregistrement : 27-02-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0071).  — 35, boulevard de 
Rochechouart.  — Pét.  : S.C.I. JLM ROCHECHOUART.  — 
Remplacement d'une verrière sur la façade au 6e  étage d'un 
immeuble d'habitation. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0072).  — 63, boulevard de 
Rochechouart. — Pét. : S.A. CSF – 471D. — Modification de la 
devanture d'un supermarché avec pose de stores et de grilles 
de clôture en façade sur rue. — Date d'enregistrement : 16-02-
2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0073). — 16 au 18, rue de Londres, 
5 au 7, rue d'Athènes. — Pét. : S.A.R.L. VICINIA ECOLE PRO-
PERTY MANAGEMENT.  — Création d'un escalier du rez-de-
chaussée au R + 2, remplacement de menuiseries extérieures 
au rez-de-chaussée sur cour et création d'une terrasse avec 
pose de garde-corps. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0074).  — 187, rue du Faubourg 
Poissonnière.  — Pét.  : BATIGERE ILE DE FRANCE.  — Rava-
lement de l'ensemble des façades. — Date d'enregistrement  : 
17-02-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0075).  — 16, rue de 
Rochechouart, 12, rue Mayran.  — Pét.  : M.  DESSAILLY 
Jacques. — Changement de destination d'un local commercial 
en habitation (1 logement créé) au 1er étage. — Date d'enregis-
trement : 20-02-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0076). — 48, rue Notre-Dame de 
Lorette. — Pét. : S.A.R.L. DS CONCEPT. — Modification de la 
devanture en vue d'installation d'une boutique de prêt-à-por-
ter. — Date d'enregistrement : 20-02-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0077). — 17, rue de Montyon. — 
Pét. : Mme QUERALT Jenna. — Changement de destination de 
locaux de bureau en habitation (1  logement créé) au 3e  étage 
sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 20-02-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0079).  — 82, rue Saint-Lazare. 
— Pét.  : S.A. ANTARIUS C/0  AIREF.  — Aménagement des 
chambres de service en appartements avec fermeture de deux 
trémies d'escalier. Surface créée  : 5 m2. — Date d'enregistre-
ment : 21-02-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0080). — 40, rue des Martyrs. — 
Pét.  : M. GANDRILLON Nicolas. — Installation d'une conduite 
d'évacuation d'eau du 5e étage au rez-de-chaussée en façade 
d'une courette fermée. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0081). — 8, rue de Liège. — Pét. : 
S.A.S. EGIP. — Ravalement du mur pignon côté cour. — Date 
d'enregistrement : 22-02-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0082). — 30, rue Chaptal. — Pét. : 
S.C.I. IVT. — Réunion de 2 commerces à rez-de-chaussée sur 
rue avec modification de la devanture en vue d'installation d'une 
agence de voyage. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0083). — 52, rue des Martyrs. — 
Pét.  : STE BRED BANQUE POPULAIRE. — Modification de la 
devanture d'une agence bancaire.  — Date d'enregistrement  : 
23-02-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0084).  — 18 au 18  B, rue de 
Bellefond. — Pét. : Mme GAUFFRE Aurore. — Changement de 
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destination d'un bureau en habitation, au rez-de-chaussée et 
sous-sol, sur cour. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0085). — 7, rue de Châteaudun. — 
Pét. : S.A.R.L. LOUIS PEINTURE NEVEU. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 27-02-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0086).  — 38 au 46, boule-
vard Haussmann, 2 au 12, rue de Mogador, 77 au 79, rue de 
Provence. — Pét. : S.A. DES GALERIES LAFAYETTE. — Créa-
tion d'escaliers de secours extérieurs côté rue de Mogador et 
rue de la Chaussée d'Antin entre le R + 6 et la terrasse du R + 8, 
prolongement de l'escalier de secours no 10 du R + 6  jusqu'à 
la terrasse avec intégration d'une colonne sèche sur tous les 
niveaux, modification d'un châssis d'accès pompier rue de 
Mogador au R  +  7  dans la trame existante, prolongement de 
l'ascenseur 21 au R  +  8  pour mise en accessibilité aux per-
sonnes à mobilité réduite de la terrasse du R + 8, réfection de 
la passerelle de liaison entre le palier de l'escalier 6 au R + 8 
et la terrasse existante côté boulevard Haussmann pour mise 
en accessibilité au public. Surface supprimée : 13 m2. — Date 
d'enregistrement : 27-02-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0087).  — 25, boulevard de 
Rochechouart. — Pét. : BRED BANQUE POPULAIRE. — Modi-
fication de la devanture d'une agence bancaire. — Date d'enre-
gistrement : 28-02-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0088).  — 3 au 3  B, rue de 
Budapest. — Pét.  : M. LHOTE Christophe. — Modification de 
la devanture d'une bijouterie. — Date d'enregistrement : 28-02-
2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0089). — 2, rue de Bruxelles, 61, 
boulevard de Clichy, 7, place Blanche. — Pét. : Mme  HAUSTGEN 
Laétitia. — Réfection de la toiture. — Date d'enregistrement  : 
28-02-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0090). — 40, rue Ballu, 74, rue de 
Clichy. — Pét. : S.N.C. ABI. — Création de trois châssis de toit 
versant cour. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0072). — 13, rue des Récollets. 
— Pét.  : S.C.I. M-F. — Changement de destination d'un local 
commercial au 1er  étage côté rue, en habitation (1  logement 
créé). — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0073). — 153, rue La Fayette. — 
Pét.  : SG TRADE STATION.  — Modification de la devanture 
d'un commerce de bazar en vue d'installation d'un commerce 
de vente de téléphones portables avec réentoilage du store. — 
Date d'enregistrement : 16-02-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0074). — 25, rue des Vinaigriers. 
— Pét. : M. PAULY Pascal. — Remplacement du rideau de fer-
meture du commerce. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0076).  — 90, boulevard de 
Magenta, 127, rue du Faubourg Saint-Denis. — Pét. : E.U.R.L. 
ACTIF POLIGLACE. — Modification de la devanture d'un maga-
sin de portes blindées. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0077).  — 200 au 202, rue 
Saint-Maur.  — Pét.  : DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
 L'ARCHITECTURE. — Remplacement de la clôture d'un établis-
sement scolaire. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0078).  — 14, boulevard de 
Magenta, 39, rue Albert Thomas.  — Pét.  : M.  DEQUIDT 
 Benoît. — Remplacement de cinq fenêtres au 4e étage sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 20-02-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0079).  — 7, boulevard de la 
Villette, 1, rue Civiale.  — Pét.  : S.C.I. FAMILLE HUYNH.  — 
Remplacement de quatre fenêtres au 1er étage sur rue et d'une 
fenêtre sur cour avec suppression des volets existants. — Date 
d'enregistrement : 21-02-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0080). — 10, rue de l'Echiquier. 
— Pét.  : S.A. CRAUNOT.  — Réfection de la couverture sur 
rue. — Date d'enregistrement : 21-02-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0081). — 27, rue Beaurepaire. — 
Pét.  : S.A.R.L. PEINTINEX.  — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0082). — 5 B au 9 B, rue Gabriel 
Laumain.  — Pét.  : M.  BORZAKIAN Jérôme.  — Aménagement 
paysager de 2 terrasses aux 3e et 4e étages sur rue avec instal-
lation de garde-corps. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0083). — 178, rue du Faubourg 
Saint-Denis. — Pét.  : S.A.R.L. 178 FAUBOURG. — Démolition 
partielle de la toiture d'un local commercial à rez-de-chaussée 
et 1er  étage en fond de parcelle pour création d'un patio, de 
châssis de toit et modification de la façade. Surface démolie : 
31 m2. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0084).  — 23, rue Chaudron.  — 
Pét. : S.A.S. SOCIETE BERNARD LEVY. — Pose d'une isolation 
thermique extérieure sur un pignon sur cour. — Date d'enregis-
trement : 28-02-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0085).  — 56, rue du Faubourg 
Saint-Denis.  — Pét.  : CABINET QUENOT.  — Ravalement des 
façades sur rue et sur cour avec suppression de 2 souches de 
cheminées sur versants cour. — Date d'enregistrement : 28-02-
2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0086). — 22, rue Yves Toudic. — 
Pét. : S.A.R.L. HORTICUS. — Modification de la devanture d'un 
local commercial. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0087).  — 10 au 12, place 
Jacques Bonsergent, 1 au 1 U, passage des Marais. — Pét.  : 
CABINET SAINT-LAMBERT. — Ravalement de la façade à rez-
de-chaussée sur rue, de la façade et des pignons sur cour et 
réfection de la couverture sur cour. — Date d'enregistrement : 
28-02-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0089). — 7, rue Froment, 13, rue 
Boulle. — Pét.  : WELL DONE. — Modification de la devanture 
en vue d'implantation d'un bazar, avec pose de stores. — Date 
d'enregistrement : 16-02-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0090). — 134, rue Saint-Maur. — 
Pét.  : S.A. SOCIETE EPEL.  — Réfection d'une couverture 
versant rue avec remplacement d'un châssis de toit.  — Date 
d'enregistrement : 16-02-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0091). — 16, rue de Crussol. — 
Pét. : Mme ALAVOINE Dominique. — Fermeture d'une courette 
au 1er  étage en vue d'extension d'un appartement.  — Date 
d'enregistrement : 16-02-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0092).  — 4, impasse Saint- 
Sébastien. — Pét. : Mme FRAUDET BORNANCIN Sandrine. — 
Création d'un châssis de toit sur le bâtiment en fond de par-
celle. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0093).  — 106, rue du Chemin 
Vert.  — Pét.  : Mme  ROUCHON Delphine.  — Création d'une 
fenêtre de toit au 6e étage côté cour de l'immeuble A. — Date 
d'enregistrement : 17-02-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0094). — 9, rue Moret. — Pét. : 
S.A.S. LE GLOBE.  — Modification de la devanture d'un hôtel 
restaurant. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0095).  — 40, avenue de la 
République. — Pét.  : S.A.S. SI NGTIME. — Modification de la 
devanture d'un commerce de vente de robes de mariées en vue 
d'installation d'un bar avec pose d'un store. — Date d'enregis-
trement : 17-02-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0096).  — 142, rue du Chemin 
Vert.  — Pét.  : ATELIER EMA PERLE ET ROSE BONBON.  — 
Modification de la devanture d'un salon de coiffure.  — Date 
d'enregistrement : 20-02-2017.
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11e  arr. (DP-075-111-17-V0097).  — 16 au 18, rue de la 
 Folie-Méricourt. — Pét. : Mme SITBON Chloé. — Création d'une 
ouverture dans un mur séparatif entre 2 balcons au 5e étage sur 
rue. — Date d'enregistrement : 20-02-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0098).  — 68, avenue Philippe-
Auguste. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DJS. — Installation d'un 
mur d'escalade et d'un mur végétalisé.  — Date d'enregistre-
ment : 20-02-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0099). — 19, rue de Vaucouleurs. 
— Pét.  : S.A. IMMOBILIERE 3F. — Remplacement des menui-
series extérieures sur rue et cour.  — Date d'enregistrement  : 
21-02-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0101).  — 10, cité Dupont, 7, 
passage Dudouy. — Pét.  : M. NEVES Adrien. — Changement 
de destination d'un local commercial en habitation (1 logement 
créé) à rez-de-chaussée et sous-sol sur cité et passage. — Date 
d'enregistrement : 21-02-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0102).  — 17, boulevard de 
Belleville, 3, impasse Questre. — Pét. : S.A.S. MK-R PARIS. — 
Modification et agrandissement de la devanture d'un restau-
rant. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0103).  — 13, cité Voltaire.  — 
Pét. : S.A.S. EGIP. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 22-02-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0104). — 5, rue Roubo. — Pét. : 
S.A.S. CHEZ CHOUETTE. — Modification de la devanture d'un 
bar restaurant et rentoilage du store. — Date d'enregistrement : 
22-02-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0105).  — 2,  cour du Nom-de-
Jésus, 1,  cour du Nom-de-Jésus, 47, rue du Faubourg Saint-
Antoine. — Pét.  : LEVI'S. — Mise en peinture de la devanture 
d'un magasin de prêt-à-porter. — Date d'enregistrement  : 22-
02-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0106). — 9 au 9 T, rue Auguste 
Barbier. — Pét. : S.C.I. AUGUSTE BARBIER. — Ravalement de 
la façade Sud-Ouest côté 52, rue du Faubourg du Temple. — 
Date d'enregistrement : 23-02-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0107).  — 35, rue de l'Orillon. 
— Pét.  : S.A. CABINET MASSON.  — Pose d'une isolation 
thermique extérieure sur les façades sur cour et réfection de la 
couverture. — Date d'enregistrement : 23-02-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0108).  — 4, boulevard 
Beaumarchais. — Pét. : S.A.R.L. GBK – LE GENIE. — Dépose 
de la terrasse fermée, modification de la devanture et rentoilage 
du store d'un bar. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0109). — 20, boulevard Richard 
Lenoir, 1, rue Sedaine. — Pét. : S.A. KILOUTOU. — Modification 
de la devanture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 24-
02-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0110).  — 6, passage Charles 
Dallery. — Pét. : S.A.S. LANGFELDER. — Ravalement de trois 
façades de la courette. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0111). — 28 B, rue du Faubourg 
du Temple, 2 V au 132 V, boulevard Richard Lenoir, 12 V, place 
de la Bastille. — Pét.  : S.A. TOIT ET JOIE. — Remplacement 
de la porte principale d'un immeuble d'habitation au nu de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0112).  — 32, rue Sedaine, 12, 
rue du Commandant Lamy. — Pét.  : M. KERZANET Erwan. — 
Création de 2  fenêtres de toit sur cour.  — Date d'enregistre-
ment : 28-02-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0113).  — 10 au 14, rue Omer 
Talon, 7 au 7  B, rue Duranti, 25 au 31, rue Merlin.  — Pét.  : 
DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE. — Ins-
tallation d'une chaufferie en toiture-terrasse. — Date d'enregis-
trement : 28-02-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0114).  — 1, boulevard de 
Belleville, 157 au 159, rue Oberkampf.  — Pét.  : Mme  ASEM 
Houda. — Changement de destination d'un bureau au 1er étage 
sur rue et cour en habitation. — Date d'enregistrement : 28-02-
2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0064).  — 60 au 62, boulevard 
Diderot, 3 au 5, passage Abel Leblanc.  — Pét.  : S.A.S. 
MOV'IN.  — Modification de la devanture d'un local en vue 
d'aménagement d'une salle de sport. — Date d'enregistrement : 
16-02-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0065).  — 114, cours de 
Vincennes, 59, rue de la Voûte.  — Pét.  : S.A. KILOUTOU.  — 
Modification de la devanture d'un commerce. — Date d'enre-
gistrement : 16-02-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0066).  — 18, rue Moreau.  — 
Pét.  : S.A. IMMOBILIER PARISIENNE DE GESTION  – S.A.  — 
Ravalement des façades et des murs pignons du bâtiment A 
avec mise en oeuvre d'une isolation thermique par l'extérieur 
et réfection de la couverture. — Date d'enregistrement : 16-02-
2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0067). — 78, quai de la Rapée. — 
Pét. : SYNDIC C.F.A.B. — Ravalement de la façade sur quai et 
de la loge attenante. — Date d'enregistrement : 21-02-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0068).  — 34 au 36, avenue de 
Saint-Mandé.  — Pét.  : M.  LABAT Didier.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 21-02-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0069).  — 34 au 36, avenue de 
Saint-Mandé.  — Pét.  : M.  LABAT Didier.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 21-02-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0070). — 4, villa du Bel Air, 11, 
sentier des Merisiers.  — Pét.  : Mme  MALBOS Florence.  — 
Agrandissement de 2  soupiraux au sous-sol et création de 
2  cours anglaises sur rue.  — Date d'enregistrement  : 22-02-
2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0071). — 26 B, rue Traversière. — 
Pét. : S.A.S. EGIP. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 22-02-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0072).  — 68, boulevard de 
Bercy. — Pét. : Mme PATISSIER Maryvonne. — Ravalement de 
la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 23-02-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0073). — 28 au 30, rue Mousset-
Robert. — Pét. : S.A. IMMOBILIERE SENECHAL. — Ravalement 
partiel de la façade sur rue d'un immeuble d'habitation. — Date 
d'enregistrement : 23-02-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0074). — 2 au 4 ND Y/12, 23, ave-
nue du Docteur Arnold Netter. — Pét. : CABINET HABRIAL. — 
Réfection de la toiture et ravalement du mur pignon.  — Date 
d'enregistrement : 24-02-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0075).  — 117, boulevard 
Poniatowski. — Pét. : S.A.R.L. BISTROT 117. — Remplacement 
du store-banne d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  :  
24-02-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0076).  — 26, rue du Rendez-
Vous, 3, cité du Rendez-Vous.  — Pét.  : S.A.S. AXEMAX.  — 
Modification de la devanture d'une serrurerie avec pose d'une 
nouvelle toile. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0077).  — 16P2, rue Antoine-
Julien Hénard, 30 au 40, allée Vivaldi. — Pét.  : S.E.M. REGIE 
IMMOBILIERE DE LA VILLE DE PARIS. — Remplacement de la 
porte d'entré d'un local commercial. — Date d'enregistrement : 
24-02-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0078).  — 10 au 24, passage 
Raguinot, 2 au 10, place Rutebeuf, 4 au 6, rue Maurice Denis. — 
Pét. : S.E.M. REGIE IMMOBILIERE DE LA VILLE DE PARIS. — 
Remplacement de la porte d'entrée d'un local commercial. — 
Date d'enregistrement : 24-02-2017.
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12e arr. (DP-075-112-17-V0079). — 1, rue de Wattignies. — 
Pét.  : S.A.S. TICKET'S & CIE. — Modification de la devanture 
et pose d'un store d'un restaurant. — Date d'enregistrement  : 
27-02-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0080).  — 106, cours de 
Vincennes, 51, rue de la Voûte. — Pét. : S.A.S. PEINTECO. — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
28-02-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0081).  — 106, cours de 
Vincennes, 51, rue de la Voûte. — Pét. : S.A.S. PEINTECO. — 
Isolation thermique par l'extérieur du mur pignon.  — Date 
d'enregistrement : 28-02-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0082).  — 100, boulevard de 
Picpus. — Pét.  : S.A.R.L. PARDES PATRIMOINE. — Modifica-
tion de la devanture et mise en place d'une extraction sur le 
toit. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0083).  — 12, avenue du Bel 
Air. — Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — Modification d'un relais de 
radiotéléphonie mobile en toiture sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 28-02-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0084). — 12, rue Emilio Castelar. 
— Pét. : S.A.R.L. LA CANTINE DU SIAM. — Remise en peinture 
de la devanture. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0055).  — 29, rue Charcot, 13, 
rue Dunois.  — Pét.  : CABINET GURTNER.  — Abattage de 
4 peupliers dangereux. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0056). — 18, rue des  Gobelins. — 
Pét. : M. Briot DE LA CROCHAIS LEONARD. — Changement de 
destination de bureaux en habitation situé en rez-de-chaussée 
sur rue. (1  logement crée).  — Date d'enregistrement  : 16-02-
2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0057).  — 29, rue Michal.  — 
Pét. : M. HAIMOVICI Arthur. — Remplacement de 2 fenêtres au 
1er  étage sur rue et de 3  fenêtres au 1er  étage sur cour avec 
remise en peinture des persiennes. — Date d'enregistrement  : 
17-02-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0058). — 54 au 56, rue  Jenner. — 
Pét.  : S.A.R.L. LA FERME TROPICALE. — Remise en peinture 
de l'arche métallique de l'entrée du passage. — Date d'enregis-
trement : 17-02-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0059). — 70 au 78, rue Jeanne 
d'Arc.  — Pét.  : S.A. BOUYGUES TELECOM.  — Modification 
d'un relais de radiotéléphonie mobile en toiture-terrasse sur 
rue. — Date d'enregistrement : 21-02-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0060).  — 18 au 22, rue des 
Cordelières. — Pét. : SDC c/o FONCIA GOBELINS. — Mise en 
sécurité d'une toiture-terrasse par la pose de garde-corps. — 
Date d'enregistrement : 21-02-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0061).  — 26, avenue des 
Gobelins.  — Pét.  : Mme  THOMAS Catherine.  — Agrandisse-
ment d'un châssis de toit et création d'une nouvelle fenêtre de 
toit. — Date d'enregistrement : 21-02-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0062).  — 17, boulevard 
Kellermann. — Pét. : CISP LA LIGUE DE L ENSEIGNEMENT. — 
Ravalement des façades côtés rue et cour. — Date d'enregistre-
ment : 22-02-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0052).  — 30 au 34, villa de 
Lourcine, 3 au 7, rue Dareau, 11 au 17, villa de Lourcine.  — 
Pét.  : S.A.R.L. SUMORI. — Modification de la devanture d'un 
commerce. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0053). — 19, rue de la Gaîté. — 
Pét. : RICHARDIERE GIP NEXITY. — Réfection des balcons de 
la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0055).  — 3, rue du Loing.  — 
Pét.  : S.N.C. IMMOBILIERE LUTECE.  — Remplacement d'un 

châssis fixe, de la porte d'un local commercial et d'un châssis 
d'un atelier. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0056).  — 12 au 20, rue             
Broussais.  — Pét.  : PARIS HABITAT-OPH DT SUD-OUEST.  — 
Ravalement des façades et pignons d'un ensemble immobilier, 
sur rue et cour, avec remplacement de menuiseries exté-
rieures. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0057). — 7, allée Verhaeren. — 
Pét.  : M. DROLLER Rémi. — Ravalement de la façade sur rue 
et isolation thermique par l'extérieur des façades sur  jardin, 
modification et création de menuiseries extérieures et de châs-
sis de toit, réalisation d'un conduit de cheminée, réfection de 
la toiture-terrasse, modification de la clôture versant rue et 
création d'une terrasse sur le jardin. — Date d'enregistrement : 
17-02-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0058).  — 164, rue d'Alésia.  — 
Pét.  : BERNARD KŒNIG IMMOBILIER. — Pose d'un store en 
devanture d'une agence immobilière. — Date d'enregistrement : 
17-02-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0059). — 47, avenue du Maine, 
17, rue du Maine. — Pét. : CHEZ MARC. — Remise en peinture 
de la devanture avec remplacement des stores. — Date d'enre-
gistrement : 17-02-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0060). — 11 B, rue de Ridder. — 
Pét. : S.C.I. BARI. — Création d'une terrasse accessible et d'un 
escalier hélicoïdal d'accès à la terrasse. — Date d'enregistre-
ment : 17-02-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0061).  — 16, rue Cassini, 40, 
avenue de l'Observatoire.  — Pét.  : CABINET PG LANCE ET 
COMPAGNIE. — Réfection de trois souches de cheminées. — 
Date d'enregistrement : 20-02-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0062).  — 6, rue Edouard 
Jacques, 27, rue Raymond Losserand. — Pét.  : M. BOSSARD 
Florian. — Remplacement d'une fenêtre au 1er étage sur rue. — 
Date d'enregistrement : 20-02-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0063). — 6, avenue Paul Appell, 
2 au 12, rue Emile Faguet, 1 au 11, rue Monticelli. — Pét. : S.A.S. 
KILOUTOU. — Modification de la devanture d'un commerce de 
location d'outillage. — Date d'enregistrement : 21-02-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0064).  — 59 au 61, rue du 
Montparnasse.  — Pét.  : S.A. PICARD.  — Remplacement du 
portail sur rue. — Date d'enregistrement : 21-02-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0065). — 6, rue Edouard Jacques, 
27, rue Raymond Losserand. — Pét. : S.A.S. HAFIJA. — Modi-
fication de la devanture d'un primeur en vue d'installation d'une 
pizzéria avec rentoilage du store.  — Date d'enregistrement  : 
21-02-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0066). — 2, rue Fermat, 59, rue 
Froidevaux. — Pét. : S.A.R.L. FD SERVICES. — Remplacement 
de pavés de verre par 2 châssis vitrés fixes. — Date d'enregis-
trement : 23-02-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0067).  — 22, rue Raymond 
Losserand, 29 au 31, rue du Texel.  — Pét.  : S.A.S. AD2.  — 
Modification de la devanture d'un restaurant. — Date d'enregis-
trement : 24-02-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0068). — 44, rue Bénard, 47, rue 
de la Sablière. — Pét. : S.A.S.U. ERATHIS. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0069).  — 39, rue Pernety.  — 
Pét. : Mme GUILLOT Yolande. — Ravalement de la façade sur 
rue et réfection des souches de cheminées. — Date d'enregis-
trement : 27-02-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0070).  — 8, rue d'Odessa.  — 
Pét. : PIERRE ET TRADITION. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.
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15e  arr. (DP-075-115-17-V0079).  — 188, rue de la 
Convention.  — Pét.  : S.A.R.L. VANDEPIL.  — Modification de la 
devanture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0080).  — 42, rue Rouelle.  — 
Pét. : STL RENOVATION. — Ravalement de la façade sur rue et 
du mur pignon. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0081).  — 1, passage Ribet, 23 
au 29, rue de la Croix Nivert. — Pét. : S.A.S. LA TRADITION DE 
CAMBRONNE. — Modification de la devanture d'une boulange-
rie et installation d'un nouveau store mobile. — Date d'enregis-
trement : 16-02-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0082). — 50, rue des Cévennes, 
61, rue Gutenberg. — Pét. : ELLINI. — Modification de la devan-
ture d'une boulangerie. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0083). — 1, rue Blomet, 23, rue 
Lecourbe.  — Pét.  : S.A.R.L. CAFE SHOW.  — Remplacement 
des stores-bannes d'un restaurant. — Date d'enregistrement  : 
16-02-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0084).  — 130, rue de Javel.  — 
Pét.  : M.  VIDAL Xavier.  — Remplacement des fenêtres d'un 
appartement à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 17-02-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0086). — 39 au 41, rue Fondary. 
— Pét.  : M.  GIRAUD Frederik.  — Création d'une terrasse en 
toiture côté cour, d'un balcon au 7e étage sur rue et modifica-
tion d'un conduit existant en toiture. — Date d'enregistrement :  
17-02-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0087). — 40 au 40 T, avenue de 
Suffren, 43 au 47, rue de la Fédération, 3 au 15, rue Desaix. — 
Pét.  : EUROGIP.  — Abattage de 4  arbres sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 17-02-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0088). — 381 au 381 B, rue de 
Vaugirard.  — Pét.  : M.  AKIL Alexandre.  — Installation d'une 
véranda sur une terrasse au 1er étage sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 21-02-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0089). — 6 B, rue de l'Avre, 130 
au 134, boulevard de Grenelle, 1 au 5, rue du Commerce.  — 
Pét. : S.A.S. SUSHI SHOP. — Modification de la devanture d'un 
restaurant avec pose d'un store.  — Date d'enregistrement  :  
17-02-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0090).  — 38, rue de la Croix 
Nivert.  — Pét.  : S.A.R.L. MOBILE.  — Réfection des lucarnes 
au 3e étage sur cour avec remplacement des menuiseries exté-
rieures et habillage par un bardage zinc. — Date d'enregistre-
ment : 21-02-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0091). — 14, avenue du Maine, 
11, villa de l'Astrolabe. — Pét. : S.A.S. EGIP. — Ravalement de 
la façade 11, villa de l'Astrolabe.  — Date d'enregistrement  :  
22-02-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0092).  — 42, avenue Félix 
Faure. — Pét.  : SOCIETE GENERALE – BDDF/SEG/LOG/IMM/
TSC. — Modification de la devanture d'une agence bancaire. — 
Date d'enregistrement : 22-02-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0093). — 15 au 17, rue de l'Abbé 
Groult. — Pét.  : SDC DU 15-17, RUE DE L'ABBE GROULT. — 
Ravalement des façades des bâtiments sur rue et cour et réfec-
tion de la toiture du bâtiment sur rue. — Date d'enregistrement : 
23-02-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0094). — 124, rue de Lourmel, 7, 
allée Marianne Breslauer. — Pét. : REGIE IMMOBILIERE DE LA 
VILLE DE PARIS. — Installation d'une clôture et sécurisation de 
la pépinière d'entreprise Boucicaut. — Date d'enregistrement : 
23-02-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0095).  — 2 au 6, rue du Pic de 
Barrette, 26  A au 32, rue Cauchy.  — Pét.  : PARIS HABITAT.  — 

Remplacement des menuiseries extérieures de locaux de bureaux 
à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 23-02-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0096).  — 15, rue                            Brown- 
Séquard.  — Pét.  : S.C.I. IMMOBILIERE BROWN SEQUARD.  — 
Modification d'une fenêtre à rez-de-chaussée sur cour avec sup-
pression du garde-manger. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0097). — 128, rue du Théâtre. — 
Pét. : S.A.R.L. SOARES. — Ravalement de la façade sur rue et 
des murs pignons. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0099).  — 208, rue de la 
Convention. — Pét. : S.A.S. ANTONELLE. — Modification de la 
devanture d'un magasin de prêt-à-porter. — Date d'enregistre-
ment : 24-02-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0100).  — 10, rue de l'Ingénieur 
Robert Keller. — Pét. : S.A. COOPERATION ET FAMILLE. — Rem-
placement des clôture existantes autour de la tour Keller et végé-
talisation de la dalle. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0101).  — 7, rue Victor Duruy, 
21 au 25, rue François Villon.  — Pét.  : ETABLISSEMENTS 
A. SIMON. — Ravalement des façades sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 28-02-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0102). — 2, rue de Dantzig, 238, 
rue de la Convention. — Pét.  : S.A.R.L. CDM 15. — Création 
d'un conduit d'extraction du rez-de-chaussée jusqu'en toiture 
dans une cour. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0103).  — 14 au 16, rue des 
Favorites, 1 au 21, rue Bourseul, 19 au 21, rue d'Alleray. — Pét. : 
S.C.I. CRSF METROPOLE.  — Modification des façades au 
niveau du 1er sous-sol sur la rue Bourseul et la rue des Favorites 
et remplacement des châssis avec modification des abords de 
l'entrée principale rue Bourseul pour mise en conformité de 
l'accès du bâtiment. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0105). — 6, avenue du Mahatma 
Gandhi. — Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — Installation d'une an-
tenne de radiotéléphonie en toiture. — Date d'enregistrement : 
16-02-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0106).  — 18 au 20, avenue 
Georges Mandel, 13, rue Greuze. — Pét.  : JOHN ARTHUR ET 
TIFFEN. — Réfection de l'étanchéité sur une terrasse végétali-
sée en plancher haut du sous-sol parking côté rue Greuze avec 
abattage et replantation de 3 arbres. — Date d'enregistrement : 
16-02-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0107).  — 18, rue Albéric 
Magnard.  — Pét.  : ROYAUME DE THAILANDE.  — Rempla-
cement des menuiseries extérieures et rentoilage du store-
banne. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0108). — 25, rue de l'Yvette. — 
Pét.  : M.  HECQUET Jean-Philippe.  — Transformation d'une 
porte-fenêtre en fenêtre, agrandissement d'une fenêtre existant 
et remise en peinture des menuiseries de la façade sur cour de 
la maison B avec remplacement d'une tabatière par une fenêtre 
de toit et création de 5 fenêtres de toit supplémentaires. — Date 
d'enregistrement : 16-02-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0109). — 6, rue Alfred Dehodencq. 
— Pét. : S.A.R.L. CABINET FALQUE PIERROTIN. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0110).  — 116 au 118, rue 
 Michel-Ange, 109, boulevard Murat.  — Pét.  : ELOGIE 
S.I.E.M.P.  — Remplacement des menuiseries extérieures sur 
rue et cour. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0111). — 1 B, square Jasmin. — 
Pét. : S.A. GESTION TRANSACTION DE FRANCE. — Ravalement 
sur la façade côté rue. — Date d'enregistrement : 21-02-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0112). — 78, rue Michel-Ange. — 
Pét.  : S.A.S. CABINET SAFAR.  — Réfection des couvertures 
des bâtiments sur rue et cour exceptés les brisis sur rue avec 
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remplacement des fenêtres et des châssis de toit.  — Date 
d'enregistrement : 22-02-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0113).  — 12, rue Poussin, 1  S au 
1 S3, avenue des Sycomores, 1 S, avenue de Boufflers. — Pét.  : 
S.A.R.L. PLOMBERIE DE LA REINE.  — Ravalement partiel des 
façades sur rue et cour avec reprise des modénatures, soubasse-
ment et appuis de fenêtres. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0114).  — 76, rue d'Auteuil.  — 
Pét.  : S.A.S. EGIP.  — Ravalement partiel du pignon droit.  — 
Date d'enregistrement : 22-02-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0115). — 59, avenue Mozart. — 
Pét.  : S.A.S. WHITE BEAR FINANCE.  — Modification de la 
devanture d'une laverie. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0116).  — 19, rue Greuze.  — 
Pét. : S.A.R.L. CABINET FALQUE PIERROTIN. — Pose de por-
tillons et de grilles de clôture en façade d'un immeuble. — Date 
d'enregistrement : 22-02-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0117).  — 20, rue Auguste 
Vacquerie. — Pét. : BANK SEPAH. — Ravalement des façades 
sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0118). — 14 au 32, rue Gros, 11 
au 15, rue Jean de la Fontaine, 9 A, rue de Boulainvilliers. — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE. — Restructuration d'un groupe scolaire en 
école polyvalente avec extension sur patio pour création d'un 
escalier reliant le rez-de-chaussée au 1er  étage, encloisonne-
ment sous une passerelle pour création de l'accès escalier, 
création d'une trémie d'ascenseur, fermeture d'une trémie d'es-
calier au 1er étage et redistribution des locaux. Surface créée : 
17 m2. — Date d'enregistrement : 23-02-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0119). — 37, rue de Chaillot. — 
Pét. : S.A.S. SOCIETE COMBET-SERITH. — Ravalement des fa-
çades de deux courettes. — Date d'enregistrement : 23-02-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0120). — 7, rue Berlioz. — Pét. : 
M.  COELON Philippe.  — Remplacement d'une fenêtre au 
1er étage sur rue, de trois châssis de toit versants rue et cour, 
modification des ouvertures à rez-de-chaussée, création d'une 
verrière et remplacement d'un châssis de toit au R + 1 sur ter-
rasse côté courette. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0121). — 64, avenue Théophile 
Gautier. — Pét. : S.A. SFR. — Installation d'un relais de radioté-
léphonie mobile en toiture-terrasse sur rue. — Date d'enregis-
trement : 24-02-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0122).  — 56, rue de Passy.  — 
Pét. : S.A.S. MATY. — Remise en peinture de la devanture d'une 
bijouterie. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0123).  — 18, rue Georges 
Bizet.  — Pét.  : CAISSE NATIONALE R.S.I.  — Ravalement sur 
rue et courettes, réfection de la couverture, des balcons et des 
menuiseries extérieures. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0124).  — 52, rue de Passy.  — 
Pét.  : S.A.S. NATURALIA.  — Modification de la devanture de 
locaux commerciaux en vue d'implantation d'un magasin 
d'alimentation biologique en remplacement d'une boutique de 
prêt-à-porter, réfection des fenêtres, pose de stores, végétali-
sation de la façade au 1er étage sur rue et création d'une trémie 
d'escalier à rez-de-chaussée. — Date d'enregistrement : 27-02-
2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0125). — 18 A, rue Mesnil, 113, 
avenue Victor Hugo.  — Pét.  : Mme  KNOFLACH Barbara.  — 
Agrandissement de 2  fenêtres de toit, remplacement de 2  fe-
nêtres de toit par une verrière sur brisis et création d'une ver-
rière en toiture avec suppression d'une fenêtre de toit existante 
au 5e étage sur cour. — Date d'enregistrement : 27-02-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0126). — 85 au 87, rue Jean de 
la Fontaine. — Pét. : M. FACCARELLO Victor. — Transformation 

d'une fenêtre en porte-fenêtre sur balcon au 6e étage sur cour 
du bâtiment B. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0127). — 10, rue Donizetti, 7, rue 
Poussin. — Pét. : S.A.S. SPEBI. — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0128). — 131, boulevard Murat, 
57, rue Claude Terrasse. — Pét. : S.A.S.U. CHALEX. — Rempla-
cement de la toile du store d'un restaurant. — Date d'enregis-
trement : 28-02-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0102). — 1, rue Sauffroy. — Pét. : 
SYNDIC SDC 1, RUE SAUFFROY PARIS. — Ravalement de la 
façade et des édicules en toiture versant rue. — Date d'enregis-
trement : 17-02-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0103). — 28, rue Bayen. — Pét. : 
CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE PARIS. — Rava-
lement de l'ensemble des façades avec pose d'une isolation 
thermique extérieure et remplacement des menuiseries exté-
rieures. — Date d'enregistrement : 20-02-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0104).  — 25  B, boulevard 
Gouvion-Saint-Cyr. — Pét. : S.A.R.L. FRANPRIX SOGIGOUVION. — 
Modification des devantures d'une supérette avec création d'une 
devanture supplémentaire côté boulevard Gouvion Saint-Cyr et 
installation de stores. — Date d'enregistrement : 20-02-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0105). — 8 au 10, rue Torricelli. 
— Pét. : TORRICELLI. — Remplacement de 2 fenêtres par des 
ouvrants pompiers aux 1er et 2e étages sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 21-02-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0106).  — 18, rue de Saint- 
Senoch. — Pét.  : S.A.S. VICTOR. — Ravalement des façades 
des 5e et 6e étages sur rue Saint-Senoch et rue Laugier. — Date 
d'enregistrement : 21-02-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0107). — 76, avenue de Wagram. 
— Pét. : CREDIT AGRICOLE D'ILE DE FRANCE. — Modification 
de la devanture d'une agence bancaire et installation d'une 
rampe amovible pour personnes à mobilité réduite.  — Date 
d'enregistrement : 21-02-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0108). — Rue Poncelet. — Pét. : 
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DEPLACEMENTS. — Reca-
librage de la rue Poncelet entre la rue Saussier-Leroy et la rue 
Laugier. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0110). — 71 au 73, avenue des 
Ternes. — Pét.  : S.A. LOISELET & DEGRAIMENT. — Rénova-
tion des sous-faces des balcons sur façades arrières. — Date 
d'enregistrement : 22-02-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0111). — 24, rue Navier. — Pét. : 
LABORATOIRE MAGI.  — Modification de la devanture d'un 
laboratoire d'analyses médicales.  — Date d'enregistrement  : 
22-02-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0112).  — 30 au 32, rue des 
Dames. — Pét. : M. MANIGLIER Victor. — Création de 3 jours 
de souffrance au 3e étage sur cour. — Date d'enregistrement : 
22-02-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0113). — 28, rue des Acacias. — 
Pét. : S.A.R.L. BD ARCHITECTURE. — Réfection de la couver-
ture de l'immeuble. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0114).  — 5, rue Saussier- 
Leroy. — Pét. : S.A.R.L. CABINET MINARD. — Ravalement des 
façades sur rue et cour et réfection des souches de chemi-
nées. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0115).  — 2, rue Waldeck- 
Rousseau, 212 au 212  T, boulevard Pereire.  — Pét.  :  
M. LEBRETON Jacques. — Remplacement et agrandissement 
d'un châssis de toit au 6e étage sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 23-02-2017.
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17e arr. (DP-075-117-17-V0116). — 4, rue du Printemps. — 
Pét.  : CABINET BERARD.  — Ravalement des façades sur les 
2 courettes et des pignons arrière. — Date d'enregistrement  : 
23-02-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0117). — 15, rue de Chéroy. — 
Pét. : ATELIER D'ARCHITECTURE M-BERNARD LEVI. — Modi-
fication de la toiture du bâtiment sur rue avec surélévation du 
faîtage, création de 2 châssis de toit, dépose d'un conduit de 
fumée et création d'une mezzanine. Surface créée : 4,88 m2. — 
Date d'enregistrement : 23-02-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0118).  — 56, rue Sauffroy.  — 
Pét. : FONCIERE LELIEVRE. — Ravalement de la façade sur rue 
et réfection de la couverture sur rue et cour. — Date d'enregis-
trement : 23-02-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0119).  — 116, rue de Tocque-
ville. — Pét. : S.A.R.L. TOCQUEVIL. — Création de trois châssis 
de toit et déplacement d'un châssis de toit. — Date d'enregis-
trement : 23-02-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0121). — 106, rue Cardinet. — Pét. : 
OSAKA BEAUTE. — Modification de la devanture en vue d'installa-
tion d'un salon de coiffure. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0122). — Rue Jouffroy d'Abbans. 
— Pét.  : DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DEPLACE-
MENTS. — Plantation d'arbres dans la file de stationnement. — 
Date d'enregistrement : 27-02-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0123).  — 156 au 158, rue 
Legendre. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.P.A. — Remplacement 
des menuiseries extérieures sur rue et terrasse d'une crèche. — 
Date d'enregistrement : 28-02-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0124).  — 99 au 99  B, rue de 
Rome.  — Pét.  : HOTEL MERCURE PARIS SAINT-LAZARE 
MONCEAU. — Remise en peinture du rez-de-chaussée et ins-
tallation d'un éclairage aux fenêtres de la façade sur rue d'un 
hôtel. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0125).  — 6, cité de Pusy, 28, 
rue du Printemps. — Pét. : CABINET JEAN CHARPENTIER. — 
Réfection de la couverture versant cour avec remplacement de 
4 châssis de toit et réfection du sol de la cour. — Date d'enre-
gistrement : 28-02-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0126).  — 17, avenue Yves du 
Manoir. — Pét. : CABINET BAP. — Ravalement des façades sur 
rue et cour. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0127). — 134 au 142, boulevard 
Berthier, 2 au 4, rue de Senlis, 1 au 5, rue Gervex.  — Pét.  : 
PHARMACIE BERTHIER. — Modification de la devanture d'une 
pharmacie. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0082).  — 148, avenue de Saint-
Ouen.  — Pét.  : S.A.R.L. NAVICONCEPT.  — Isolation thermique 
par l'extérieur de la contre-façade, changement des garde-corps, 
remplacement de conduits de ventilation et réfection de la couver-
ture d'un édicule annexe. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0083).  — 69 au 69  T, rue 
Damrémont. — Pét. : VILLE DE PARIS. — Création d'un passage 
piéton et aménagement de la voie. — Date d'enregistrement  : 
16-02-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0084). — 58, rue des Poissonniers. 
— Pét. : M. LUBET Benjamin. — Création de 2 fenêtres de toit 
côté rue et cour. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0085). — 8, rue Boinod. — Pét. : 
S.C.I. AKELIUS PARIS XI.  — Ravalement de l'ensemble des 
façades, réfection de la couverture, création d'une modéna-
ture et modification de 3 fenêtres au rez-de-chaussée. — Date 
d'enregistrement : 16-02-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0086). — 9, rue de la Chapelle, 
1 au 9, impasse du Curé. — Pét. : M. PEZONE Alba. — Chan-
gement de destination d'un local commercial à rez-de-chaus-

sée, 1er et 2e étage sur cour en local d'habitation (1  logement 
créé). — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0087). — 4, rue Jean Robert. — 
Pét.  : S.A.R.L. CABINET DEBERNE.  — Ravalement du mur 
pignon Nord avec pose d'une isolation thermique extérieure 
et installation d'une gaine de ventilation mécanique.  — Date 
d'enregistrement : 20-02-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0088). — 176, rue Championnet. 
— Pét. : S.A. IMMOBILIERE 3F. — Remplacement des menuise-
ries extérieures sur rue, cour et courette. — Date d'enregistre-
ment : 21-02-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0089).  — 145, rue Lamarck.  — 
Pét.  : S.A.S. LECLERE FILS ET BEINEX. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 21-02-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0090).  — 193 au 193  B, rue 
Championnet. — Pét. : S.A.S. LEFORT & RAIMBERT. — Rava-
lement du pignon droit sur rue. — Date d'enregistrement : 22-
02-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0091).  — 2, rue Gaston Coûte, 
12, rue Paul Féval. — Pét. : Mme VUILLEMIN Laure. — Pose de 
3 stores sur des fenêtres au 7e étage sur rue. — Date d'enregis-
trement : 23-02-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0092).  — 245 au 251, rue 
Marcadet.  — Pét.  : PARIS HABITAT OPH.  — Modification de la 
devanture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 23-02-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0093).  — 12, rue Joseph de 
Maistre. — Pét.  : S.A.S. TERRASS HOTEL. — Création d'une 
trémie au 1er étage et d'une verrière au R + 1 sur courette. — 
Date d'enregistrement : 23-02-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0094). — 40, rue Labat, 66, rue 
de Clignancourt. — Pét. : S.A.R.L. CABINET DEL SARTE PATRI-
MOINE. — Mise en place de volets en façade sur rues. — Date 
d'enregistrement : 21-02-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0096).  — 20, avenue Rachel, 
22 au 28, rue Ganneron, 12  W au 14  X, rue Caulaincourt.  — 
Pét.  : S.A.R.L. BIO C BON CAULAINCOURT.  — Modification 
de la devanture d'un commerce d'alimentation avec pose de 
stores. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0097).  — 30, rue Eugène 
Carrière. — Pét. : S.A. FONCIA PARIS. — Réfection partielle de 
la toiture et remplacement du conduit d'extraction des gaz. — 
Date d'enregistrement : 24-02-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0098). — 10, rue Tristan Tzara. — 
Pét. : S.E.M. REGIE IMMOBILIERE DE LA VILLE DE PARIS. — 
Remplacement de la porte d'entré d'un local commercial.  — 
Date d'enregistrement : 24-02-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0099). — 36, avenue de la Porte 
des Poissonniers.  — Pét.  : S.A.S. FRANPRIX HOLDING.  — 
Pose de stores et remise en peinture de la devanture d'une 
supérette. — Date d'enregistrement : 23-02-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0100). — 1, rue des Cottages, 5 
au 5 B, rue Duhesme. — Pét. : M. COLLIER Philippe. — Créa-
tion de 2 lots. — Date d'enregistrement : 27-02-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0101).  — 14 au 16, rue 
Becquerel, 25 au 29, rue Lamarck. — Pét. : S.A. ORANGE-UPR 
IDF. — Installation d'une antenne de radiotéléphonie en toiture 
versant rue. — Date d'enregistrement : 27-02-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0102). — 8, rue Hermel, 11 T, rue 
du Baigneur.  — Pét.  : S.A.R.L. LOUIS PEINTURE NEVEU.  — 
Ravalement de la façade sur courette.  — Date d'enregistre-
ment : 27-02-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0103). — 71, rue Labat, 15, rue 
Lambert. — Pét. : M. LAFARGE. — Création d'un châssis de toit 
au R + 2 sur cour. — Date d'enregistrement : 27-02-2017.
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18e arr. (DP-075-118-17-V0104). — 21, rue Baudelique. — 
Pét.  : M. DEWITTE Patrice. — Changement de destination de 
locaux commerciaux en habitation (1  logement créé) à rez-de-
chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0043).  — 11  B au 13, rue 
Barbanègre, 15 au 23, rue de l'Argonne, 17 au 19, place de 
l'Argonne.  — Pét.  : SYNDIC CABINET LOISELET & DAIGRE-
MONT.  — Modification des sas d'entrée d'un immeuble de 
bureau. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0044).  — 25, avenue de 
Laumière.  — Pét.  : S.A.R.L. GROUPE ESPRIMMO L'ESPRIT 
IMMOBILIER.  — Modification de la devanture d'une agence 
immobilière. — Date d'enregistrement : 21-02-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0045). — 177, rue de Crimée. — 
Pét.  : PARIS HABITAT OPH.  — Abattage d'un arbre pour 
accession à la semelle du bâtiment. — Date d'enregistrement : 
22-02-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0046).  — 82, rue Rébeval.  — 
Pét. : Mme SZYKOWSKI Josette. — Changement de destination 
d'un local artisanal en habitation en rez-de-jardin sur cour. — 
Date d'enregistrement : 24-02-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0047). — 24, rue Pradier. — Pét.  : 
S.A.S. FRANPRIX HOLDING. — Pose de stores et modification de la 
devanture d'une supérette. — Date d'enregistrement : 23-02-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0069). — 5, avenue Gambetta. — 
Pét.  : SCP D'ARCHITECTURE SERNE SHAMIRI. — Ravalement 
des façades sur courette. — Date d'enregistrement : 16-02-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0071). — 117, rue d'Avron. — Pét. : 
S.A.R.L. DANDR.  — Modification des deux devantures d'une 
 boutique de téléphonie. — Date d'enregistrement : 17-02-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0072). — 40, rue du Télégraphe, 
254, rue de Belleville.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  – 
SERVICE DES CIMETIERES. — Création d'une porte piétonne 
dans le mur d'enceinte du cimetière, côté réservoir de Belleville. 
— Date d'enregistrement : 17-02-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0073). — 22, rue Piat. — Pét.  : 
M. LEVY Gauzi. — Pose de volets aux 1er, 2e et 3e étages d'un 
immeuble d'habitation. — Date d'enregistrement : 20-02-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0074). — 15, rue des Lyanes. — 
Pét.  : PARIS HABITAT OPH/DTE.  — Ravalement des façades 
sur rues, cour et jardin. — Date d'enregistrement : 20-02-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0075).  — 140 au 142, rue 
d'Avron, 71 au 73, rue du Volga. — Pét. : S.C.I. 1000 PLATO. — 
Création d'une fenêtre en toiture sur le bâtiment F.  — Date 
d'enregistrement : 21-02-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0076). — 176 au 184, boulevard 
de Charonne. — Pét. : S.A.R.L. CHARONNEDIS. — Modification 
de la devanture d'une supérette avec pose d'un store. — Date 
d'enregistrement : 21-02-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0077). — 45, rue de la Duée. — 
Pét.  : S.A.S.U. AGENCE MENILMONTANT.  — Ravalement de 
l'ensemble des façades. — Date d'enregistrement : 22-02-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0078).  — 15, rue de 
Ménilmontant.  — Pét.  : S.A.S. BECHET HUGUES.  — Ravale-
ment de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 22-02-
2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0079). — 164 au 178, boulevard 
Mortier, 2 au 10 B, avenue de la Porte des Lilas, 1 au 17, rue 
Charles Cros. — Pét.  : S.A. ORANGE UPR IDF. — Installation 
d'un nouveau relais de téléphonie mobile. — Date d'enregistre-
ment : 22-02-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0080). — 68, rue des Pyrénées. 
— Pét.  : S.A. BOUYGUES.  — Installation de 3  antennes de 
radiotéléphonie mobile en toiture du bâtiment sur rue. — Date 
d'enregistrement : 22-02-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0081). — 50, rue de Bagnolet, 5, 
rue des Orteaux. — Pét. : S.A.S. LERICHEMONT. — Fermeture 
du hall d'entrée d'un immeuble rue des Orteaux. — Date d'enre-
gistrement : 22-02-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0082).  — 44, rue du Groupe 
Manouchian, 106, avenue Gambetta, 31, rue Haxo.  — Pét.  : 
SOCIETE GENERALE  – BDDF/SEG/LOG/IMM/TSB.  — Modifi-
cation de la devanture d'une agence bancaire. — Date d'enre-
gistrement : 23-02-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0083). — 5, rue Levert. — Pét. : 
S.A.R.L. SIMMOGEST. — Ravalement des façades sur rues. — 
Date d'enregistrement : 24-02-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0084).  — 11, rue Sorbier.  — 
Pét. : Mme MARTIN IMPERATORI Monique. — Ravalement de 
la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0085). — 84 au 86, rue Alexandre 
Dumas, 40, rue Planchat, 13 au 15, rue de Terre Neuve.  — 
Pét. : S.A. DOMAXIS. — Ravalement du rez-de-chaussée d'un 
immeuble d'habitation sur rue Alexandre Dumas et rue Terre 
Neuve avec alignement de la porte de sortie côté rue Terre 
Neuve. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0086). — 186 au 188, boulevard 
de Charonne. — Pét.  : S.A. SFR. — Installation d'un relais de 
radiotéléphonie mobile en toiture-terrasse sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 22-02-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0087). — 48, rue Saint-Fargeau, 
40, rue Haxo. — Pét.  : CAISSE NATIONALE R.S.I. — Ravale-
ment de l'ensemble des façades, réfection de l'étanchéité des 
toitures-terrasses et des balcons et remise en peinture des 
garde-corps. — Date d'enregistrement : 24-02-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0088). — 146, rue de Belleville. 
— Pét.  : S.A.S. FRANPRIX HOLDING.  — Pose de stores et 
modification de la devanture d'une supérette. — Date d'enre-
gistrement : 23-02-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0089).  — 11 au 11  A, rue de 
Bagnolet, 1 au 3  B, cité Aubry.  — Pét.  : M.  CHASSAING.  — 
Création d'un châssis de toit, et de 2  fenêtres, une à rez-de-
chaussée sur cour et l'autre au 2e étage sur le mur pignon. — 
Date d'enregistrement : 27-02-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0090).  — 48 au 48  D, rue 
Ramponeau, 37, rue Bisson. — Pét. : M. VIEILLE Jim. — Chan-
gement de destination d'un commerce en habitation sur rue au 
rez-de-chaussée. — Date d'enregistrement : 27-02-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0091).  — 44, rue Mouraud.  — 
Pét. : SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES. — Modification de 
la clôture et mise à l'alignement de la parcelle. — Date d'enre-
gistrement : 28-02-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0092). — 7, passage Monplaisir, 5 
au 9, rue Louis Delgrès. — Pét. : MAIRIE DE PARIS. — Ravalement 
des façades d'une crèche. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0093).  — 123, boulevard 
Davout.  — Pét.  : CABINET DESLANDES.  — Ravalement des 
façades sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 28-02-2017.

 

Demandes de permis d’aménager délivré entre le 
16 février et le 28 février 2017.

19e  arr. (PA-075-119-16-V0001).  — Quai de la Loire.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES 
DEPLACEMENTS  – SERVICE DES CANAUX.  — Arch.  : 
M. CHAROIN Patrick, 34, boulevard de Clichy, 75018 PARIS. — 
Création d'une baignade publique sur le site du bassin de la 
 Villette. Surface créée : 60 m2. — Date de la décision : 16-02-2017.

 

AVIS D'INFORMATION
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Liste des permis de construire délivrés entre le  
16 février et le 28 février 2017.

1er arr. (PC-075-101-13-V1013-M01). — 46 B au 52, rue du 
Louvre, 43 au 43  T, rue Etienne Marcel, 57 au 65, rue Jean-
Jacques Rousseau.  — Pét.  : TERTIAIRE MIXTE.  — Redistri-
bution des surfaces de bureau avec pose de vitrages sur les 
structures métalliques historiques sur cour pour restitution 
des double-hauteurs en R + 1 et entresol du bâtiment princi-
pal et en R + 2 du bâtiment pont, augmentation des surfaces 
commerciales, et création d'un pôle de logistique urbaine au 
2e  sous-sol. Modificatif au PC no 075-101-13-V1013 délivré le 
15-11-2013. — Date de la décision : 27-02-2017.

2e  arr. (PC-075-102-16-V0023).  — 6, rue des Petits 
Champs, 2 au 4, rue Vivienne, 1, passage Colbert.  — Pét.  : 
INSTITUT NATIONAL D'HISTOIRE DE L'ART.  — Arch.  : DÈ 
ARCHITECTES, 1, impasse Rolleboise, 75020 PARIS. — Chan-
gement de destination d'un local à usage de dépôt légal de la 
Bibliothèque Nationale de France, à rez-de-chaussée sur rues 
et sous arcades, en restaurant, avec création d'une porte côté 
rue des Petits Champs et ravalement de la façade à rez-de-
chaussée. Monument Historique inscrit le 07-07-1974. — Date 
de la décision : 28-02-2017.

2e arr. (PC-075-102-16-V0026). — 51, rue Montorgueil. — 
Pét.  : PHARMACIE DU MARCHE MONTORGUEIL.  — Arch.  : 
M. BARTHUEL Pierre, 140, rue de Saussure, 75017 PARIS. — 
Modification de la devanture d'une pharmacie. Bâtiment inscrit 
le 23-05-1984. — Date de la décision : 21-02-2017.

4e arr. (PC-075-104-16-V0025). — 2, rue Pierre au Lard, 12, 
rue Saint-Merri, 1, impasse du Bœuf. — Pét.  : CORPORATION 
DE L'EGLISE DES SAINTS DES DERNIERS JOURS. — Arch.  : 
ATIC, 14, boulevard du Roi, 78000 VERSAILLES. — Restructura-
tion de l'église Saint-Merri, mise aux normes d'accessibilité avec 
création d'une rampe côté cour, mise en place d'un ascenseur et 
remplacement de l'ensemble des menuiseries extérieures. Monu-
ment Historique inscrit (19/11/201963 et 31-07-1990). Surface 
supprimée : 46 m2. — Date de la décision : 16-02-2017.

7e  arr. (PC-075-107-16-V0037).  — 69, quai d'Orsay.  — 
Pét.  : AMERICAN UNIVERSITY OF PARIS.  — Arch.  : S.A.R.L. 
BAILLON-HENRION, 207, rue Galliéni, 92100   BOULOGNE- 
BILLANCOURT.  — Restructuration de bâtiments de R  +  1  à 
R + 9 sur un niveau de sous-sol à usage de bureaux et habitation 
et changement de destination en établissement d'enseignement 
et de recherche, avec surélévation de 2  niveaux du bâtiment 
sur cour, démolitions partielles, modifications de la distribution 
intérieure, remplacement des menuiseries extérieures, réfection 
et végétalisation des toitures-terrasses, ravalement de la façade 
sur le Quai d'Orsay et de la façade arrière, et création de baies 
pour réunir l'ensemble avec l'immeuble du 6, rue du Colonel 
Combes. Surface de plancher créée : 360 m2. Surface de plan-
cher supprimée : 254 m2. — Date de la décision : 22-02-2017.

8e  arr. (PC-075-108-09-V0009-M03).  — 10, place de la 
Concorde, 2 au 6, rue Boissy d'Anglas.  — Pét.  : M.  OUDINOT 
Jacques, C. HOTELS S.A.S. — Arch.  : MARTINET RICHARD, 3, 
rue Danton, 75006  PARIS.  — Agrandissement des édicules en 
toiture, modification des allèges de fenêtres côtés rue Boissy 
d'Anglas et cour Gabriel, suppression d'une chambre (124 au 
lieu de 125) et adaptation des cloisonnements des chambres de 
l'hôtel. Modificatif aux PC nos 075-108-09-V-0009, 075-108-09-V-
0009-M01 et 075-108-09-V-0009-M02  délivrés les 27-03-2012, 
14-11-2012 et 23-06-2014. — Date de la décision : 20-02-2017.

8e arr. (PC-075-108-13-V1053-M01). — 68, rue Pierre Char-
ron. — Pét.  : S.C.I. DU 68, RUE PIERRE CHARRON. — Arch.  : 
EZCT ARCHITECTURE, M.  Philippe MOREL, 157, boulevard 
MacDonald, 75019 PARIS. — Redistribution intérieure des rez-
de-chaussée et sous-sol du restaurant réduisant les surfaces ac-
cessibles au public. Modificatif au PC no 075-108-13-V1053 déli-
vré le 15-05-2014. — Date de la décision : 20-02-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0018). — 3 au 5, villa Wagram-Saint-
Honoré. — Pét. : S.A.S. CHARLEMAGNE IMMOBILIER. — Arch. : 
EQUATOR PARIS MR TORTORICI Marco, 21, rue de Chatillon, 
75014  PARIS.  — Réhabilitation d'un bâtiment de bureau d'un 
étage sur un niveau de sous-sol avec déplacement des trémies 
d'escaliers, démolition des mezzanines à rez-de-chaussée et 
1er étage, reconstruction partielle de planchers, modification de 
la façade sur rue, redressement de la toiture et mises aux normes 
d'accessibilité et de sécurité. Surface démolie : 133 m2. Surface 
créée : 47 m2. — Date de la décision : 22-02-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0033). — 4 au 6, rue de l'Isly. — Pét. : 
S.A.S. COGEHO. — Arch. : CABINET GALLET  ARCHITECTURE, 
18, rue Jean de La Fontaine, 75016 PARIS. — Changement de 
destination d'un local de bureau situé au 2e étage du 6, rue de 
l'Isly en hébergement hôtelier en vue de création d'une salle de 
bien-être de l'hôtel adjacent avec démolition d'une partie de mur 
mitoyen. — Date de la décision : 17-02-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0040).  — 28 au 30, rue de la 
Trémoille, 27, rue François  Ier. — Pét.  : S.N.C. 28-30, RUE DE 
LA TREMOILLE PARIS VIII.  — Arch.  : M.  TORRES Stéphane, 
86, rue Louis Rouquier, 92300 LEVALLOIS PERRET. — Chan-
gement de destination d'un bureau et d'un logement en vue de 
création d'un commerce à rez-de-chaussée et sous-sol, modi-
fication des façades sur rues, création d'un escalier d'accès 
aux réserves commerciales et démolition de murs de refends 
au rez-de-chaussée. Surface supprimée : 4 m2. Surface créée : 
90 m2. — Date de la décision : 16-02-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0041).  — 3, rue du Boccador.  — 
Pét.  : 5, RUE DU BOCCADOR PARIS, 75008  APS.  — Arch.  : 
M. TORRES Stéphane, 86, rue Louis Rouquier, 92300 LEVALLOIS 
PERRET.  — Extension d'un commerce à rez-de-chaussée avec 
changement de destination partiel d'un logement en commerce, 
modification des façades sur rue et création d'un escalier reliant le 
rez-de-chaussée au sous-sol. Surface supprimée : 5 m2. Surface 
créée : 122 m2. — Date de la décision : 16-02-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0066). — 151, boulevard Hauss-
mann. — Pét.  : S.A.S. GECITER.  — Arch.  : Mme  LEBRUN 
 Colette, 8, rue de la Petite Arche, 75016  PARIS.  — Change-
ment de destination de locaux d'habitation en bureau aux 2e et 
3e étages sur cour et courette avec remplacement des menuise-
ries extérieures. — Date de la décision : 16-02-2017.

9e  arr. (PC-075-109-16-V0019).  — 18, rue de la Grange 
Batelière.  — Pét.  : S.A. REAL INVESTISSEMENT.  — Arch.  : 
M. LEBAS Patrice, 65, rue de la Paroisse, 78000 VERSAILLES. — 
Réhabilitation et restructuration d'un parc de stationnement de 
6 étages sur un niveau de sous-sol en fond de parcelle en hôtel 
de tourisme de 52  chambres avec extension du bâtiment par 
modification de l'implantation de sa façade, modification de 
l'aspect de la façade, végétalisation d'une partie des façades 
et murs pignons, création d'un patio en fond de parcelle, végé-
talisation partielle avec aménagement des toitures-terrasse, 
aménagement de la cour intérieure et végétalisation de la ter-
rasse au 1er  étage. Surface créée  : 946 m2. Surface démolie  : 
561 m2. — Date de la décision : 22-02-2017.

10e  arr. (PC-075-110-14-V0049-M01).  — 11  A au 13, rue 
des Ecluses Saint-Martin.  — Pét.  : RESIDENCES SOCIALES 
DE FRANCE.  — Abandon de la surélévation du bâtiment sur 
rue et simple réfection de la toiture existante avec suppression 
des châssis de toit et création d'un châssis de désenfumage, 
redistribution des locaux du bâtiment sur cour suite à la sup-
pression de la passerelle, toiture-terrasse rendue inaccessible 
et suppression de la verrière. Surface supprimée : 121 m2. S.T. : 
1 019 m2. Modificatif au PC no 075-110-14-V-0049 délivré le 17-
08-2015. — Date de la décision : 16-02-2017.

11e  arr. (PC-075-111-16-V0054).  — 9  A, cité Durmar.  — 
Pét.  : M.  DE VILMORIN Grégoire.  — Arch.  : MEKA ARCHI-
TECTES, 10, rue des Bluets, 75011  PARIS.  — Surélévation 
d'un niveau d'une maison d'habitation de 1 étage sur rez-de- 
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chaussée avec remplacement d'une fenêtre par des pavés de 
verre au 1er  étage et ravalement des façades sur rue. Surface 
créée : 41 m2. S.T. : 70 m2. — Date de la décision : 16-02-2017.

11e  arr. (PC-075-111-16-V0059).  — 106, rue de la Folie- 
Méricourt. — Pét. : Mme TA BACH Mai. — Arch. : M. MILLORY, 68, 
rue Léon Frot, 75011 PARIS. — Changement de destination d'un 
local commercial à rez-de-chaussée sur cour en local d'habitation 
(1 logement créé) avec modification d'aspect extérieur et fermeture 
du patio. Surface créée : 7 m2. — Date de la décision : 17-02-2017.

11e arr. (PC-075-111-16-V0072). — 12 au 14, rue de la Folie- 
Regnault, 11 au 11  B, passage Courtois.  — Pét.  : DIAVERUM 
FRANCE REIN ILE-DE-FRANCE.  — Arch.  : M.  LEON Dominique, 
6-8, rue Basfroi, 75011 PARIS. — Changement de destination d'un 
commerce en extension d'un centre de dialyse au rez-de-chaussée 
et R − 1 avec modification des verrières et création d'un demi-niveau 
de sous-sol, réalisation de deux escaliers du rez-de-chaussée au 
demi-niveau et du R − 1 au demi-niveau avec création de surface. 
Surface créée : 40 m2. — Date de la décision : 17-02-2017.

14e arr. (PC-075-114-14-V0015-T02). — 196, rue Raymond 
Losserand. — Pét. : DIVERCITY PARIS 14. — Transfert du permis 
à la DIVERCITY PARIS 14. — Date de la décision : 16-02-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0036).  — 24 au 30, boulevard 
Pasteur.  — Pét.  : S.C.I. IMOVILLA M GPM.  — Arch.  : STE 
ATELIER D'ARCHITECTURE TRIPTYQUE, 38, rue de                       
Rochechouart, 75009  PARIS.  — Construction d'un bâtiment 
R + 7, à usage d'hébergement hôtelier et de bureau, sur trois 
niveaux de sous-sol à usage de salle de conférence, d'espace 
sport et de stationnement (22  places créées), après démo-
lition totale de trois bâtiments. Surface de plancher créée  : 
6 184,77 m2. Surface de plancher supprimée : 4 269,50 m2. — 
Date de la décision : 23-02-2017.

15e arr. (PC-075-115-16-V0052). — 99 au 101, rue de l'Abbé 
Groult.  — Pét.  : S.C.I. 101, RUE ABBE GROULT.  — Arch.  : 
M. AZOULAY Maurice, 49, rue Waldeck Rousseau, 69006 LYON 
6e.  — Construction, après démolition d'un bâtiment de R  +  6 
avec 2 niveaux de sous-sol à usage de bureau, d'un bâtiment 
de R + 6 avec rez-de-jardin et 2 niveaux de sous-sol à usage de 
bureau et de stationnement (44 places), création de terrasses 
végétalisées accessibles et non accessibles. Surface de plan-
cher démolie : 4 750 m2. Surface de plancher créée : 6 176 m2. 
S.T. : 1 404 m2. — Date de la décision : 23-02-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0076).  — 127 au 129, rue 
Castagnary. — Pét. : SRL BASSIMO. — Changement de desti-
nation d'un local commercial en habitation au rez-de-chaussée 
sur rue et jardin avec modification et ravalement de la façade 
sur rue. — Date de la décision : 22-02-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0033).  — 14 au 20, rue du 
Commandant Marchand, 5, impasse de Malakoff, 11 au 25, 
boulevard de l'Amiral Bruix. — Pét. : S.C.I. AMIRAL BRUIX c/o 
VINCI IMMOBILIER PROMOTION.  — Arch.  : M.  CHIAMBA-
RETTA Philipppe, 56-58, rue Vieille du Temple, 75003 PARIS. — 
Réhabilitation lourde d'un immeuble de bureaux de 9 étages sur 
rez-de-chaussée à 2 niveaux et 3 niveaux de sous-sol et un jar-
din en façade Sud, avec désamiantage et curage des existants, 
extension des surfaces bâties par modification de la volumétrie 
existante sur la façade arrière et sur les 2 niveaux supérieurs, 
réorganisation des plateaux de bureaux, des circulations verti-
cales, des accès et des fonctions présentes dans le socle, rem-
placement des façades existantes pour amélioration thermique 
et acoustique, nouveau traitement des 2  étages supérieurs 
formant galerie en façade sur boulevard, mise aux normes en 
matière de sécurité incendie et accessibilité, mise aux normes 
et réorganisation du parc de stationnement avec réduction du 
nombre de places, intégration d'une aire de livraison et créa-
tion d'un nouveau cheminement d'accès, traitement paysager 
du jardin sur la façade Sud avec suppression des livraisons, 
poubelles, locaux techniques extérieurs et déplacement à l'inté-
rieur du bâtiment de la loge de gardien existante dans le jardin 

avec changement de destination partiel de locaux de bureaux 
en habitation. Surface créée  : 8 664,20 m2. Surface démolie  : 
6 869,20 m2. — Date de la décision : 20-02-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0057).  — 21, rue du Docteur 
Blanche. — Pét. : S.A.S. STUDIO INVEST. — Arch. : M. FAVREAU 
Guillaume, 38, avenue Secrétan, 75019 PARIS. — Changement 
de destination d'une remise en habitation au rez-de-chaussée 
sur cour, création d'une trémie d'escalier et aménagement d'une 
pièce secondaire au R − 1. Surface supprimée : 2 m2. Surface 
créée : 16 m2. — Date de la décision : 17-02-2017.

17e arr. (PC-075-117-15-V0001-T01). — 13 au 15, avenue 
des Ternes. — Pét. : S.C.I. INTENDANCE DIJEAUX. — Transfert 
du permis à la S.C.I. Intendance Dijeaux.  — Date de la déci-
sion : 22-02-2017.

17e  arr. (PC-075-117-16-V0052).  — 29, avenue Mac- 
Mahon.  — Pét.  : CARMF.  — Arch.  : SATO ARCHITECTURE 
DESIGN, 40, boulevard Henri Sellier, 92150 SURESNES. — Réha-
bilitation d'un bâtiment de bureau de 6 étages sur 1 niveau de 
sous-sol avec redistribution des locaux au sous-sol, création 
de trémies techniques, de baies intérieures à tous les niveaux, 
agrandissement de l'atrium à rez-de-chaussée, aménagement de 
la toiture-terrasse au 1er étage dans la cour, modification de la ver-
rière, création de 4 puits de lumière, d'une gaine de désenfumage, 
ravalement des façades, suppression des stores sur cour et modi-
fication des menuiseries extérieures à rez-de-chaussée sur rue. 
Surface créée : 132 m2. — Date de la décision : 22-02-2017.

17e  arr. (PC-075-117-16-V0057).  — 221  M, boulevard 
Pereire. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.P.A. — Arch. :  SOCIETE 
OVERCODE, Mme  Claire GARCIA, 94, rue des Sorins, 
93100 MONTREUIL. — Reconstruction avec agrandissement du 
réfectoire du groupe scolaire, à rez-de-chaussée en limite de pro-
priété côté rue, avec végétalisation partielle de sa toiture (80 m2), 
après démolition partielle du réfectoire existant, du auvent et 
dépose d'une partie de la grille de clôture. Surface créée : 46 m2. 
S.T. : 3 273 m2. — Date de la décision : 24-02-2017.

18e  arr. (PC-075-118-13-V0052-M02).  — 105, rue 
d'Aubervilliers.  — Pét.  : ETABLISSEMENTS TAFANEL.  — 
Construction d'un bâtiment de R + 1 et R + 2 à destination de 
bureau et d'entrepôt, avec création d'aires de stationnement, 
de stockage et de déchargement, réduction de l'emprise du bâ-
timent avec perte de surface au rez-de-chaussée, suppression 
du stationnement dans la zone de parking 1 et modification de 
l'habillage de la façade sur rue. Modificatif au PC no 075-118-
13-V-0052 délivré le 06-10-2014. Surface créée : 7 247 m2. S.T. : 
27 500 m2. — Date de la décision : 22-02-2017.

18e arr. (PC-075-118-16-V0036). — 12, rue de la Madone, 9 
au 13, rue des Roses. — Pét. : LYCEE CHARLES DE FOUCAULD. 
— Arch.  : ROUGE BASILIC ARCHITECTES, 17, rue Froment, 
75011  PARIS.  — Changement de destination d'un immeuble 
d'habitation R + 4 + combles sur un niveau de sous-sol 9, rue des 
Roses en annexe du lycée d'enseignement professionnel Charles 
de Foucauld avec création d'un escalier extérieur sur jardin, 
agrandissement d'un ascenseur intérieur, redressement du pan 
de toiture côté jardin avec remplacement des tuiles par du zinc, 
aménagement des combles et remplacement de la totalité des 
menuiseries extérieures. Surface créée : 26 m2. Surface démolie : 
78 m2. — Date de la décision : 27-02-2017.

18e  arr. (PC-075-118-16-V0044).  — 145, rue Lamarck.  — 
Pét.  : M.  RHOC Gilles.  — Arch.  : M.  DUMITRACHE Gabriel, 
176, avenue Charles de Gaulle, 92522  NEUILLY-SUR-SEINE 
 CEDEX. — Changement de destination d'un local artisanal (sa-
lon de coiffure) en bureaux (cabinet médical) à rez-de-chaussée 
et sous-sol sur rue et cour avec modification de la devanture. — 
Date de la décision : 27-02-2017.

19e arr. (PC-075-119-16-V0032). — 9, rue Miguel Hidalgo, 
1 au 3, villa Paul Verlaine. — Pét. : S.C.I. VERLAINE. — Arch. : 
M.  TUIL Anthomy David, 45, rue du Général Brunet, 75019 
PARIS. — Extension côté passage d'un bâtiment de 3 niveaux 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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à usage de bureau et d'habitation avec changement de desti-
nation des locaux de bureau à rez-de-chaussée et 1er étage en 
habitation (12  logements créés), création d'une mezzanine au 
1er  étage et démolition d'une remise sur cour. Surface créée  : 
76 m2. — Date de la décision : 16-02-2017.

20e arr. (PC-075-120-15-V0031-M01). — 4 au 14, impasse 
du Pilier, 2, boulevard de Ménilmontant, 7 au 13, impasse du 
Pilier. — Pét. : S.C.I. BERTEAUX. — Arch. : M. BADIE Mathieu, 
19, rue de la Lancette, 75012 PARIS. — Changement de des-
tination de locaux de bureau en habitation à rez-de-chaussée 
(1 logement créé), création de 3 trémies d'escaliers au 1er étage 
et suppression et création de fenêtres de toit sur cour. Surface à 
supprimer : 72 m2. Modificatif au PC no 075-120-15-V-0031 dé-
livré le 30-11-2015. — Date de la décision : 22-02-2017.

 

Permis de démolir délivré entre le 16  février et le  
28 février 2017.

13e  arr. (PD-075-113-16-V0015).  — 2 au 12, rue                       
Lachelier, 2 au 14, rue Emile Levassor, 2 au 8, avenue de la 
Porte de Choisy. — Pét. : SEMAPA SPLA. — Démolition totale 
d'un ensemble de bâtiments sur avenue, boulevard périphé-
rique et cour. — Date de la décision : 17-02-2017.

 

 

AUTRES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
 ORGANISMES DIVERS

 

 
EAU DE PARIS

 

Décision  du Directeur Général no  2017-11 portant 
modification de délégation de signature.

Le Directeur Général,

Vu les statuts modifiés de la Régie Eau de Paris et notam-
ment leur article 12 ;

Vu la décision no  2016-DPE-59 du Conseil de Paris des 
7, 8 et 9 novembre 2016 portant désignation de M. Benjamin 
GESTIN en qualité de Directeur Général d'Eau de Paris, sur pro-
position de la Mairie de Paris, à compter du 15 décembre 2016 ;

Vu la décision no  2016-10 du 17  novembre 2016 de la 
Présidente du Conseil d'Administration d'Eau de Paris portant 
nomination de M.  Benjamin GESTIN, en qualité de Directeur 
Général d'Eau de Paris ;

Vu la délibération no 2016-110 du 18 novembre 2016, par 
laquelle le Conseil d'Administration prend acte de la décision de 
la Présidente, précédemment citée ;

Vu la décision no  2016-12 du 15  décembre 2016 portant 
délégation de signature et ses modifications par décision 
2017-01 et 2017-02 ;

Considérant la fin des fonctions de Mme Juliette YANITCH, 
en qualité de Directrice des Ressources Humaines et des 
Finances ;

Décide :

Article premier. — Mme Brigitte VARANGLE, en qualité de 
Directrice des Finances Adjointe et dans la limite de ses attri-
butions et pour les services placés sous sa responsabilité, est 
autorisée à signer les actes et documents visés :

— à l'article 4 (alinéa 4.1) de la décision 2016-12 susvisée.

Art. 2. — M. Romain TOLILA, en qualité de Directeur des 
Ressources Humaines Adjoint et dans la limite de ses attribu-

tions et pour les services placés sous sa responsabilité, est 
autorisé à signer les actes et documents visés :

 — à l'article 4 (alinéa 4.1) ;
 — à l'article 4 (alinéa 4.5) ;
 — à l'article 4 (alinéa 4.6),

de la décision 2016-12 susvisée.

Art. 3. — La présente décision sera affichée au siège de 
la régie et publiée au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris ».

Art. 4. — Ampliation de la présente décision sera adressée 
à :

 — M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — M. l'agent comptable ;
 — aux intéressés.

Fait à Paris, le 10 mars 2017

Benjamin GESTIN
 

 
POSTES À POURVOIR

 

Direction des Espaces Verts et de l'Environne-
ment. —  Avis de vacance d'un poste de catégorie 
A (F/H) — Ingénieur des travaux.

Service  : Service Support des Technologies et de l'Infor-
mation (SSTI).

Poste  : chef de projet informatique AMOA  —  Adjoint au 
chef du Service Support des Technologies de l'Information.

Contact  : Alain CONSTANT/Antoine GILLIER  —  Tél.  : 
01 71 28 50 01 ou 01 71 28 58 35 — Email  : alain.constant@
paris.fr/antoine.gillier@paris.fr.

Référence : Intranet no 40556.
 

Direction du Patrimoine et de l'Architecture. —  Avis 
de vacance d'un poste de catégorie A (F/H). — In-
génieur des travaux.

Service : S.E.R.P. — Section Locale d'Architecture des 16e 
et 17e arrondissements.

Poste : chef de subdivision (F/H).

Contact  : Alexandra VERNEUIL, cheffe de la SLA 
16-17 — Tél. : 01 40 72 17 54 —  

Email : alexandra.verneuil@paris.fr.

Référence : Intranet no 40738.
 

Secrétariat Général de la Ville de Paris.  —   Avis de 
vacance d’un poste de catégorie A (F/H). — Ingé-
nieur des travaux.

Service : Equipe AMOA du Secrétariat Général.

Poste : Chef(fe) de projet au sein de l’équipe AMOA SGVP, 
affecté(e) au projet Fusion Ville/Département en qualité de 
chef(fe) de projet Bascule OFE.

Contact : Jean-Pierre BOUVARD, Directeur du Programme 
Sequana — Tél. : 01 42 76 43 65 — 

Email : jean-pierre.bouvard@paris.fr.

Référence : Intranet no 40788.
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Direction des Affaires Juridiques. —  Avis de vacance 
d’un poste de catégorie A (F/H). — Administra-
teur de la Ville de Paris.

Poste : chef du Bureau du droit de l’urbanisme, de l’amé-
nagement urbain et de l’environnement (F/H).

Contact : M. Amadis FRIBOULET, sous-directrice — Tél. : 
01 42 76 44 50 — (Email : amadis.friboulet@paris.fr).

Référence : AVP DAJ 40781.
 

Secrétariat Général de la Ville de Paris.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'attaché principal d'admi-
nistrations parisiennes (F/H).

Service : Secrétariat Général.

Poste  : chargé des secteurs scolaires, famille, petite en-
fance et mairies d'arrondissement.

Contact : Aurélie ROBINEAU-ISRAEL — 

Tél. : 01 42 76 53 12.

Référence : AP 17 40780.
 

Direction des Affaires Culturelles.  —   Avis de 
 vacance d'un poste d'attaché d'administrations 
 parisiennes (F/H).

Service  : Bureau des Enseignements Artistiques et des 
Pratiques Amateurs (BEAPA)  —  Centre de Compétences 
facil'familles (CCff).

Poste : responsable du Pôle Métiers et Expert métier DAC.

Contact : Slama MURIEL.

Référence : AT 17 40186.
 

Direction de l’Information et de la Communica-
tion.  —   Avis de vacance d’un poste d’attaché 
d’administrations parisiennes (F/H).

Service : Département Paris Numérique.

Poste  : responsable adjoint(e) du Département en charge 
de l'éditorial.

Contact : M. Aurélien DEFFAY — Tél. : 01 42 76 46 61.

Référence : attaché no 40768.
 

Direction des Finances et des Achats.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'attaché d'administrations 
parisiennes (F/H).

Service  : sous-direction des achats  —  CSP5 Travaux de 
bâtiments transverses — Domaine Travaux Neufs de bâtiment.

Poste : acheteur expert au domaine travaux neufs de bâti-
ment au CSP5.

Contact  : Emmanuel MARTIN  —  Tél.  : 
01 71 28 60 40/01 42 76 63 99.

Référence : AT 17 40785.
 

Direction de la Démocratie, des Citoyens et des 
Territoires. —   Avis de vacance de deux postes 
d'attaché d'administrations parisiennes (F/H).

1er poste :

 Service : politique de la Ville.

Poste  : chargé(e) de mission «  Prévention, Jeunesse et 
sport » Directeur(trice) Adjoint(e) du GIP Réussite Educative.

Contact  : Annabelle BARRAL GUILBERT  —  Tél.  : 
01 42 76 70 96.

Référence : attaché no 40789.

 

2e poste : 

 Service : Service Egalité, Intégration, Inclusion (SEII).

Poste : chargé(e) de mission au service Egalité, Intégration, 
Inclusion.

Contact : Mme Anne LE MOAL — Tél. : 01 42 76 68 77.

Référence : attaché no 40804.
 

Secrétariat Général de la Ville de Paris.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'attaché d'administrations 
parisiennes (F/H).

Service : équipe AMOA du Secrétariat Général.

Poste  : chef de projet au sein de l'équipe AMOA SGVP, 
affecté au projet Fusion Ville/Département en qualité de chef de 
projet Bascule OFE.

Contact : Jean-Pierre BOUVARD — Tél. : 01 42 76 43 65.

Référence : AT 17 40785.
 

Direction de la Jeunesse et des Sports.  —   Avis de 
vacance d'un poste de catégorie B (F/H).

Poste no : 40779.

Localisation :

Direction de la Jeunesse et des Sports — Sous-direction 
de la jeunesse/service des projets territoriaux et des équipe-
ments/bureau des secteurs Nord et Centre  —  25, boulevard 
Bourdon, 75004 Paris.

Accès : Bastille — quai de la Rapée — Sully Morland.

Description du bureau ou de la structure :

Au sein du service des projets territoriaux et des équipe-
ments, le bureau des secteurs Nord et Centre couvre les 1er, 
2e, 3e, 4e, 8e, 9e, 10e, 18e et 19e arrondissements. Il est l'inter-
locuteur principal des Mairies d'arrondissement pour tous les 
sujets relatifs à l'action de la Ville en faveur de la jeunesse.

Nature du poste :

Référent jeunesse de territoire des secteurs Centre et Nord 
(1er, 2e, 3e, 4e, 8e, 9e, 10e, 18e et 19e arrondissements).

Contexte hiérarchique  : Le bureau regroupe, en plus du 
chef de Bureau, 4 référents jeunesse de territoire.

Attributions :

Animation des réseaux jeunesse (échanges d'informations, 
mises en contact des partenaires, accompagnement de pro-
jets collectifs, animation de réunions avec, le cas échéant, les 
élus d'arrondissement en charge de la jeunesse, rédaction de 
compte rendus, etc...).

Suivi et mise en œuvre, en liaison étroite avec les Mairies 
d'arrondissement, des Contrats Jeunesse d'Arrondissement 
(CJA) lorsqu'ils existent. Un CJA formalise les priorités d'un  
arrondissement en matière de jeunesse en fonction des spé-
cificités et des priorités politiques de l'arrondissement tout en 
respectant les grandes orientations de la politique jeunesse 
parisienne.
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Accompagnement et encouragement des démarches 
visant à solliciter la parole et les attentes des jeunes et à déve-
lopper leur participation à la vie de la cité.

Encouragement ou coordination de projets ponctuels por-
tés par les jeunes des arrondissements ou comportant une forte 
implication de leur part ou favorisant le travail en réseau des 
acteurs jeunesse des territoires.

Suivi des équipements jeunesse (Centre Paris anim', 
espaces Paris jeunes).

Conditions particulières  : mobilité et disponibilité. Poste 
basé dans le 10e.

Profil souhaité :

Formation souhaitée : expérience souhaitée dans l'anima-
tion de réseau et dans le travail en équipe.

Qualités requises :

No 1 : aptitude au travail en équipe, à l'échange et à la co-
construction d'initiatives et de propositions, sens des relations 
humaines ;

No 2  : capacité à formaliser et à transmettre les informa-
tions recueillies, à sa hiérarchie comme aux partenaires des 
territoires ;

No 3 : autonomie et sens de l'initiative ;

No 4 : capacités rédactionnelles, esprit de synthèse.

Connaissances professionnelles :

No 1 : maîtrise des outils de bureautique (word, excel, PWP, 
etc) notamment pour l'élaboration de tableaux de suivi des 
actions engagées ;

No 2 : connaissance du secteur jeunesse ;

No 3 : connaissance de l'organisation et des ressources de 
la Mairie de Paris.

Contact :

Nicolas RIALAN, chef de Bureau — Tél. : 01 42 76 81 30 — 
Bureau des secteurs Nord et Centre.

Email  : nicolas.rialan@paris.fr  —  Service des projets 
territoriaux et des équipements  —  25, boulevard Bourdon 
75004 Paris.

 

Avis  de vacance d'un poste de chef de projet SIRH.

Présentation de l'Etablissement Public « Paris Musées » :

Paris Musées est un établissement public administratif, 
créé le 20  juin 2012 par la Ville de Paris, chargé, depuis le 
1er janvier 2013, de la gestion des 14 musées de la Ville.

 

Localisation du poste :

Direction des Ressources Humaines et des Relations 
Sociales — 27, rue des Petites Ecuries, 75010 Paris.

Catégorie : A.

Finalité du poste :

Anticiper, proposer et mettre en place les paramétrages 
nécessaires à la bonne gestion de la paie et de la carrière 
des agents titulaires, contractuels et vacataires de l'établisse-
ment — conduire annuellement les travaux de DADSU.

Principales missions :

 — piloter pour le compte de la Direction des Projets d'Evo-
lution du SIRH principalement dans le domaine de la paie et de 
la gestion administrative ;

 — suivre l'ensemble des chantiers d'évolution du SIRH en 
lien avec la Direction des Ressources Humaines et la Direction 
des Systèmes et des Technologies de l'Information de la Ville de 
Paris et leur TMA ;

 — préconiser les évolutions fonctionnelles de l'outil et en 
analyser le besoin ;

 — conduire les travaux de DADSU et anticiper la mise en 
place de la DSN, y compris en préconisant l'évolution de l'orga-
nisation qui pourrait en résulter ;

 — contribuer aux opérations de contrôle de paie ;

 — participer aux travaux et réunions hebdomadaires por-
tant sur la maintenance du SIRH/SI Paie.

Profil — Compétences et qualités requises.

Profil :

 — expérience confirmée dans des fonctions de gestion 
administrative RH et paie ;

 — expérience de développement informatique des outils 
de gestion (SIRH).

Savoir-faire :

 — pratique des mécanismes de gestion RH et de rémuné-
ration ;

 — maîtrise des fonctionnalités avancées d'HR-Access (RH 21).

Connaissances :

— Connaissance du statut de la fonction publique, la gestion 
collective d'un corps de fonctionnaires et les régimes indemnitaires.

Contact :

Transmettre CV et lettre de motivation par courrier électro-
nique à l'attention de :

Paris Musées  —  Direction des Ressources Hu-
maines — Email : recrutement.musees@paris.fr.

 

Le Directeur de la Publication :

Raphaël CHAMBON
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